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Ce rapport indique l'état d'avancement des travaux entrepris pour harmoniser les 
législations des Etats membres dans le cadre du programme général en vue de 
1' Elimination des entraves techniques aux échanges de produits industriels, pro
gramme que le Con sei 1 a adopté le 28 mai 1969. 

Il se réfère au premier semestre de l'année 1973 et reprend, sous une forme légè
rement améliorée la présentation sui vie dans 1 es rapports précédents : 

une «fiche de secteur>> indique les actions poursuivies dans chaque secteur, et ces 
actions sont reprises de manière détaillée dans une ((fiche individuelle», qui, pour 
chaque directive, proposition de directive ou projet de directive, fait le point des 
travaux en cours. 

Ces travaux sont effectués par la division Xl/ A/2 : ((Elimination des Entraves 
Techniques à caractère industriel)) de la direction générale Xl ((Marché intérieur)). 

COMMISSION DES COMMUNAUTES EUROPEENNES - RUE DE LA LOI 200 - 1040 BRUXELLES 
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AVANT 

Une haute priorité doit être donnée à 
la suppression des obstacles aux échanges 
intérieurs, notamment par l'élimination 
des entraves teChniques ••• 
(Discours de Monsieur le Président ORTOLI 
devant le Parlement européen, Luxembourg, 
le 13 janvier 1973) • 

PROPOS 

L'Elimination des entraves techniques aux éChanges des produits industriels a continué à susciter au 
cours du premier semestre 1973 un intérêt notable parmi les instances communautaires. 

Le 13 février 1973, l..fonsieu.r le Président Ortoli, dans son discours devant le Parlement européen 
insistait à plusieurs reprises sur la nécessité d'intensifier les efforts en ce domaine. Puis mettant 
en acte les décisions du sommet de Paris, la Commission dans sa "Communication relative au programme 
de politique industrielle et technologique" transmise au Conseil le 3 mai 1973 a indiqué qu'elle enten
dait, en ce qui concerne l'élimination des entraves techniques aux échanges, "faire un effort considé
rable qui lui permettra, à partir de l'année 1974, de doubler le nombre de proposition de directives 
envoyées annuellement au Conseil et de le p:Jrter aux environs de 25" • Elle a assorti cette communica
tion d 1un calendrier précis qui devrait permettre au Conseil d'adopter avant la fin de l'année 1977 
toutes les propositions de directives concernant les entraves importantes actuellement décelées. Bar 
ailleurs, dans le "programme d 1 action des Communautés européennes en matière d 1 environnement" transmis 
le lü avril 1973 au Conseil, la Commission avait réservé un chapitre aux actions spécifiques relatives 
à certains produits, actions dont une très grande partie se déroule dans le cadre de 1 1 élimination des 
entraves techniques. 

Afin de manifester concrètement cette volonté d'accélérer les travaux, la Commission a tranmis au 
Conseil, depuis le début du semestre, malgré les difficultés que les services ont rencontrées pour 
tenir les réunions et faire effectuer les traductions nécessaires, neuf nouvelles propositions de 
directives, que l'on retrouvera reprises à 'la fin de la liste III qui énumère les 29 propositions au 
sujet desquelles les discussions au sein des instances du Conseil ne sont pas terminées. 

Pour sa part le Conseil a adopté le 21 mai la "résolution portant complément à la résolution du 28 mai 
1969 établissant un programme en vue de 1 1 élimination des entraves teChniques aux échanges de produits 
industriels, résultant de disparités entre les dispositions législatives, réglementaires et administra
tives des Etats membres" (J.o. No. C 38 du 5 juin 1973). 

Il a également adopté officiellement quatre directives parmi celles qu 1il avait approuvées le 19 décembre 
1972 portant à 28 le nombre des directives adoptées (voir liste I). 

~alheureusement les difficultés de traduction - surtout vers la langue danoise - se sont avérées telles 
qu'il n'a pas été possible d'adopter les autres. La liste II, qui groupe les propositions de directives 
approuvées par le Conseil mais non adoptées car la mise au point des textes dans les différentes langues 
fait défaut, comporte donc encore huit propositions. Il faut espérer que cette liste disparaîtra dès 
les premiers mois du prochain semestre. Il serait d'ailleurs également souhaitable que le nombre des 
directives adoptées croisse non seulement par l'incorporation dans la liste correspondànte des proposi
tions déjà approuvées, mais également par celle de directives dont les titres figurent actuellement sur 
la liste III. Il serait en effet normal qu'à l'effort de la Commission corresponde un accroissement 
parallèle du rythme des travaux que le Conseil poursuit dans ce domaine. 
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I. D I R E C~ I V E S ADOPTEES PAR LE CONSEIL 

SUJET ~ DATE D 1 AOOPTION PAR No. J.o. DATE J.O. 
LE CONSEIL 

1. Classification, emballage et Hors Pr.Gén. 
étiquetage des substances 

27 .o6.1967 196/1 29.03.71 

dangereuses 

2. Verre cristal 1ère 15.12.1969 L 326/36 29.12.69 

3. Réception des véhicules à moteur 1ère o6.02.1970 L 42/1 23.02.70 
et de leurs remorques 

4. Niveau sonore admissible et 1ère o6.02.1970 L 42/16 23.02.70 
dispositifs d'éChappement des 
véhicules à moteur 

5. Emplacement et montage des plaques 1ère 20.03.1970 L 76/25 o6.o4.70 
d'immatriculation arrière des 
véhicules à moteur et de leurs 
remorques 

6. Réservoirs de carburant liquide 1ère 20.03.1970 L 76/23 o6.o4.70 
et dispositifs de protection arrière 
des véhicules à moteur et de leurs 
remorques 

1· Mesures à prendre contre la pollution 2ème 20.03.1970 L 76/1 o6.o4.70 
de 1 1 air par les gaz provenant des 
moteurs à allumage commandé 

8. Dispositifs de direction des 2ème o8.o6.1970 L 133/10 18.o6. 70 
véhicules à moteur et remorques 

9. Avertisseur acoustique des véhicules 1ère 27.07.1970 L 176/12 10.08.70 
à moteur 

10. . Portes des véhicules à moteur et 2ème 27.07.1970 L 176/5 10.08.70 
de leurs remorques 

ll. Rétroviseurs des véhicules à moteur 1ère 01.03.1971 L 68/1 22.03.71 

12. Freinage de certaines catégories de 2ème 26.07.1971 L 202/37 06.09.71 
véhicules à moteur 

13. Textiles {dénominations) 1ère 26.07.1971 L 185/16 16.08.71 

14. Instruments de mesurage et méthodes 1ère 26.07.1971 L 202/1 o6.09.71 
de contrÔle métrologique 

15. Poids parallélépipédiques de 2ème 26.07.1971 L 202/14 o6.09.71 
précision moyenne {5 à 50 kg) et 
poids cylindriques de précision 
moyenne {de 1 g à 10 kg) 

16. Compteurs de volume de gaz 3ème 26.07.1971 L 202/21 o6.09.71 

17. Compteurs de liquides autres que ·2ème 26.07.1971 L 202/32 o6.09.71 
l'eau 

18. Dispositifs complémentaires pour 2ème 12.10.1971 L 239/9 25.10.71 
compteurs de liquides autres que 
l'eau 

19. Mesurage de la masse à l'hectolitre 2ème 12.10.1971 L 239/1 25.10.71 
des céréales 

20. Jaugeage des citernes de bateaux 2ème 12.10.1971 L 239/15 25.10.71 

21. Unités de mesure Hors Pr. Gén. 18.10.1971 L 243/29 29.10.71 



VI 

22. SUppression des parasites 1ère 20.c6.1972 L 152/15 o6.07.72 
radioélectr~ues des véhicules 
à moteur 

23. Textiles : méthodes d 1 analyse 3ème 17.07.1972 L 173/1 31.07. 72 
de mélanges binaires 

24. Mesures à prendre contre les 2ème 
émissions de polluants provenant 

02.08.1972 L 190/l 20.08.72 

des moteurs diesel 

25. Matériel électr~ue utilisable dans 1ère 19.02.1973 L 77 26.03.7.3 
certaines limites de tension 

26. Analyse quantitative des mélanges 3ème 26.02.1973 L83 30.03. 73 
ternaires de fibres textiles 

27. Classification, emballage et 3ème 05.05.1973 
ét~uetage des préparations 
dangereuses (solvants) 

28. MOdification de la directive du Hors Pr.Gén. 21.05.1973 
27.o6.1967 concernant la classifi-
cation, l 1 emballage et 1 1 étiquetage 
des substances dangereuses 



VII 

P R 0 P 0 S I T I 0 N S DE DIRECTIVES 

NON ADOPTEES A 

II. D I R E C T I V E S APPROUVEES 

1. Détergents 

2. 1'-~thodes de contrÔle de la 
biodégradabilité des agents de surface 
anioniques 

3. Réception des tracteurs agricoles ou 
forestiers à roues 

4. Vitesse maximale et plates-formes de 
chargement des tracteurs agricoles ou 
forestiers à roues 

5. Certains éléments et caractéristiques 
des tracteurs agricoles ou forestiers 
à roues (Poids total en charge autorisé -
Emplacement du signe d'immatriculation 
arrière - Réservoirs de carburant -
~nases d'alourdissement - Avertisseur 
acoustique - Niveau sonore admissible -
Diapo si tifs d 1 échappement 

6. Instruments de pesage à fonctionnement 
non automatique 

7. Mesures matérialisées de longueur 

8. Attestation et marquage des câbles, 
chaÎnes et crochets 

3ème 

3ème 

2ème 

2ème 

2ème 

2ème 

2ème 

3ème 

S 0 U :t-f I S E S AU CONSEIL 

C E JOUR 

PAR LE C 0 N S E I L 1: 

DATE D'APPROBATION PAR 
LE CONSEIL 

19.12.1972 

19.12.1972 

19.12.1972 

19.12.1972 

19.12.1972 

19.12.1972 

19.12.1972 

19.12.1972 

* L 1 adoption pe.r le Conseil aura lieu au fur et à mesure de la mise au point des textes dans les 
différentes langues de la Communauté. 





IX 

PROPOSITIONS DE D I R E C T I V E S SOUMISES AU C 0 N S E I L 

NON ADOPTEES A C E JOUR 

III. D I R E C T I V E S N 0 N E N C 0 R E APPROUVEES PAR LE 

C 0 N S E I L 

SUJET ~ PHASE DATE D 1 ENVOI AU CONSEIL 

1. Indicateurs de direction des 11Véhicules 1ère juillet 1965 
à moteur" 

2. Thermomètres médicaux 2ème avril 1966 

3. Oléoducs 1ère juillet 1968 

4. Champ de visibilité, essuie-glace et 1ère août 1968 
lave-glace "Véhicules à moteur11 

5. Prise de courant pour remorques "VéhicUles 1ère août 1968 
à moteur11 

6. Matériel électrique utilisé en atmosphère 3ème octobre 1970 
explosive 

1· Tracteurs agricoles ou forestiers à roues 1ère mars 1966 
(sièges de convoyeurs) 

8. Tracteurs agricoles ou forestiers à roues 2ème juillet 1968 

Certaines caractéristiques et éléments : 

(Poids remorquable - - Direction - Rétroviseur - Essuie-glace - Protection des 
éléments moteurs et des parties saillantes mobiles - Prise de courant pour 
l'alimentation des dispositifs d'éclairage et de signalisation lumineuse de la 
remorque - Cabine - Champ de visibilité - Siège du conducteur - Dispositif pour 
la suppression des parasites radioélectriques - Dispositifs d'éclairage et de 
signalisation lumineuse - Dispositif d'attelage) 

9. Aménagements intérieurs des véhicules 2ème 
à moteur (parties intérieures de 1 1habi tacle 
disposition des commandes, toit, sièges) 

10. Citernes en plastiques renforcés destinées 3ème 
au transport par route des substances 
dangereuses 

11. Poids de :précision supérieure à la 2ème 
précision moyenne 

12. Engrais - directive générale 3ème 

13. Précondi tionnement en volume de certains 3ème 
liquides en préemballages 

14. Bouteilles utilisées comme récipients- 3ème 
mesures 

15. Dispositif de protection contre un emploi Hors Pr.Gén. 
non autorisé du véhicule 

16. Perturbations radio-électriques 
produites par les appareils électro
damestiques et outils portatifs 

17. Perturbations radio-électriques 
produites par les lampes pour 
éclairage à fluorescence 

3ème 

3ème 

décembre 1971 

décembre 1971 

décembre 1971 

décembre 1971 

février 1972 

février 1972 

juillet 1972 

juillet 1972 

juillet 1972 



18. Vitres de sécurité des véhicules à 
moteur 

x 

19. Aménagements intérieurs des Véhicules 
à Moteurs (protection du conducteur contre 
le dispositif de conduite en cas de choc) 

20. Produits cosmétiques 

21. Appareils à pression : Directive cadre 

22. Bouteilles à. gaz non soudées en acier 

23. Cyclomoteurs (réception) 

24. Compteurs d'énergie électrique 

25. Aérosols 

26. Perturbations radioélectriques 
(récepteurs radio-diffusion) 

27. Compteurs d 1 eau froide 

28. Aménagements intérieurs des Véhicules 
à MOteur {résistance des sièges et de 
leur ancrage) 

29. Instruments de pesage : totalisateurs 
continus 

2ème 

2ème 

3ème 

septembre 1972 

septembre 1972 

octobre 1972 

janvier 1973 

janvier 1973 

janvier 1973 

février 1973 

mars 1973 

mai 1973 

mai 1973 

mai 1973 

mai 1973 



Véhicules à moteur 
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VEHICULES A MOTEUR 

1. Prévisions du progra.mme général 

1ère, 2ème et 3ème phase. 

2. Actes communautaires 

Directives sur base de l'article lOO du Traité concernant les différents éléments ou caractéris
ttques des véhicules à moteur faisant l'objet de la procédure de réception CEE desdits véhicules, 
celle-ci faisant également 1 1objet d'une directive cadre. 
Solution d 1hannonisation : "Optionnelle". 

3. Contenu des actes connnunautaires 

Directives portant sur les prescriptions de construction et de montage des différents éléments ou 
caractéristiques des véhicules ainsi que sur les méthodes de contrÔle. 

4. Historique 

Il existe un groupe de travail central, "Elimination des entraves techniques aux échanges -
VéhicUles à moteur", un Comité d 1experts "Pollution de 1 1air due aux véhicules à moteur - aspects 
techniques", et un groupe ad hoc "Systèmes de retenue", le premier institué en 1961, le second 
en 1971 et le troisième en 1973. 
Il existe en outre, un 
11Comité pour l'adaptation au progrès teclmique des directives visant l'élimination des entraves 
techniques aux échanges dans le secteur des véhicUles à moteur" institué dans le cadre de la direc
tive "Réception11 du 6 février 1970. 

5. Etat d'avancement des travaux 

a) 12 directives adoptées par le Conseil : huit dans le courant de 1 1année 1970, 2 dans le courant 
de l'armée 1971, deux dans le courant de l'armée 1972, 

b) autres propositions de directives en cours d'examen au Conseil ou en cours d'élaboration à la 
Connnission. 

Pour les détails de a)et b) ci-dessus, voir fiches individuelles en annexe. 

6. Réunions internes ou externes dans le semestre concerné 

Bruxelles : les ll et 12 janvier 1973. 
Commission - 1ère réupion du groupe ad hoc "Pollution de 1 1air due aux véhicules à moteur -
aspects techniques". 
Bruxelles : le 18 janvier 1973. 
Comité économique et social - réunion du groupe "Entraves techniques" consacrée aux propositions 
de directives 11Vitres de sécurité", "Protection contre une utilisation non autorisée" et 11 Protec
tion du conducteur contre le dispositif de conduite en cas de choc". 
Bruxelles : le 25 janvier 1973. 
Parlement européen - réunion de la Commission juridique consacrée à la proposition de directive 
11 Aménagements intérieurs" ( 2ème partie). 
Bruxelles : les 29, 30 et 31 janvier 1973. 
Commission .. 46ème réunion du groupe de travail "Véhicules à moteur". 
Bruxelles : 1er février 1973. 
Parlement européen - réunion de la Commission sociale et de la Santé publique consacrée à la pro
position de directive "Vitres de sécurité". 
Bruxelles : les 5, 6 et 7 février 1973. 
Connnission - réunion spéciale du groupe de travail "Véhicules à moteur" consacrée aux "dispositifs 
d'éclairage et de signalisation lumineuse". 
Bruxelles : le 8 février 1973. 
Commission - 5ème réunion du Comité 11Véhicules à moteur". 
Bruxelles : le 8 février 1973. 
Parlement européen - réunion de la Commission juridique consacrée à la proposition de directive 
"Vitres de sécurité". 
Bruxelles : le 9 février 1973. 
Conseil - réunion du groupe pour les QQestions économiques consacrée aux propositions de direc
tives "Aménagement intérieur" (1ère partie) et "Dispositif de protection contre une utilisation 
non autorisée". 
Bruxelles : les 12 et 13 février 1973. 
Commission- 2ème réunion du groupe ad hoc "Pollution de 1 1atr due aux véhicules à moteur -
aspects techniques". 
Adoption de 1 1 avis sur la proposition de directive -"Aménagement intérieur" ( 2Ème partie) • 
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VEHICULES A MOTEUR 

Bruxelles : le 15 février 1973 • 
Comité 6conomique et social - réunion de la "Section spécialisée de l'industrie, commerce, arti
sanat et services" consacrée aux propositions de directives "Vitres de sécurité", "Dispositif 
de protection contre une utilisation non autorisée" et "Aménagement intérieur"(~ème partie). 
Bruxelles : le 2 2 février 1973 • 
Commission - réunion spéciale du groupe de travail "Véhicules à moteur" consacrée aux "Disposi
tifs d'éclairage et de signalisation lumineuse". 
Bruxelles : le ~7 février 1973. 
Westinghouse - Journée du freinage "Poids lourds". 
Luxembourg : les 27 et 28 février 1973. 
Commission - réunion du Comité d'experts "Pollution de l'air due aux véhicules à moteur -
Aspects sanitaires''. 
Genève : les 19 - 23 mars 1973. 
commrssion économique pour l'Europe. 
Réunion du groupe d'experts de la construction automobile. 
Bruxelles : le 21 mars 1973. 
Parlement européen - réunion de la Commission juridique consacrée à la proposition de directive 
"Vitres de sécurité". 
Bruxelles : le 26 mars 1973. 
Commission - )ème réunion du groupe ad hoc 11 Pollution de 1 1air due aux véhicules à moteur -
Aspects techniques". 
Bruxelles : le 28 mars 1973. 
Conseil - réunion du Comité des représentants permanents consacrée aux "Dispositifs de protec
tion contre une utilisation non autorisée". 
Bruxelles : le 29 mars 1973. 
Comité économique et social - session plénière, adoption des avis sur les propositions de 
directives "Dispositif de protection contre une utilisation non autorisée", "Vitres de sécurité", 
"Aménagement intérieur" ( ~ème partie) • 
Rome : les 3 - 6 avril 1973. 
ëëmmission économique pour l'Europe - 20ème réunion du groupe de rapporteur sur la sécurité géné
rale. 
Bruxelles : le 4 avril 1973. 
Conseil - réunion du Comité des représentants permanents consacrée à la proposition de directive 
"Dispositif de protection contre une utilisation non autorisée". 
Luxembourg : le 5 avril 1973. 
Parlement européen - réunion de la Commission économique consacrée à la proposition de directive 
"Réception des cyclomoteurs". 
Bruxelles : le 9 avril 1973. 
Commission - 47ème réunion du groupe de travail "Véhicules à moteur". 
Bruxelles : le lü avril 1973. 
Commission - 1ère réunion du groupe ad hoc "Systèmes de retenue". 
Francfort : les 11, 12 et 13 avril 1973. 
r.s.o. - 5ème réunion du groupe de travail sc 12 11Systèmes de retenue". 
Bruxelles : le 26 avril 1973. 
Comité économique et social - réunion du groupe d 1étude "Entraves teclmiques11 consacrée à la 
proposition de directive "Réception" des cyclomoteurs. 
Bruxelles : le 2 mai 1973 • 
Parlement européen - réunion de la Commission juridique consacrée à la proposition de directive 
"Réception" des cyclomoteurs. 
Bruxelles : les 2 1 3 et 4 mai 1973. 
Commission - :~ème réunion du groupe ad hoc "Systèmes de retenue". 
Strasbours : le 7 mai 1973 • 
Parlement européen - session plénière - adoption de l'avis concernant la proposition de directive 
"Vitres de sécurité". 
Bruxelles : le 8 mai 1973. 
Conseil - réunion du groupe des questions économiques consacrée à la proposition de directive 
".Aménagement intérieur" (1ère partie) • 
Bruxelles : le 1ü mai 1973. 
Commission - réunion spéciale du groupe de travail "Véhicules à moteur11 consacrée à des problè
mes juridiques de partie générale. 
Bruxelles : les lü et 11 mai 1973 • 
Commission - 6ème réunion du Comité "Véhicules à moteur". 
Bruxelles : le 16 mai 1973. 
Parlement européen - réunion de la Commission juridique consacrée à la proposition de directive 
"Réception" des cyclomoteurs. 
Nice : les 16, 17 et 18 mai 1973. 
Seliiaine internationale du Car. 
Bruxelles : le 23 mai 1973 • 
Conseil - réunion du Comité des représentants permanents consacrée à la proposition de directive 
"Dispositif de protection contre un emploi non autorisé du véhicule". 
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~ : les 29 1 30 et 31 mai 1973. 
Commission économique pour 1 1 Europe - 10ème réunion du groupe des rapporteurs sur la pollution 
de l 1air. 
Bruxelles : le 30 mai 1973. 
Comité économique et social - réunion du groupe d'étude "Entraves techniques" consacrée à la 
proposition de directive 11 Réception" des cyclomoteurs. 
strasbourg : le 4 juin 1973. 
Parlement européen - session plénière - adoption de 1 1avi& sur la proposition de directive 
"Réception" des cyclomoteurs. 
Londres : les 61 7 et 8 juin 1973. 
Commission - 3ème réunion du groupe ad hoc "Systèmes de retenue". 
Liège : le 19 juin 1973. 
Commission - réunion du groupe de travail "Tranports par route - aménagement des cabines et 
couchettes". 
Bruxelles : les 20 et 21 juin 1973. 
Conseil - réunion du groupe des questions économiques consacrée à la proposition de directive 
"Vitres de sécurité". 
Bruxelles : le 27 juin 1973. 
Comité économique et social - séance plénière, adoption de l'avis concernant la "Réception 
cyclomoteurs". 





LISTE DES SIGLES UTILISES DANS LES FICHES INDIVIDUELLES PAR DIRECTIVE 
DU SECTEUR VEHICULES A MOTEUR 

VP VOITURES PARTICULIERES 

PL POIDS LOURDS 

R/SR REMORQUES ET SEMI-REMORQUES 

A AUTOBUS 

COM COMMISSION 

PE PARLEMENT EUROPEEN 

CES COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL 

CONS CONSEIL 

QE GROUPE POUR LES QUESTIONS ECONOMIQUES 

RP COMITE DES REPRESENTANTS PERMANENTS 

PLEN SEANCE PLENIERE DU CONSEIL ET DATE D'ADOPTION DE LA DIRECTl\!E 

JO JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

N DATE DE NOTIFICATION AUX ETATS MEMBRES 

MV DATE LIMITE POUR LA MISE EN VIGUEUR INTERNE 

MV/EM DATE DE MISE EN VIGUEUR INTERNE PAR LES ETATS MEMBRES 

x TRAVAUX TERMINES 

v TRAVAUX EN COURS 





-9-

VEHICULES A MOTEUR 

Titre de la directive : Essence pour les moteurs à allumage co:rmnand.é destinés à la propulsion 
des véhicules. 

Phase du Programme général : Hors progranme général. 

Etats des travaux 

COM v 

PE 

CES 

QE 
C'-1 z: RP c:t 
c..;) 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 
8 

0 
~ 

F 

1 
::E ....., 

L ""'-==-::E 

NL 

OK 

IR 

UK 

Description : La directive prévoit la 
limitation de la teneur en plomb de 
l'essence en deux étapes et définit les 
méthodes de contrÔle. 
Elle prévoit la solution d'harmonisation 
"Totale11

• 





Véhicules à moteur à quatre roues ou plus 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive: ::-léception C.E.E. 

Phase du Programme général : I. 

Fiche de réception : 

Applicable à 

VP PL R/SR A 

OUI OUI OUI OUI 

Cette directive s 1applique également aux engins de travaux publics. 

Etats des travaux 

COM , . 
.t\. 

PE x 

CES :-c 

QE v 
L\. 

~ :z: HP )'t., c= 
c:.:t 

PLEN 

JO noL 42 du 

N 

MV 

8 

0 

f 

1 
::E ...... 

L ~ 
::E 

NL 

OK 

IR 

UK 

11.07.1968 

24.11.1969 

26.02.1969 

o6.02.1970 

~:.3.02.1970 

10.08.1971 (voir tableau) 

19.07.1971 

26.10.1971 

10.03.1972 

'-----------------------------------------· 
TiŒI.Eii.U Dï:;S DAT:i:~S D~ l·:ISE EN VIGtJGUR 

!·IV 
1 EH OHIGTI~AIICS 1 HOUVE.AUX u·I 

·--------------'--------'--------'--------· 1 1 U. K. 1 DK 1 I:U. 1 

~--------'--------·--------· 11.08.71 1 û1.07.73 1 Cl.Ol.7] 1 0l.07.73 1 

'--------------~--------·--------·--------· 
Description : Directive établissant la pro
cédure de réceution communautaire. Les con
trÔles sont effectués sur prototype. 
Elle comporte trois annexes : 
- fiche de renseienements à remplir ~- le 
const~cteur lors de la demande de récep
tion ; 

- fiche de réception à remplir par 1 1adminis
stration. Elle donne la liste des élér.J.ents 
ou caractéristiques du véhicule qui, p:jur 
la mise en oeuvre complète de la procédure 
de réception CEZ, nécessitent des contrÔles 
de conformité aux prescriptions des direc
tives particulières ou des contrÔles de 
confornité aux données déclarées par le 
constructeur ; 

- certificat de conformité. Ce certificat 
délivré par le constructeur accompagne 
tout véhicule de la série conforme au pro
totype réceptionné. 

Observation : Tout véhicule réceptionné 
selon la procédure CEE pourra être mis en 
circulation dans toute la Co~unauté. 



- 14-

VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : Elnplacement et mode de pose des plaques et inscriptions régler:1entaires. 

Phase du Programme général : Hors progra.nune général. 

Fiche de réception : point C. 7. 

Applicable à 

VP Pl l R/SR A 

OUI OUI j NON OUI 

Etatr. des travaux 

COM v 

PE 

CES 

QE 
f!§ RP c..:t 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

8 

0 

F 

1 
:E ....... 

l ~ 
:E 

Nl 

OK 

IR 

UK 

Description : Prescriptions relatives aœ< 
plaques, au ntunéro de châssis ou de série 
etjaux caractères des indications qui doi
vent y figurer. 



- 15-

VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive: Dimensions et poids. 

Phase du Programme général : Hors progra.mr:1e général. 

Fiche de réception : :point 2. 

Applicable à 

VP Pl R/SR A 

OUI OUI OUI Gui 

Etats des travaux 

COM x 17.c6.1971 

PE x 18.11.1971 

CES JC :27.01.1972 

QE ,, 
....... 

Co':) 
:z RP v c::t 
c.:t 

PLEN v 

JO no du 

N 

MV 

B 

0 

f 

1 
:::lE ..... 

l ~ 
::::I!E 

Nl 

OK 

IR 

UK 

Description : La proposition de directive 
prévoit, en ce qui concerne les dimensions, 
des limites maximales de longueur, de lar
geur et de hauteur. 
En ce qui concerne les poids, elle prévoit 
des limites maximales du poids :par essieu 
et du poids tota2. en charge. Elle prévoit 
également des limites pour 1 1 inscription en 
courbe ainsi que la puissance minirnaJ.e par 
tonne de poids total autoris~. 



- 16-

VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive: :~éservoirs de carburant et dis:rx>sitifs de protection arrière. 

Phase du Programme général : I. 

Fiche de réception: points 3.2.2. et 9.13. 

Applicable à 

VP Pl R/SR A 

OUI OUI OUI OUI 

Etats des travaux 

COM x ll.07 .1968 

PE x 24.11.1569 

CES ~l .... 26.02.1969 

QE ;{ 

c:;:» 
z:: RP x c:» 
c.., 

PLEN 20.03.1970 

JO noL 76 du c6.o4.1970 

N 

MY 24.09.1971 

8 15.03.1968 (1) 

0 26.10.1971 

F 13.03.1972 

1 
~ 
L.o.l 

l ~ 
~ 

Nl 13.01.1971 (1) 

OK 

IR 

UK 

·-----------------------------------------· 1 TP.BLEAU DES DATES DE BISE EN VIGUEUR 

·-----------------------------------------' 1 HV 
1EH ORIGINAIRES' HOUVEAU'.;( El··1 

·--------------·--------·--------·--------· 1 U.K. DK LlL 1 

·--------·--------·--------· u.o8.71 'o1.07.73'01.o1.73'01.o7.73' 
·--------------·--------·--------·--------· 
Description : Prescriptions de construction 
et d 1installation des réservoirs de carbu
rant et des dispositifs de protection 
arrière. 

(1) Uniquement pour les dispositifs de 
protection arrière. 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de 1 a directive : Suppression des parasites rad.ioélectriq_ues. 

Phase du trogramme général : I. 

Fiche de réception : point 3.2.5. 

Applicable à 

VP PL R/SR 

OUI OUI NON 

Etats des travaux 

COM x 22.12.1965 

PE x 17.02.1967 

CES X 26.10.1966 

QE x 
C'-) 
::z: RP -,r 
C) A c.,., 

PLEN 2o.c6.1972 

JO noL 152 du o6.07 .1972 

N 

MV 23.12.1973 

B 

D 

F 

1 
::lE 
w..l 

L ~ 
::lE 

NL 

OK 

IR 

UK 

A 

OUI 

Description : Cette directive prévo:_ "',, 
les limites de rayonnement du moteur 
dans une bande de fréquence déterminée 
et les méthodes pour mesurer ces limi t.es. 



- 18-

VEHICULES A MOTEUR A QUATRE RLH.Jt:S OU PLUS 

Titre de la directive : n::veuu sonore admissible et dispositif d'échappement. 

Phase du Programme général : I. 

Fiche de réception: points 3.2.6. et 3.2.7. 

Applicable à 

VP 1 PL R/SR A .l 
OUI OUI NON OUI 

1 

Etats des travaux 

COM x 11.07.1968 

PE x 24.ll.1969 

CES x 26.02.1969 

QE x 
c:.-'2 z RP x ~ 
c.:l 

PLEN 1 
o6.02.1970 

JO noL 42 du 23.02.1970 

N 

MY n.o8.197l 

8 o6.o8.1971 

0 26.10.1971 

F 13.04.1972 

1 
::::E!E 
L.o..l 

L ~ 01.07.1972 
::::E!E 

NL 27.05.1971 

OK 

IR 

UK 

~-----------------------------------------' ' TABLE.A.U DBS DATES DE NISE EN VIGUEl.B 1 

·-----------------------------------------· 
1·1 v 

1 El:! Œ{!Gll-JAIRES 1 NOUVEAŒ\ EH 

·--------------·--------·--------·--------· 1 U.K. 1 DK 1 IRL 1 

·--------·--------·--------· 1 11.08.71 1 01.07.73 1 01.01.73 1 01.07.73' 
·--------------·--------·--------·--------· 
Description : Cette directive fixe les 
limites du niveau sonore admissible des 
différentes catégories de véhicules, la 
méthode de mesure ainsi que les prescrip
tions de construction pour les disposi
tifs d'échappement. 
Observation : Les prescriptions relati
ves aux matériaux absorbants fibreux sont 
è. l'examen du Comité 11Véhicules à 
moteur". 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : }.fesures à prendre contre la pollution de 1 1air par le gaz provena.:nt 
des moteurs à allumage co~é. 

Phase du Programme général : II. 

Fiche de réception : point 3 .2. 8.1. 

Applicable à 

VP PL R/SR A 

:::::::- 50Kln/J 
~400Kg ::::-50K'll./l: non ::::::-50~/l: 

Etats des travaux 

COM x 22.10.1969 

PE x 12.03.1970 

CES x 25/26.02.1970 

QE x 
Cl':) 
;z: RP x ~ 
~ 

PLEN 20.03.1970 

JO no L 76 du c6.o4.1970 

N 

MV 30.06.1970 (voir t~bleuu) 

8 19.07.1971 

0 30.o6.1970 

f 30.c6.1970 

1 03.c6.1971 
:::::li!!E ...... 

L ~ 
:::::li!!E 

NL 26.11.1970 

OK 

IR 

UK 

·-----------------------------------------· 1 TABLEAU DES DAT3S DE MIS:; EN VIGtTC::U ~ 

·-----------------------------------------· H: V 
1 Ei:-I ORIGINAIRES 1 NOUVEAUX e.I 

'--------------·--------·--------·--------· 1 U.K. 1 DK D'J. 1 

·--------'--------·--------' 11.08.71 1 01.C7.73 1 01.01.73'0l.G7.(3 1 , ______________ , ________ , ________ , ________ . 
Descri tian : Cette directive établi les 
essais essai des gaz polluants émis en 
moyenne après un déno.rl~u.ge à froid, css::..i 
relatif à. l'émission au régu1e du ~dllenti 
du nonoxyde de carbone, essai relatif ~1x~ 
émissions de gaz de carters) pour les con
trÔles des gaz polluants. Zn particlüicr 
elle fixe les pourcentages admissibles du 
monoxyde de carbone et de la rrk~sse des 
hydrocarbures i.111bruJ.és. 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : :r.:esures à prendre contre les émissions de polluants provenant 
des noteurs diesel des véhicules à moteur. 

Phase du Programme général : B:ors programme général. 

Fiche de réception :point 3.2.8.2. 

Applicable à 

VP PL R/SR A 

OUI OUI NON OUI 

Etats des travaux 

COM x 30.12.1971 

PE A 08.05.1972 

CES -~ 29.<:6.1972 

Q[ )~ 

~ :z RP x c::= 
~ 

PLEN ~{ 02.08.1972 

JO no L 190 du 2o.o8.1972 

N 

MV 10.02.1974 

8 

0 

F 

1 
:::i!E ...... 
~ L 
:::i!E 

NL 

OK 

IR 

UK 

Description : Cette directive prévoit des 
prescriptions concernant la limite des 
émissions de pollUD.nts (coefficient d'ab
sorption de la lumière par les g~z d 1 ~chap
pement) ainsi que deu~~ méthodes de mesure 
de cette limite : 
- essais en régimes stabilisés sur la 

courbe de pleine ch~ge ; 
- essais en accélération libre. 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive: Indicateur de vitesse. 

Phase du Programme général : I. 

Fiche de réception : point 4.2. 

Applicable à 

VP PL R/SR A 

Etats des travaux 

COM v 

PE 

CES 

QE 
en 
:z: RP c= 
c:..=J 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

8 

0 

F 

1 
:::!!!: ...... 
~ L 
:::!!!: 

NL 

OK 

IR 

UK 

Observation : 'Y.::·3.vaux en cours au sein 
du groupe de travail : de~x délégations 
ont été chargées de l'élaboration d'un 
texte. 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : Harche arrière. 

Phase du Programme général : Hors J?rograr:1Irle généraJ.. 

Fiche de réception : point 4.3. 

Applicable à 

VP Pl R/SR A 

OUI OUI NON OUI 

Etats des travaux 

COM v 

PE 

CES 

QE 
en z: RP ~ 
c.:t 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

B 

0 

F 

1 
::Iii: ...... 

l ~ 
::::liiE 

Nl 

OK 

IR 

UK 

Description : Prescription visant à impo
ser que tout véhicule à moteur soit muni 
de marche arrière • 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : Pneumatiques de monte normale. 

Phase du Programme général : II. 

Fiche de réception : :point 6 .1. 

Applicable à 

VP Pl R/SR A 
1 

OUI OUI our OUI 
1 

Etats des travaux 

COM v 

PE 

CES 

QE 
-='-' as RP 
c..:l 

PLEN 

JO no du 

N 

MV 

8 

0 

F 

1 
:E ....... 

l ~ 
2 

Nl 

OK 

IR 

UK 

Observations : Travaux en cours pour les 
pneumatiques des véhicules de la catégo
rie 1'11. 
Il s'agit de prescriptions concernant la 
fabrication des pneumatiques ainsi que 
des inscriptions qui doivent figurer sur 
ceux-ci. En particulier sont envisagées 
des prescriptions sur la méthode de 
rnesure, les essais de performance charge/ 
vitesse, les pressions de gpnflage, les 
capacités de Charge des pneumatiques. 



VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : Dispositifs de direction. 

Phase du Programme général : II. 

Fiche de réception : points 7 .1. et 7 .2. 

Applicable à 

VP Pl R/SR A 

OUI OUI OUI OUI 

Etats des travaux 

COM x 25.02.1969 

PE v 24.11.1969 ~\, 

CES x 29.10.1969 

QE x 
C'-) 

:z: RP x c:::::l 
c..=» 

PLEN 08.06.1970 

JO noL 133 du 18.06.1970 

N 

MY 13.12.1971 

B 

0 26.10.1971 

F 13.03.1972 

1 
:E 

$ l 
:E 

Nl 

OK 

IR 

UK 

·-----------------------------------------· 1 T.<ŒIEAU D:SS DùTZS DE l·IISE EN VIGillù"R 1 

·-----------------------------------------· 
l·I V 

1 Ei·: Œ\IGTIIAIRZS 1 NOUVEAU'.& EN 

'--------------·--------·--------·--------' 1 U.K. DK 1 IRL 1 

·--------·--------·--------· 11.08.71 1 01.07.73 1 01.01.73'01.07.73' 
·--------------·--------·--------'--------· 
Description : La directive fixe les pres
criptions de construction, de montage et 
de contrÔle des dispositifs de direction. 
3lle fixe en particulier des prescriptions 
concernant la commande, la transmission et 
les roues directrices. 



- 25-

VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de 1 a directive : Freinage. 

Phase du Programme général : II. 

Fiche de réception : point 8. 

Applicable à 

VP PL R/SR A 

OUI OUI OUI OUI 

Etats des travaux 

COM x 20.12.1968 

PE x 18.12.1969 

CES x 25.o6 .. 1969 

QE x 
C'-t :z: RP ~ x ~ 

PLEN 26.07.1971 

JO no L 202 du c6.09.1971 

N 

MY 30.01.1973 {voir tableau) 

B 

0 

F 

1 
~ 
L.l.l 

L ~ 
::E 

NL 

OK 

IR 

UK 

·-----------------------------------------· 1 T.i'ŒLEAU DES DATES DE MISE EN VIGUEUR 1 

·-----------------------------------------· HV r 
1 El-1 ORIGIN.AIRZS 1 NOWEAtf.A El'. 

·--------------·--------·--------·--------· 1 U.K. DK 1 IRL 1 

·--------·--------·--------· 1 30.01.73 'Ol.07.73'30.0l.73 1 0l.07.73' 

·--------------·--------·--------·--------' 

Description : La directive fixe les pres
criptions de construction, de montage et 
d'essai relatives au freinage des véhicu
les à moteur et de leurs remorques. Elle 
prévoit notamment, qu 1à partir du 1er 
octobre 1974 tout prototype de véhicule 
soumis à la réception soit équipé d'un 
double circuit de freinage répondant aux 
prescriptions figurant à l'annexe I. 
Les annexes de la directive sont les sui
vantes : 
I Définitions et prescriptions de 
construction et de montage ; 
II Essais de freinage et performances 
des dispositifs de freinage ; 
III Méthode de mesure du temps de réponse 
pour les véhicules équipés de dispositifs 
de freinage à air cooprimé à double con
duite ; 
IV Réservoirs et sources d'énergie des 
freins à air comprimé ; 
V Freins à ressort ; 
VI Freins à verrou (freinage de station
nement par verrouillage mécanique des cylin
dres des freins) 
VII Cas où les essais des types I (essai 
de perte d'efficacité) etjou II (essai de 
comportement dans les longues descentes) ou 
II bis (essai exigé pour les véhicules af
fectés au transport de personnes comportant 
outre le siège du conducteur plus de huit 
places assises, autres que les autobus ur
bains et ayant un poids maximal excédant 10 
tonnes) n'ont pas à être effectués sur les 
véhicules présentés à la réception ; 
VIII Freins à inertie {conditions de contrô
le des véhicules munis de ces freins) 
DC Hodèle de conmrunication relative à la 
réception d'un type de véhicule en ce qui 
concerne le freinage. 
Observation : la p;.1 oposi tion initiale de la 
Commission du 20 décembre 1968 avait été 
modifiée le 14 janvier 1971 par la procédure 
p~évue à l'article 149 du Traité. 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive: Portes. 

Phase du Programme général : II. 

Fiche de réception : point 9.1. 

Applicable à 

VP Pl R/SR 

OUI OUI OUI 

Etats des travaux 

COM x 20.12.1968 

PE x 24.ll.1969 

CES 
,, 25.o6.1969 A 

QE v 
.1\, 

Co':) 
::z RP x ~ 
c:..::l 

PLEN 27.07.1970 

JO no L 176 du 10.08.1970 

N 

MV 29.01.1972 

8 

0 03.03.1972 

F 13.03.1972 

1 
::&: 
L.l..l 

l ';;;;::-
::&: 

Nl 

OK 

IR 

UK 

A 

OUI 

·-----------------------------------------· 1 TABlEAU D:DS DATES DE MISE EN VIGli"El.Jrt 1 

'-----------------------------------------' 
l~ v 

1 3t·.·! O:\IGINAIRSS 1 NOWEAŒC El: 

·--------------·--------·--------·--------· 1 1 U .K. 1 DK 1 IRL 

·--------~--------·--------' 
il. o8. 71 '01. 07. 73' 01. 01. 73 1 01. C7. 73 • 

'--------------·--------·--------·--------· 
Description : Cette directive fixe les pres
criptions de construction et montage des 
serrures, charnières et des marchepieds. 
Elle fixe également l'essai de résistance 
des se~rures et charnières. 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : Champ de vision. 

Phase du Programme général : I. 

Fiche de réception : point 9.2. 

Applicable à 

VP PL R/SR A 

OUI OUI HO:N OUI 

Etats des travaux 

COM •r 30.07.1>68 ~·· 

BE ·r 24.11.1)69 ~\. 

CES ~- 26.02.1969 

QE v 
Co-=» ::z HP -= c..:t 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

8 

0 

F 

1 
:::&:: ...... 

L ~ 
:::&:: 

NL 

OK 

IR 

UK 

Descriution : ~rescriptions stu· les dli1en
sions min~:nles du chm1p de visibilité. 
Observations: Une ~évision de la proposi
tion de directive est en cours pour tenir 
compte des évolutions techniques récentes 
dans ce domaine. Cn envisage en outre 
d 1 y insérer les prescriptions relatives à 
l'essuie-glace (voir page 26). 



- 28-

VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive: Vitres de sécurité. 

Phase du Programme général : II. 

Fiche de réception : point 9.3. 

Applicable à 

VP PL R/SR A 

OUI OUI OUI OUI 

Etats des travaux 

COM x 15.09.1972 

PE x 11.05.1973 

CES x 29.03.1973 

QE v 
Co'2 ::z: RP c:::::» 
Co:» 

PLEN 

JO no du 

N 

MV 

B 

0 

F 

1 
~ ..... 

L ~ 
::liE 

NL 

OK 

IR 

UK 

Descriution : Prescriptions de contrÔle -
XI Armexes : 

Annexe I ZXigences générales relatives 
aux vitres de sécurité - Conditions d'ho
mologation ; 
t~exe II Pare-brise trempés ; 
.Annexe III Vi tres trempées autres que 
les pare-brise ; 
Annexe IV Pare-brise feuilletés ordinai-
res ; 
.Annexe V Vitres feuilletées ordinaires 
autres que les pare-brise ; 
PJmexe VI Pare-brise feuilletés traités ; 
Annexe VII Pare-brise fabriqués en petites 
séries ; 
l~exe VIII Conditions générales d'essais ; 
Annexe IX Figures ; 
!~exe X l;~quage ; 
.;nnexe XI Fiches d 1homologation. 

Les vitres de sécurité seront soumis à la 
procédure d'homologation CEE. 
Les vitres de sécurité homologuées porte
ront la marque d'homologation 11 e11 commu
nautaire qui leur assurera la libre circu
lation sur tout le territoire de la Commu
nauté. 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : J:ssuie-gla.ce et lave-glace. 

Phase du Programme général : I. 

Fiche de réception : points 9.4 ct S".5. 

Applicable à 

VP Pl R/SR A 

OUI OUI NON OUI 

Etats des travaux 

COM x 30.07.1$68 

PE '7' 24.11.1969 .t\. 

CES x 29.02.1969 

QE v 
~ 
;::;;;!!: HP C::) 
~ 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

B 

0 

F 

1 
::~iii: ...... 

l ~ 
:E 

Nl 

OK 

IR 

UK 

Description : Les prescriptions prévues 
dans cette proposition ont un caractère 
très ~génél·al. 
Observations : Une mise à jour est pré
vue • On envisage notar.JI!lent d 1 insérer les 
prescriptions relatives à l'essuie-glace 
dans la proposition de directive "Champ 
de vision" (voir page 24) et de présenter 
une autre proposition de directive pour 
les lave-glace. 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : Dégivrage. 

Phase du Programme général : Hors programme général. 

Fiche de réception : point 9.6. 

Applicable à 

VP Pl R/SR 

Etats des travaux 

COM v 

PE 

CES 

QE 

1 RP c.::t 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 
8 

D 

F 

1 
:& ...... 

l ~ 
::& 

Nl 

OK 

IR 

UK 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : Rétroviseurs. 

Phase du Programme général : I. 

Fiche de réception : point 9. 7. 

Applicable à 

VP Pl R/SR A 

OUI OUI NON OUI 

Etats des travaux 

COM v 30.07.1968 .1\. 

PE x 24.11.1969 

CES v 
A 26.02.1969 

QE x 
!i HP x c= 
c:.:t 

PLEN 01.03.1971 

JO no L 68 du 22.03.1971 

N 

MY 05.09.1972 

B 

0 03.03.1972 

F 13.03.1972 

1 
:E ..... 

l ~ 
:E 

Nl 

OK 

IR 

UK 

'-----------------------------------------· 1 TABLEAU DES DATES DE NISE EN VIGtEUR 1 

'-----------------------------------------' HV 
'El'1 ORIGINAIHES 1 NOUVEAUX Et.! 

·--------------·--------·--------'--------· U.K. 1 DK 1 IRL 1 

·--------·--------·--------' 1 11.08.71 1 01.07.73 1 01.01.73 1 01.07.73' 
·--------------·--------·--------·--------' 
Description : Cette directive fixe les 
prescriptions de construction et d'installa
tion des rétroviseurs. 
Elle fixe, en ce qui concerne la construc
tion des rétroviseurs, les dimensions, la 
surface réfléchissante ainsi que les essais 
de comportement au choc et de flexion sur 
la coupelle des rétroviseurs intérieurs et 
extérieurs. En ce qui concerne 1 1 installa
tion sur les véhicules, la directive fixe 
le nombre, l'emplacement, le réglage et le 
c~p de vision des rétroviseurs intérieurs 
et extérieurs. 
Les rétroviseurs sont soumis à la procédure 
d'homologation CEE. Les rétroviseurs homo
logués porteront la marque d'homologation 
"e" communautaire qui leur assurera la libre 
circulation sur tout le territoire de la 
Communauté. 
Observation : La proposition initiale de 
la Commission du 30 juillet 1968 avait été 
modifiée le 10 sept~T.bre 1970 par la procé
dure prévue à l'article 149 du Traité. 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : Aménagement intérieur (parties intérieures de l'habitacle autres que 
le ou les rétroviseurs intérieurs, dispositions des commandes, toit ou 
toit ouvrant, dossier et partie arrière des sièges). 

Phase du Programme général : II. 

Fiche de réception : point 9. 8. 

Applicable à 

VP Pl R/SR 

OUI NON NON 

Etats des travaux 

COM x 30.12.1971 

PE x 10.10.1972 

CES x 28.09.1972 

QE v 
~ 
:z:: HP c= 
c:...:. 

PLEN 

JO go du 

N 

MY 

B 

0 

f 

1 
:E ....... 

l ~ 
:E 

Nl 

OK 

IR 

UK 

A 

NON 

Description : Cette proposition prévoit 
des prescriptions de construction et de 
contrÔle en vue d'augmenter la sécurité 
des occupants du véhicule. 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : Flllénagenent intérieur (:protection du conducteur contre le dispositif 
de conduite en cas de choc). 

Phase du P.·ogramme général : II. 

Fiche de réception : point 9. 8. 

Applicable à 

VP PL R/SR 

OUI NON HON 

Etats des travaux 

COM x 15.09.1972 

PE x 13.02.1973 

CES x 29.03.1973 

QE 
~ :z: RP c= 
~ 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

8 

D 

F 

1 
:E. 

$L 
== 

NL 

OK 

IR 

UK 

A 

NON 

Description : Cette proposition prévoit d~s 
prescriptions de construction et de controle 
pour augm~nter la sécurité du conducteur. 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : Aménagement intérieur (appuis-tête). 

Phase du Programme général : II. 

Fiche de réception: 9.8. 

Applicable à 

VP PL R/SR 

OUI OUI NON 

Etats des travaux 

COM v 

PE 

CES 

QE 
~ HP c= 
Co:) 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

8 

D 

F 

1 
:::lE ..... 

L ~ 
:::lE 

NL 

OK 

IR 

UK 

A 

OUI 

Description : Cette proposition prévoit 
des prescriptions de construction ct de 
cont~Ôle des appuis-tête incorporés ou 
non. Les appuis-tête seront SOlli~iS Q la 
procédure d'homologation cz:. Les appuis
tête homologués po::-'teront la marque d'homo
logation "e" communautaire qui leur assu
re!'o. la libre circulation su!' tout le ter
ritoire de la cor.~unauté. 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : Aménagement intérieur (aménagement et identification des comnand.es). 

Phase du Programme général : II. 

Fiche de réception : 9.13. 

Applicable à 

VP PL R/SR 

Etats des travaux 

COM 

PE 

CES 

QE 
Cl':) 

:z: RP C) 
~ 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

8 

D 

f 

1 
::::!!: 
L...t..l 

L ~ 
:::E: 

NL 

OK 

IR 

UK 

A 

Observation : Une délégation a été chargée 
de l'élaboration d 1un document de travail. 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : Aménagement intérieur (Siège nombre, emplacement et caractéristiques. 

Phase du Programme général : II. 

Fiche de réception : 9. 8. 

Applicable à 

VP Pl 

Etats des travaux 

COM 

PE 

CES 

QE 
en 
::z: RP c:::» 
c..::l 

PLEN 

JO no du 

N 

MV 

8 

0 

r 
1 

::::1!: 
L.o..l 

l ............... =--::::1!: 

Nl 

OK 

IR 

UK 

R/SR A 

Obsc:::-vation Les travaux n'ont :pas encore 
co:rz.1encés • 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : i:..'"!léna.gcnent intérieu~ (résistn.nce des sièges et de leurs 
n.ncro.gcs). 

Phase du Programme général : II. 

Fiche de réception : 9. G. 

Applicable à 

VP Pl R/SR 

OUI OUI CUI 

Etats des travaux 

COM x 14.05.1973 

p[ 

CES 

Q[ 
en 
;z: RP C) 
~ 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

8 

D 

f 

1 
:E ...... 

l ~ 
:E 

Nl 

DK 

IR 

UK 

A 

CUI 

D2scriptio~ :.cette propo:iti~~ p~évoit 
deS presCrl:ptlOllS de COllSurllCvlOn, 
d 1 instalL1tion et de cont~Ôle des si~.ges 
et de leurs ancrages pour garantir leur 
résj.stance. 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : Aménagements extérieurs. 

Phase du Programme général : II. 

Fiche de réception : point 9.9. 

Applicable à 

yp Pl R/SR A 

OUI OUI NON OUI 

Etats des travaux 

COM v 

PE 

CES 

QE 
Cl':» ::z: RP c:::» 
~ 

PLEN 

JO no du 

N 

MV 

8 

D 

F 

1 
::&: ...... 

l ........__ 
=-:::lE 

Nl 

OK 

IR 

UK 

Observations : Le secrétariat du groupe de 
travail 11VI.5hicules à moteur 11 a étci cha.:~gé 
de l'élaboration d'un projet de directive 
sur la base de documents d'autres organ~sa
tions internationales. 



• 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive: Ccin~ures de sécurité et autres dispositifs de retenue. 

Phase du Programme général : Ho::s programme général. 

Fiche de réception : point 9.10. 

Applicable à 

yp Pl R/SR A 

Etats des travaux 

COM v 

PE 

CES 

QE 
~ RP C) 
c:.., 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

8 

D 

F 

1 
:::::E ...... 

l ~ 
:::::E 

Nl 

OK 

IR 

UK 

Observations : Un groupe a,d ... hoc 11 Systèmes 
de retenue" a été créé en avril 1973 pour 
l'élaboration des annexes techniques. 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : Ancrages pour les ceintures de sécurité. 

Phase du Programme général : Hors programr.le général. 

Fiche de réception : point 9.12.. 

Applicable à 

VP PL R/SR A 

Etats des travaux 

COM v 

p[ 

CES 

Q[ 
C;? 
::z: RP c= 
~ 

PLEN 

JO no du 

N 

MV 

B 

0 

F 

1 
::lE ...... 

L ......_____ 
::=--
::lE 

NL 

OK 

IR 

UK 

Observations : Un groupe ad-hoc ''Systèmes 
de retenue a été créé en avril 1973 pol.l:: 
l'élaboration des annexes techniques. 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : Ehlplacement et montage des pla.ques d 'i.rnrn.atriculation arrière. 

Phase du Programme général : I. 

Fiche de réception : point 9.12. 

Applicable à 

VP PL R/SR A 

OUI OUI OUI OUI 

Etats des travaux 

COM x 20.12.1965 

PE J\: 24.11.1969 

CES X 26.02.1969 

QE x 
~ ::z: RP ~{ ~ 
~ 

PLEN 20.03.1970 

JO noL 76 du c6.o4.1970 

N 

MV 24.09.1971 (voir tableau) 

B 

D 26.10.1971 

F 13.03.1972 

1 
::liE ...... 

L ~ 
:::E: 

NL 

OK 

IR 

UK 

TABLEAU DES DATES DZ NISE EN VIGu-zu:R 

-----------------------------------------EV 
1 El·1 Œ\IGINAIRSS 1 NOUVEAU:\ EU 

·--------------·--------·--------·--------· 1 1 U.K. DK 1 I!TI. 1 , ________ , ________ , ________ , 
11.08.71 '01.07.73'Cl.Ol.73'0l.07.73 1 

'--------------·--------·--------·--------' 
Description : Cette directive fixe la 
foroe et les dioensions des emplacements 
des plaques d 1imnatriculution arYi~re, 
la situation des emplacements ainsi que 
le mntage des plaques. Elle fixe égale
ment les conditions géométriques de visi
bilité des plaques. 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : Installation des dispositifs d'éclairage et de signalisation 
lumineuse. 

Phase du Programme général : I. 

Fiche de réception : point 10. 

Applicable à 

VP PL R/SR 

OUI OUI OUI 

Etats des travaux 

COM x 11.07.1968 

PE x 24.11.1969 

CES ·r 26.02.1969 ./\. 

QE v 
~ 
:;z: RP c::l 
~ 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

8 

D 

f 

1 
::::E ...... 

L "-... 
~ 

:E 

NL 

OK 

IR 

UK 

A 

OUI 

DescriPtion : Proposition de directive 
fixant les prescriptions d'install~tion 
des dispositifs d'éclairage et de signa
lisation lumineuse. 
C~scrvations : Cette proposition f~it 
actuellement l'objet d'une mise à jour. 
Elle sera notamment complétée ~r les 
prescriptions relatives aux indicateurs 
de direction et au signal de détresse. 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive: Prescriptions de c:Jnstll.l.Ction des dispositifs d'éclaira.ge et de 
signa.lis:J.tié~n lunineuse. 

Phase du Programme général : I. 

Fiche de réception : p::d_nt le. 

Applicable à 

VP PL R/SR A 

Etats des travaux 

COM v 

PE 

CES 

QE 
en 
;z: RP c= 
~ 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

8 

D 

F 

1 
~ ...... 
~ L 
~ 

NL 

OK 

IR 

UK 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : Liaison entre véhicules tracteurs et remorques et semi-remorques. 

Système d'attelage mécanique. 

Phase du Programme général : II. 

Fiche de réception : point ll. 

Applicable à 

VP PL R/SR A 

NON OUI OUI NON 

Etats des travaux 

COM v 

PE 

CES 

QE 
en :z: RP c= 
~ 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

8 

0 

f 

1 

== &.....1 

L ';;::-
:e 

NL 

OK 

IR 

UK 

Description : Essais dynamiques et stati
ques. 
Systèmes d •attelage à alésage cylinfu'i
ques. 
Observation : Les discussions sur ce point 
ont été m~ment~ément interrompues en 
considération d'autres priorités. 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive: Prise de courant pour l'alimentation des dispositifs d'éclairage 
et de signalisation ltiôineuse de la remorque. 

Phase du Programme général : I. 

Fiche de réception : point il. 

Applicable à 

VP PL R/SR 
oui pour 

NON PL 1t. OUI 

Etats des travaux 

COM x 11.07.1966 

p[ 
-~ 24.11.1969 

CES :{ 26.C2.l969 

QE v 
c;:) 

z: RP c:::» 
~ 

PLEN 

JO no du 

N 
f--

MY 

8 

0 

F 

1 
==: ...... 

L ~ 
==: 

NL 

OK 

IR 

UK 

A 

NON 

Description : Prescriptions pour la 
liaison électrique entre véhic~e trac
teur et remorque. 



'-----._, 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : Avertisseurs acoustiques. 

Phase du Programme général : I. 

Fiche de réception : point 12 .1. 

Applicable à 

VP PL R/SR A 

our OUI NON OUI 

Etats des travaux 

COM x 11.07.1966 

PE x 24.ll.1969 

CES x 26.02.1968 

QE x 

1 RP x 
~ 

PLEN 27.07.1970 

JO no L 176 du 10.û8.197C 

N 

MV 29.C1.1972 (voir tableau) 

B 

0 

F 

1 
& ..... 

L ~ 
::E 

NL 

OK 

IR 

UK 

~------------------------------------~----· 
T.I.BŒ.'tU DES DùT~S DE l·IISE EN VIGtri:liR 

·-----------------------------------------· 1 

1 f:l.\-I OlUGINAIR8S 1 NOUVEAU~·~ a.-~ 

~--------------·--------·--------·--------· 1 U.K. 1 DK IRL 1 

~--------·--------·--------' 11. OÜ. 71 1 Ol. U7. T3 1 01. 01. 73 1 01. G 7. T3 1 

·--------------·--------·--------·--------· 
Description : La directive fixe les niveaux 
de pression acoustiques des avertisseurs, 
les mesures de ces niveaux ainsi que les 
prescriptions d'installation sur le véhi
cule. Elle fixe également les essais d'en
durance et ~caustiques. 
Les avertisseurs acoustiques sont soumis 
à la procédure d'homologation C.E.E. Les 
avertisseurs bornel· ~gués porteront la mar
que d'homologation 11 e 11 conununautaire qui 
leur assurera la libre circulation sur 
tout le territoire de la Communauté. 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : Dispositions spéciales vc.lables peur les véhicules de transport en 
commun. 

Phase du Programme général : II. 

Fiche de réception : point 12.2 

Applicable à 

VP Pl R/SR A 

-NoN NON NON OUI 

Etats des travaux 

COM v Description Travaux en cours. 

p[ 

CES 

Q[ 
en :z: RP c:::) 
c.::t 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

8 

0 

F 

1 
:E ...... 

l ~ 
:E 

Nl 

OK 

IR 

UK 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : Dispositions spéciales v.:ù11bles pour les taxis. 

Phase du Programme général : Hors programme général. 

Fiche de réception: point 12.3. 

Applicable à 

VP Pl R/SR 

Etats des travaux 

COM 

PE 

CES 

QE 
C.-:ll 
:z: HP c:= 
~ 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

B 

0 

f 

1 
:::E " ...... 

l ~ 
:::E 

Nl 

OK 

IR 

UK 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : Dispositions spéciales val<:lbles pour les véhicules de transport 
de marchandise. 

Pha3e du Programme général : II. 

Fiche de réception : point 12.4. 

Applicable à 

YP Pl R/SR A 

NON OUI OUI NON 

Etats des travaux 

COM v Observation Trav:J.ux en cours. 

p[ 

CES 

Q[ 
en 
::z: RP ~ 
c,_, 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

8 

0 

F 

1 

== ...... 
l ........... =-::1!!: 

NL 

OK 

IR 

UK 



-50-

VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : Dispositifs de p:::-otection contre un emploi non autorisé du véhicule. 

Phase du Programme général : Hors programme général. 

Fiche de réception : point 12.5. 

Applicable à 

VP PL R/SR A 

OUI OUI NON OUI 

Etats des travaux 

COM v 04.07.1972 J\. 

PE x 10.10.1972 

CES x 29.03.1973 

QE x 
C;'::t 
::11!: RP v c= 
c:..:t 

PLEN 

JO no du 

N 

MV 

8 

0 

F 

1 
::& ....... 

L ~ 
::& 

NL 

OK 

IR 

UK 

Description : Cette proposition prévoit des 
prescriptions de construction et d'essai 
pour les dispositifs de protection contre 
un emploi non autorisé du véhicule agissant 
sur la direction, sur la transmission ou 
sur la commande de changement de vitesse. 
Le montage de ce dispositif sur les véhicu
les particuliers est obligatoire. 



-51-

VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : Crochets de remorquage. 

Phase du Programme général : Hors programme général. 

Fiche de réception : point 12.6. 

Applicable à 

VP PL R/SR A 

Etats des travaux 

COM v 

PE 

CES 

QE 
c..:t :z: RP c::;) 
c..:l 

PLEN 

JO no du 

N 

MV 

B •• 

0 

f 

1 
:::!iii: ...... 

L ~ 
:::!iii: 

NL 

OK 

IR 

UK 

Observation : Une délégation a été chargée 
de l'élaboration d 1un document de travail. 
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VEHICULES A MOTEUR A QUATRE ROUES OU PLUS 

Titre de la directive : Béquille. 

Phase du Programme général : Hors p:rogro.rmne général. 

Fiche de réception : point 12.7. 

Applicable à 

VP Pl R/SR A 

Etats des travaux 

COM 

PE 

CES 

QE 
~ 
:z: RP ~ 
~ 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

8 

0 

F 
.. 

1 
:E ...... 

l ~ 
:E 

Nl 

OK 

IR 

UK 

Observation : Une délégation a été ch~rg&e 
de 1 'élaboration d'un docl.lP.lent de trava.il. 

• 



Véhicules à moteur à deux ou trois roues 

(Cyclomoteurs) 
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CYCLOMOTEURS 

Titre de la directive : Réception C.E.E. 

Phase du Programme général : III. 

Fiche de réception : 

Etats des travaux 

COM )~ 04.01.1973 

PE x c4.o6.1973 

CES x 26.c6.1973 

QE 

i RP t:.:l 

PLEN 

JO no du 

N 

MV 

8 

0 
1---

F 

1 
:E 
L.W 

l ~ 
:E 

Nl 

OK 

IR 

UK 

Description : Directive établissant 1~ 
procédure de réception conmunautairc. Les 
contrÔles sont effectués sur prototype. 
Elle comporte trois ~exes : 
- fiche de renseignenents ~J remplir par le 
constructeur lors de la denunde de réception 
- fiche de rzception & remplir par l'~i
nistration. Elle donne la liste des éler.1ents 
ou caractéristiques du cyclomoteur qui, 
pour la mise en oeuvre compl~te de 1~ procé
dure de réception CE~, nécessitent des con
trÔles de conformité a~~ prescriptions d2s 
directives particuli~res ou des contrÔles 
de confo:::-:nli té aux données déclarées pi..l.!' le 
constructeur ; 
- certificat de conformité. Ce certificat 
délivré par le construtteur ~ccomp2~e tout 
cyclomoteur de la série conforme au proto
type réceptionné. 
Observations : Tout cyclomoteur récepti~nné 
selon la }?l'océdure cz.:: p:lUrra être mis en 
circul~tion ~s toute la Co~unauté. 
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CYCLOMOTEURS 

TITRES DES PROPOSITIONS DE DIRECTIVE A ELABOREB 

~· Emplacement et mode de fixation de la ou les 
plaquette(s) d'identification et des 
inscriptions réglementaires 

3. Nombre, dispositions et marquage des cylindres 

4. Alésage, course, cylindrée 

5. Rapport de compression (pistons et joints) 

6. Puissance maximale à tours/minute 

7. Surfaces des lumières 

8. Carburateur 

9. Filtre d'admission, tubulure d'admission 
tubulure d'échappement et silencieux 
d'échappement 

10. i'-1csures adoptées contre la p:>llution 
atmosphérique 

li. Vitesse maximale et transmission du mouvement 

12. Freinage 

13. Dispositifs d'éclairage et de signalisation 
lillllineuse 

14. Avertisseur acoustique 

15. Emplacement de la plaque d 1limnatriculation arrière 

16. Antiparasi tage 

17. Niveau sonore 

18. ~étroviseur 

19. Sièges 

POTifll DE LA FICHE DE RECEPriON 

3.5. 

3.6. 

3.10. 

3.11. 

3.14. 

3.15. 

3.16., 

3.19. 

4. 

7. 

8. 

9.1. 

9.2. 

9.3. 

9.4. 

9-5· 

9.6. 





Tracteurs et machines agricoles 





1. Prévisions du progra.mrne général 

2ème et 3ème phase • 

2. Actes communautaires 
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TRACTEURS ET MACHINES AGRICOLES 

Directives sur base de l'article lOO du Traité relatives aux procédures de réception C.E.E. 
ainsi qu'aux différents éléments ou caractéristiques des tracteurs et machines agricoles néces
saires pour la mise en oeuvre de ces procédures de réception C.E.E. 
Solution d'harmonisation : "Optionnelle". 

3. Contenu des actes communautaires 

Directives relatives aux procédures C.E.E. : 
prescriptions concernant les procédures administratives pour la reconnaissance réciproque des 
contrÔles en vue de la réception communautaire. 
Directives relatives aux différents éléments ou caractéristiques des tracteurs et machines 
agricoles : 
prescriptions relatives à la construction, à l'installation ainsi qu'aux méthodes de contrÔle. 

4. Historique 

n existe un groupe de travail "Elimination des entraves techniques aux échanges - Tracteurs et 
machines agricoles" institué en 1961, qui a tenu à ce jour trente-deux réunions et un groupe 
ad hoc "Cabines et cadres de sécurité" institué en 1973. 

5. Etat d'avancement des travaux 

a) Trois propositions de directives ont été transmises par la Commission au Conseil. 
La première concerne la "réception C.E.E. des tracteurs agricoles ou forestiers à roues 
ayant une vi tesse ini'érieure par construction à 25 km/h", la deuxième concerne "la vi tesse 
maximale par construction, le siège pour convoyeur et les plates-formes de cha.rgement11

, la 
troisième regroupe les "prescriptions concernant 19 éléments ou caractéristiques de ces trac
teurs". 
Les travaux au sein du Conseil, arrêtés depuis février 1971, ont repris en mars 1972 depuis 
que la différence d'interprétation entre une délégation, d'une part, et les autres délégations 
et la Commission, d'autre ~~ a pu être résolue. Ce différend avait trait au Champ d'appli
cation de ces propositions ~e directives, à s~voir s 1 i~~s'agissait de prescriptions concernant 
uniquement la circulation routière ou bien de prescriptions qui concernent également·les 
aspects sécurité du travail dans la mesure où la construction des tracte~s est concernée. 
La délégation en question a pu se rallier à la majorité en acceptant que ces propositions de 
directives concernent et la circulation routière et la sécurité du travail dans la mesure où 
la construction des tracteurs est concernée. Pour tenir compte de cette orientation défini
tive des modifications ont dÛ être apportées aux fiches de renseignements et de réception C.E.E. 
Le 19 décembre 1972 le Conseil a approuvé trois propositions de directives concernant respecti
vement la réception~.E.E., la vitesse maximale par construction et les plates-formes de char
gement et certains éléments ou caractériatiques • Leur adoption formelle interviendra au mois 
de juillet ou septembre 1~/73 • 

b) Autres propositions de directives en cours d'étude auprès de la Commission. 
Pour les détails de a) et b) ci-dessus, voir fiches individuelles en annexe. 

6. Réunions internes et externes dans le semestre concerné 

Bruxelles : les 22, 23 et 24 janvier 1973. 
Commission - 30ème réunion du groupe de travail "Tracteurs et machines agricoles". 
Paris : les 5, 6, 7 et 8 mars 1073. 
Commission - 31ème réunion du groupe de travail "Tracteurs et machines agricoles" • 
Bruxelles : les 12 et 13 juin 1973. 
Commission - 32ème réunion du groupe de travail "Tracteurs et machines agricoles". 

7. Prévisions ;pour le semestre suivant 

Voir page 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - D.G. V - D.G. VI - D.G. VII - Service Juridique. 

9. Orga.nisa1fi.ons Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

C.E.M.A. (Comité Européen du Groupement des Constructeurs du Machinisme Agricole), Paris. 
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TRACTEURS ET MACHINES AGRICOLES 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

Commission Economique pour l'Europe des Nations Unies, Genève. 
O.C .D.E., Paris 
ISO, Genève. 

11. rtemargues 

Néant. 



LISTE DES SIGLES UTILISES DANS LES FICHES INDIVIDUELLES PAR DIRECTIVE 
DU SECTEUR TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS 

COM COMMISSION 

PE PARLEMENT EUROPEEN 

CES COMITE ECONOMJQUE ET SOCIAL 

CONS CONSEIL 

QE GROUPE POUR LES QUESTIONS ECONOMIQUES 

RP COMITE DES REPRESENTANTS PERMANENTS 

PLEN SEANCE PLENIERE DU CONSEIL ET DATE D'ADOPTION DE LA DIRECTIVE 

JO JOURNAL OFFICIEL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

DATE DE NOTIFICATION AUX ETATS MEMBRES 

MV DATE LIMITE POUR LA MISE EN VIGUEUR INTERNE 

MV/EM DATES DE MISE EN VIGUEUR INTERNE PAR LES ETATS MEMBRES 

x TRAVAUX TERMINES 

v TRAVAUX EN COURS 





Tracteurs agricoles ou forestiers à roues 

de vitesse >6 km/h et ~25 km/h 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <25 KM/H 

Titre de la directive: Héception c.E.E. 

Phase du Programme général : 2ème phase. Cette pro position de directive s 1 applique aux 
tracteurs agricoles ou forestiers à roues ayant deux essieux 
et une vitesse maximale par construction comprise entre 

Etats des travaux 

COM x 

PE x 

CES -r 
.A 

QE x 
~ 

2!!5 RP ~( c.., 

PLEN x 

JO no 

N 

MY 

B 

0 
f--

F 

1 
::::lE 
w..l 

L ~ 
::::lE 

NL 

OK 

IR 

UK 

6 et 25 Kmjh. 

23.07.1968 

26.1l.l969 

26.02.1969 

du 

Description : Directive établissant la pro
cédure de réception co~unautaire. 
Les contrÔles sont effectués sur prototype. 
Elle comporte trois annexes : 
- fiche de renseignements à remplir par le 
constructeur lors de la demande de récep
tion ; 
- fiche de réception 8. remplir par l'admi
nistration. Elle donne la liste des élé
nents ou caractéristiques du tracteur qui, 
pour la mise en oeuvre complète de la pro
cédure de réception C.E.E., nécessitent des 
contrÔles de conformité aux prescriptions 
des directives particulières ou des con
trÔles de conformité aux données déclarées 
par le constructeur ; 
- certificat de conformité. Ce certificat 
délivré par le constructeur accompagne 
tout tracteur de la sSrie conforme au pro
totype réceptionné. 
Observation : Tout tracteur réceptionné 
selon la procédure C.E.E. pourra être mis 
en circulation dans toute la Communauté. 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <25 KM/H 

Titre de la directive : Ernplace.-n.ent et mode de pose des plaques et inscriptions 
réglementaires sur le corps du tracteur. 

Phase du Programme général : Hors programme général. 

Fi che de réception : point 0. 5. 

Etats des travaux 

COM \v Cbserva.tion Travaux en cours. 

PE 

CES 

QE 
Co'2 
z: RP c::::) 
~ 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

8 

0 

F 

1 
::::iii: ...... 

l ~ 
:::::!!!!:: 

Nl 

OK 

IR 

UK 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <;25 KM/H 

Titre de la directive : longueur, largeur et hauteur ?_~_ vide. 

Phase du Programme général : Hors progr:;.mmc général. 

Fiche de réception : points 1.2, 1.3 et 1.4 

Etats des travaux 

COM v Observation Travaux en cours. 
-

PE 

CES 

QE 
c:.? :z RP C) 
c.:» 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

B 

0 
-

f 

1 
:::ilE ._, 

l ~ 
:::ilE 

Nl 

OK 

IR 

UK 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <25 KM/H 

Titre de 1 a directive : liasses d 1 alourdissement. 

Phase du Programme général : Hors programme général. 

Fiche de réception : point 1.5 

Etats des travaux 

COM J'• 23.07.1968 

PE X 26.11.1969 

CES ~{ 26.02.1969 

QE .-. 
~ RP :;c c::= 
c:..=l 

PLEN 

JO no du 

N 

MV 

B 

0 
~ 

F 

1 
~ ...... 

L ~ 
~ 

NL 

OK 

IR 

UK 

Description : Prescriptions imposant des 
n~sses d'alourdissement dans certaines con
ditions de répartition du poids maximaJ. en 
charge autoris; des tracteurs. 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <25 KM/H 

Titre de la directive : Poids maximal en charge autorisé. 

Pho&e du Programme général : 2ème phas-~. 

Fiche de réception : point 1. 7 

Etats des travaux 

COM x 23.07.1968 

PE .,, 26.11.1969 ü 

CES A 26.02.1969 

QE A 

c;:) 

::z: RP " c::::l -~ c:...:l 

PLEN ·,r 
A 

JO no du 

N 

MY 

B 

D 

F 

1 
== ...... 

L ............. =--:::li!!: 

NL 

OK 

IR 

UK 

Description : Prescription sur la réparti
tien de ce poids sur les essieux. 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <25 KM/H 

Titre de la directive : Poids :r.JD.Xir.:al autorisi sur chacun des essieux. 
L~mites autoris~es de 1~ répartition du poids entre les essieux. 

Phase du Programme général : Hors progra.l'lJT:le E;éné:::-u.l. 

Fiche de réception : points 1.9 ct 1.11 

Etats des travaux 

COM Observation ~ravaux pas encore comrnencés. 

p[ 

CES 

Q[ 
~ ::z: RP c= 
c..:l 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

8 

0 
f--

F 

1 
:::E ....... 

l ~ 
:E 

Nl 

OK 

IR 

UK 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <25 KM/H 

Titre de la directive : Poids remorquable. 

Phase du Programme général : 2ème phase. 

Fiche de réception : point 1.12 

Etats des travaux 

COM x 23.07.1968 

PE x 26.ll.l969 

CES x 26.02.1969 

QE v 
~ :z: RP c= 
c:..;) 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

8 

D 
t--

r 
1 

:::liE ...... 
l ............ =-:::liE 

Nl 

OK 

IR 

UK 

Description : Limites des différents poids 
remarquables selon les systèmes de frei· 
nage du véhicule tracteur et de la remor
que. 



- 74-

TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <25 KM/H 

Titre de la directive: Charge verticale r!1.3.Ximale au point d'attelage. 

Phase du Programme général : Hors progra:!1l':le général. 

Fiche de réception : point 1.13. 

Etats des travaux 

COM v Observation Travaux en cours. 

p[ 

CES 

Q[ 
cr.) 

:z:: RP ~ 
c;..;, 

PLEN 

JO no du 

N 

MV 

8 

0 

F 

1 
~ ..... 

L ~ 
~ 

NL 

OK 

IR 

UK 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <25 KM/H 

Titre de 1 a directive : Réservoirs de carburant ou de combustible. 

Phase du Programme général : 2È:I!le phase. 

Fiche ~e récep!tion : point 2.3 

Etats des travaux 

COM A 23 .C7 .1)63 

PE z 26 .11.1965' 

CES ./\. 26.02 .1:;69 

QE '.' .. 
~ 
:z: RP ~~ (:» 
~ 

PLEN ~( 

JO nd du 

N 

MY 

B 

D 
-

r 
1 

:liE 

$ L 
::::ilE 

NL 

OK 

IR 

UK 

Description : PreScriptions de construc
tion et d'installation. 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <"25 KM/H 

Titre de la directive: .imtipa.rasitage. 

Phase du Programme général : 2ème. 

Fiche de réception : point 2.4. 

Etats des travaux 

COM x 23.07.1968 

PE x 26.11.1569 

CES x 26.02.1569 

QE v 
~ HP <::::) 
~ 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

8 

D 

F 

1 
:::&: 
'-&.11 

L ~ 
:::E 

NL 

OK 

IR 

UK 

Description : Pr~scriptions de construc
tion et de controle. 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 

DE VITESSE >6KM/H ET <2SKM/H 

Titre de la directive : 1~6gulatel..U' de vitesse éventuel. 

Phase du Programme général : nors progra111me génér:ll. 

Fiche de réception : p,)int ~. 5. 

Etats des travaux 

COM Observation Travaux pas encore connnencés. 

p[ 

CES 

Q[ 
C'-' 
:z: RP c:» 
~ 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

8 

0 
f--

f 

1 
:e 
$ l 
:e 

Nl 

OK 

IR 

UK 



- 78-

T R ACTE U R S AG R 1 C 0 L-E S 0 U F 0 R E S T 1 E R S A R 0 U E S 
DE VITESSE >6 KM/H ET <25 KM/H 

Titre de la directive: Niveau sonore admissible et dispositif d'échappement (silencieux). 

Phase du Programme général : 2è.t-ne phase. 

Fiche de réception : points 2.6 et 2. 7 

Etats des travaux 

COM x 23.07.1968 

PE x 26.11.1969 

CES x 26.02.1969 

QE x 
C'-t 
:z: RP x c::J 
~ 

Pl EN x 

JO no du 

N 

MY 

8 

D 

F 

1 
:lE 
L.l.ol 

';;;:- l 
:E 

Nl 

OK 

IR 

UK 

Description : Prescriptions concernant les 
limites du niveau sonore ainsi que les 
méthodes :pour mesurer ces limites. 
Prescriptions de construction pour les 
silencieux. 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <25 KM/H 

Titre de la directive : Pollution de l'air. 

Opacité de la fumée pour moteurs diesel. 

Phase du Programme général : 2ème phase. 

Fiche de réception: points 2.8 et 2.8.1 

Etats des travaux 

COM v Obsei·vation Travaux en cours. 

p[ 

CES 

Q[ 
Co'2 ;:;z RP c::;) 
c..:t 

PLEN 

JO no du 
~~--

N 

MY 

B 

0 

F 

1 
~ ...... 

l ~ 
~ 

Nl 

OK 

IR 

UK 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <25 KM/H 

Titre de la directive : Vitesse I~axL~e mesurée dans la combinaison de la vitesse la 
plus élevée. 

Phase du Programme général : 2ène. 

Fiche de réception : point 3.2. 

Etats des travaux 

COM x 31.03.1$66 

PE x 03.02.1967 

CES x 25.0l.lS67 

QE x 
c:;:) 

::z: RP x c:::l 
~ 

Pl EN x 

JO no du 

N 

MV 

8 

0 

F 

1 
:::::E ....... 

l ............... 
=--:::::E 

Nl 

OK 

IR 

UK 

Description : Prescriptions pour la 
mesure de la vitesse au cours de l 1essai. 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE V 1 TESSE > 6 KM/ H ET '<25 KM/ H 

Titre de la directive: l:Urche arl~ière. 

Phase du Programme général : Hors progrart'nne général. 

Fiche de réception : point 3.3 

Etats des travaux 

COM v Observation Travaux en cours. 

PE 

CES 

QE 
~ 
:z RP «:::) 
c..=» 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

8 

0 

F 

1 
~ 
&...1 

~ L 
~ 

NL 

OK 

IR 

UK 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <'25 KM/H 

Titre de la directive : Prise{ s) de force. 

Phase du Programme général : 3è..me. 

Fiche de réception: p0int 3.4. 

Etats des travaux 

COM Cbservation Travaux pas encore commencés. 

PE 

CES 

QE 
c.-, 
::z: RP c::» 
c..;) --

PLEN 
L_ 

JO no du 

N 

MV 

11 

D 
f--

f 

1 
:E 

~ l ::::-
:E 

1 

Nl 

OK 

IR 

UK 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <25 KM/H 

Titre de 1 a directive : l'"rotection des élér.1ents mteurs et des parties saillantes. 

Phase du Programme général : 2ème. 

Fiche de réception : point 3.5. 

Etats des travaux 

COM x 23.07.1968 

PE x 26.ll.1$69 

CES x 26.02.1$69 

QE v 
~ 
::ii!!: RP c::::) 
c..,:) 

PLEN 

JO no du 

N 

MV 

8 

0 

F 

1 
::::liE 
L.6.l 

L ~ 
::::liE 

NL 

OK 

IR 

UK 

Description : Prescriptions de construc
t:.on et notamment pour la protection de 
la prise de force. 
Observation : Une révision de cette pro
position de directive est actuellement 
en cours auprès de la Commission. 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <25 KM/H 

Titre de la directive : Direction. 

Phase du Programme général : 2ème. 

Fiche de réception : points 5.1 et 5.2 

Etats des travaux 

COM x 23.07.1968 

p[ x 26.11.1$69 

CES x 26.02.1969 

Q[ v 
Co':) 
:z: RP C) 
~ 

Pl EN 

JO no du 

N 

MY 

8 

0 -
F 

1 
:E 
L.o..l 

l ~ 
:E 

Nl 

OK 

IR 

UK 

Description : Prescriptions sur les types 
de mécanisme et de la transmission aux 
roues, le mode d'assistance et l'effort 
sur le volant. 
Observation : Une révis~on de ces pres
criptions a été adoptée par la Commission 
le 5 nov6nbre 1970 et transm~se au Conseil. 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VI TESSE >6 KM/H ET <25 KM/H 

Titre de la directive: Frcin.J.[;e. 

Phase du Programme général : 2l:Jï..e. 

Fiche de réception : point G. 

Etats des travaux 

COM v 
p[ 

CES 

QE 
en z: RP c::::) 
c.,:) 

PLEN 

JO no du 

N 

MV 

8 

0 
f-

f 

1 
:liE ....... 

L ~ 
:liE 

NL 

OK 

IR 

UK 

D~scription : Prescriptions d 1essais 
de frc:inu.gc. 
Cbse1~ation : LQ proposition sera vru.i
sembl<..l.blement t1·ansmise au Conseil dans 
le courant du 2~me s~estre 1973. 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <'25 KM/H 

Titre de la directive : Champ de vision. 

Phase du Programme général : 2~:ne. 

Fiche de réception : point 7 .l 

Etats des travaux 

COM x 23.07 .lS68 

PE x 26.ll.l96S 

CES x 26.02.1569 

QE v 
C'-) 

z: RP c:::» 
~ 

PLEN 

JO no du 

N 

MV 

8 

0 
,_____ 

F 

1 
:::Iii: .._. 

l ~ 
:::Iii: 

Nl 

OK 

IR 

UK 

D~scription : Prescriptions sur l'angle 
de visibilité. 
Observation : Une révision de la proposi
tion de directive est actuellement en 
cours auprès des services de la Connnis
sion et sera transmise au Conseil dans 
le courant du 2ème Semestre 1973. 



-87-

TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <25 KM/H 

Titre de 1 a directive : :~~étroviseurs. 

Phase du Programme général : 2cine. 

Fiche de réception : point 7 .2. 

Etats des travaux 

COM x 23.07 .196ô 

PE x 26.11.1$69 

CES x 26.02.1969 

QE v 
~ HP t= 
c..:l 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

8 

0 

f 

1 
:E ...... 

L ~ 
:lE 

NL 

OK 

IR 

UK 

Description : Prescriptions générales con
cernant le rétroviseur extérieur. 
Observation : Une révision de ces prescrip
tions a été adoptée par la Commission le 
23 mars 1972 et transmise au Conseil le 
27 mars 1972. 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <25 KM/H 

Titre de la directive: Dispositifs de protection contre le renverser:1ent. 

Phase du Programme général : Hors prograJnrne général. 

Fiche de réception : point 7.3. 

Etats des travaux 

COM v Observation 'Ira vaux en cours. 

p[ 

CES 

Q[ 
~ 
:z: RP c= 
c:..:. 

Pl EN 

JO no du 

N 

MV 

8 

0 

F 

1 
::E 
L.ll..l 

l ~ 
::E 

Nl 

OK 

IR 

UK 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <25 KM/H 

Titre de la directive: Cabine, prescriptions générn.les. 

Phase du Programme général : 2~:.me. 

Fiche de réception : point 7.4 

Etats des travaux 

COM v 

PE 

CES 

QE 
c:,.., 
z RP c:;:) 
c..:» 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

B 

0 

F 

1 
::E 
w.! 

l ............. 
=-::E 

Nl 

OK 

IR 

UK 

Observation : '.l'ravaux en cours. Une pro
position de directive concernant les 
essuie-glace uvait été transmise uu Conseil 
le 23 juillet 1968, ~is elle nécessite 
une mise ~ jour : cette nouvelle version 
sera introduite dans la proposition de 
directive visée dans la présente fiche. 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET '<25 KM/H 

Titre de la directive: Autres dispositifs de protection contre les intempéries. 

Phase du Programme général : Hors programme général. 

Fiche de réception : po:!.nt 7.5 

Etats des travaux 

COM Cbservation Travaux pas encore commencés. 

PE 

CES 

QE 
C'-t 
:z: RP «:::) 
c..::l 

PLEN 

JO no du 

N 

MV 

8 

D 
1--

F 

1 
::::iii: 
~ 

l ~ 
~ 

Nl 

OK 

IR 

UK 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <:25 KM/H 

Titre de 1 a directive : Sièges. 

Phase du Programme général : 221-:J.e. 

Fiche de réception : point 7.6 

Etats des travaux 

COM x- v 23.07.1$68 

PE x 26.11.1$69 

CES x 26.02.1969 

QE 
Co':) 

::z HP c:;:) 
~ 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

8 

0 ,__ 

F 

1 
::liE ...... 

l ..........._ 

==--:::E 

Nl 

OK 

IR 

UK 

Observation : Une révision des prescrip
tions en la matière est actuellement en 
cours auprè:s de la Commission. 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <25 KM/H 

Titre de la directive: ?lates-fo~es de clnrgcr.1ent. 

Phase du Programme général : 22t1e. 

Fiche de réception : point 7. 7. 

Etats des travaux 

COM x 31.03.1966 

PE x C7 .02.1967 

CES x 25.Gl.lS:67 

QE x 
~ :z: RP x C) 
~ 

PLEN x 

JO no du 

N 

MV 

8 

0 
~ 

F 

1 
:lE ..... 

l ~ 
:lE 

Nl 

OK 

IR 

UK 

Description ~ensions des plates
formes. 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE V 1 TESSE >6 KM/ H ET <25 KM/ H 

Titre de la directive : Inst:J.ll::J.tL.m des dispositifs d '~clo.irat;e et de signalisation 
lur.1incusc. 

Phase du Programme général : 23-ne. 

Fiche de réception : point 8. 

Etats des travaux 

COM x 23.07.1968 

PE x 26.11.1$69 

CES x 26.02.1969 

QE v 
C'-' :z: RP c::. 
~ 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

8 

0 
1--

f 

1 
:::li!ii: 
'--' 

l ~ 
::::115: 

Nl 

OK 

IR 

UK 

Description : Prescriptions de construc
tion et de montage. 
Observation : Une révi1.sion des prescrip
tions en la matière est en cours auprès 
de la Commission et sera transmise au 
Conseil dans le courant du 2èli1e Semestre 
1973. 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <25 KM/H 

Titre de la directive : Prescriptions de construction des dispositifs d'éclairage et de 
signalisation lumineuse. 

Phase du Programme général : 2ème. 

Fiche de réception : 8. 

Etats des travaux 

COM v ! 

PE 

CES 

QE 
~ RP Ct 
c:.::t 

PLEN 

JO no du 

N 

MV 

B 

0 

F 

1 
:::&: ..... 

l ~ 
:E 

Nl 

OK 

IR 

UK 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <25 KM/H 

Titre de la directive : Ave:·tisseurs acoustiques. 

Phase du Programme général : 2ème phase. 

Fiche de réception : point 9.1 

Etats des travaux 

COM x 23.07.1968 

PE x 26.11.1$69 

CES x 26.02.1569 

QE x 
Col':) z RP x C) 
c.,:) 

PLEN x 

JO no du 

N 

MY 

8 

D 
-
F 

1 
::& ...... 

l ~ 
::& 

Nl 

OK 

IR 

UK 

Description : Prescriptions sur les limi
tes du niveau a.c2astique ainsi c:ue les 
r.1esures de controle. 
~·ccédure d'homologation du dispositif. 
l·arque d'homologation "e" communaut<..i.ire. 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE V 1 TE S S E > 6 KM/ H ET "< 25 KM/ H 

Titre de 1 a directive : Liaison entre tracteur et remorque. 

Phase du Programme général : 2ème phase. 

Fi che de réception : point 9. 2 

Etats des travaux 

COM x 23.07.1968 

PE x 26.ll.lS69 

CES x 26.02.1~9 

QE v 
~ z: HP c::» 
c:..,:) 

PLEN 

JO no du 

N 

MV 

8 

0 
-
F 

1 
:E ...... 

l ~ 
::::&: 

Nl 

OK 

IR 
.. 

UK 

Description : Prescr~ptions de construc
tion et d'essai. 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <25 KM/H 

Titre de la directive : Prise de courant pour l'alimentation des dispositifs d'éclairage 
et de signalis~tion lumineuse de la remorque. 

Phase du Programme général : 2ème phase. 

Fiche de réception : point 9.3 

Etats des travaux 

COM x 23.07.1963 

PE x 26.ll.lS69 

CES x 26.02.1969 

QE v 
c...:. z: HP c::;, 
c.::» 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

B 

0 

f 

1 
:::E ..... 

L ...........__ 

=--::E 

NL 

OK 

IR 

UK 

Description : Prescriptions d'unification 
des prises s'inspirant des travaux de 
l'ISO. 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <2s KM/H 

Titre de la directive : Emplacement des cor,nandcs. 

Phase du Programme général : Hors :programr.1e général. 

Fiche de réception : point 9.4. 

Etats des travaux 

COM Observation Travaux pas encore commencés. 

PE 

CES 

QE 
~ :z RP c::t 
~ 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

B 

0 
r--

f 

1 
::E 
I.W 

L ~ 
::E 

NL 

OK 

IR 

--Ur 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <25 KM/H 

Titre de la directive : l:lnplacement des plaques d 1 immatriculation. 

Phase du Programme général : 2Ème. 

Fiche de réception : point 9.5. 

Etats des travaux 

COM x 23.07.1968 

PE x 26.ll.1969 

CES x 26.02.1969 

QE x 
~ z: HP x c:::) 
~ 

PLEN x 

JO no du 

N 

MY 
8 

0 
----
F 

1 
::E ..... 

L ~ 
::E 

NL 

OK 

IR 

UK 

Descriution : Prescriptions concernant la 
forme et les dimensions de l'emplacement, 
l'installation de la plaque avec les posi
tions en largeur et en hauteur. 
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TRACTEURS AGRICOLES OU FORESTIERS A ROUES 
DE VITESSE >6 KM/H ET <25 KM/H 

Titre de la directive : Dispositif avant de remorquage. 

Phase du Programme général : Hors progra.'!Jir.le général. 

Fiche de réception : point 9.6. 

Etats des travaux 

COM Observation Travaux pas encore commencés. 

PE 

CES 

QE 
~ z: RP c:t 
c:..:t 

PLEN 

JO no du 

N 

MY 

8 

0 

F 

1 
:~iii: ........ 

l ~ 
:~iii: 

Nl 

OK 

IR 

UK 



Verre cristal 
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VERRE CRISTAL 

1. Prévision du programme général 

1ère phase. 

2. Actes connnunautaires 

Directive du Conseil du 15 décembre 1969 concernant le rapprochement des législations des 
Etats membres relatives au verre cristal ( 69/493 CEE) J. 0. No. L 3.26 du _:9 décembre 1969 p. 36. 
l::odification de l'annexe Ide cette directive par : actes relatifs à l'adhésion aux Communautés 
européennes : J.o. No. L 73 du 27 mars 1972 p. 114. 

3. Contenu des actes communautaires 

La directive établit la libre circulation des objets en verre cristal répondant à une des 4 caté
gories de verre fixées à l'annexe. Les méthodes de contrÔle des critères chimiques et physiques 
des différentes catégories sont réunies dans une deuxième annexe. 
Solution d'harmonisation: 11 Totale 11

• 

LesEtats membres auraient du transposer la directive avant le 18 juin 1971 (voir le J.o. No. 
L 3~?6 du 29 décembre 1969) • 
la mise en vigueur de la directive par le Le.nema.rk et 1 'Irlande a été fixée au 1er janvier 1973. 
La mise en vigueur de cette directive par le ]oyaume-Uni doit avoir lieu le 1er juillet 1973 au 
plus ·tard : actes relatifs à 1 1 adhésion aux Communautés européermes : J.o. No. L 73 du 27 mars 
1972 p. 157· 

4. Historique 

1962 - La France rend obligatoire la norma NF - 30.000 
1963 - Plainte du Edelmetallindustrieverband. 
Première réunion du groupe de travail : le 24 novembre 1965. 
Nombre de réunions : 3. 
- approuvé par la Commission 
- adopté par le Conseil 
- notifié aux Etats membres 

5. Etat d 1 avancement 

le 14 juin 1968 
le 15 décembre 1969 ( J. 0. No. L 3 ~6 du ~9 décembre 1969) • 
le 17 décembre 1969 

Jusqu 'à présent, 5 Etats membres seulement ont effectué cette transposition. La Commission a 
entamé la procédure de l'article 169 du ~raité vis-à-vis de l'Italie. 

6. Réunions internes ou externes, y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Néant. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Examen des textes des dispositions législatives notifiés par les Etats membres. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III. - Service Juridique. 

9. Organisations professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

C.P.I.V. (Comité Permanent des Industries du Verre de la CEE) Paris. 

10. Organisations internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

Néant. 

11. Remarques 

Néant. 





Engrais 
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ENGRAIS 

1. Prévision du programme général 

3ème phase. 
Engrais simples et composés. 

_. Actes connnuna.utaires 

Directives sur base de l'article lOO du Traité 

Proposition de directive soumise au Conseil 

Directive générale : "Engrais" 

Projets de directives en prépag:dtion au sein de la Commission 

D1autres directives particulières sont envisagées pour le nitrate d'ammoniaque à haut 
dosage, pour les éléments fertilisants secondaires et pour les oligoéléments. 
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DIRECTIVE GENERALE «ENGRAIS,> 

1. Prévision du nrogra.rnme général 

3ème phase. 

2. Actes communautai~es 

Proposition de directive "Engrais" comportant outre le dispositif juridique 2 annexes 
teclmiques. 

3. Contenu des actes communautaires 

Dispositions relatives à la mise sur le marché des engrais de "type CEE", comp:>rtant à l'an
nexe I la liste des types d 1 engrais simples et composés et à J.1a.nnexe II les disposi tians 
concernant leur identification, étiquetage et emballage. Il est proposé dans la directive 
que le mode de prélèvement d 1 ~Chantillons et les méthodes d'analyse soient établis et adap
tés au progrès technique pa.r le Comité. Solution d'harmonisation envisagée : "Optionnelle". 

4. Historique 

!<!edification de la législation belge concernant le type d'engrais nitrate d'ammoniaque le 
18 mai 1961. 
Première rénnion du groupe de travail "Engrais" : les 12 et l3 novembre 1963. 
Première réunion du groupe de travail "Méthodes d 1a.nalyse11 

: les 2 et 3 avril 1964. 
Première réunion avec les milieux professionnels : les 15 et 17 décembre 1969 (la consul
tation de milieux professionnels européens a été faite durant 5 réunions). 
Dernière réunion du groupe de travail : les 14 et 16 juin 1971. 

5. Etat d • avancement des travaux 

La proposition de directive a été approuvée par la Commission le 22 décembre 1971 et trans
mise au Conseil le 30 décembre 1971. Le Comité économique et social a émis son avis le 27 
septembre 1972. Le Parlement européen a émis son avis le 7 juin 1973. 
Etant donné 1 1 importance que représenterait une directive communautaire dans ce domaine, la 
Commission a demandé au Conseil d'entamer 1 1examen de la proposition de directive à bref 
délais. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

26 avril 1973 : rénnion de la Commission agricole du Parlement européen. 
7 juin 1973 : session plénière du Parlement européen. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Participation aux réunions du Conseil. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - D.G. VI - C.C.R. Ispra - D.G. IV - D.G. VIII. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Organisation Européenne de la Coopération et du Développement ( O~D). 
Association des Producteurs Européens d 1 Azote ( APEA) • 
International SUperphosphate Hmufacturers Association - Comité Marché Commm. 
Union des Commerces d 1Engrais des Pays de la CEE. 
Cami té Professionnel de Liaison des Engrais Composés ( CPUX::). 
Centre International d'Information et de Documentation des Phosphates Thomas. 

10. Organisations Internationales avec lesguelles nne collaboration a été établie 

ISO f'D:! 13 4. 

11. Remarques 

Une directive particulière ayant trait au nitrate d'ammoniaque à haute teneur est à 
l'étude, (voir fiche spéciale ci-après). 



1. Prévision du programme général 

3ème phase. 

2. Actes cornnunautaires 
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MODE DE PRELEVEMENT DES ECHANTILLONS 

ET METHODES D'ANALYSE 

D:ms la proposition de directive "lligrais" il est prévu que le mode de prélèvement des échan
tillons et les méthodes d'analyse soient établis et adaptés au progrès technique par le Co~té 
d 1aptation au p~ogrès technique. 

3. Contenu des actes cornrnunautaires 

Les documents techniques QUi seront somnis au Comité concernent 
le mode de prélèvement d'échantillons 

- les méthodes d'analyse. 

4. Historique 

Première réunion du groupe de travail "Engrais11 
: les 12 et 13 novembre 1963. 

Première réunion du groupe spécial 11 1-·~éthodes d 1a.m.lyse 11 
: les 2 et 3 avril 1964. 

21è.."lle réunion du groupe spécial 11 Eéthodcs d'analyse" : les 18 et 19 novembre 1971. 

5. Etat d'avancement des trav::;.1L'{ 

Le groupe spécial 11 E.lf.A. 11 a achevé 22 méthodes d'analyse et le mode de prélèvement des 
échantillons. 
Une mise au point des méthodes sur le plan rédactionnel reste à faire. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens imPOrtants dans le semestre concerné 

Berlin 
Paris 

Par'ticipation aux réunions de 1 1 ISO TC 134 SC 3 : les 11, 12 et 13 avril 1973. 
Participation à la réunion de l'ISO TC 134 SC 4 GT 2 : les 12 et 13 juin 1973. 

7. P'L"évisions ;pour le semestre suivant 

Réunion du groupe spécial "l·ëthodes d'analyse" (Comité de rédaction). 

Réunions de 1 1 ISO/TC 134. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - C.C.R. Is:pra. 

9. Organisations professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Organisation Européenne de Coopération et de Développement ( OECD). 
Association des Producteurs Européens d 1 Azote ( APEA) • 
International Superphosphate Jvanufacturers Association - Comité l·nrché Commun. 
Union des Commerces d'Engrais des Pays de la CEE. 
Comité Professionnel de Liaison des &lgrais Composés ( C~). 
Centre International d'Information et de Documentation des Phosphates Thomas. 

10. Organisations internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

ISO/TC 134 (International Organization for Stand.ardization). 

11. Remarques 

Le développement des travaux dans ce domaine dépend en grande partie de la décision que le Con
seil doit prendre en ce qui concerne la proposition de directive "Engrais11

• 

La détennination du résidu insoluble dans 1 1eau des engrais composés n 1appa.rait pas comme un 
problème actuel. Avant d'entamer des études il serait nécessaire de savoir si le Conseil 
maintiendra ou non l'exigence de la finesse de mouture pour les engrais composés. 
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NITRATE D'AMMONIAQUE 

1. Prévision du ;progra.nm1e général 

Hors programme • 

. ..: • Actes communautaires 

Projet de directive particulière sur la définition et la classification de l'engrais "Nitrate 
d'Ammoniaque- à haut dosage". 

3. Contenu des actes communautaires 

Dispositions relatives à la description chimique et physique de 1 1engrais "nitrate d'ammonia
que à haute teneur", classification de ce produit sur le point de vue de sort de~ d 1explosi
bilité. I~1éthode de détermination de la détonation, méthodes chimiques de controle. 

4. Historique 

Voir proposition de directive "Engrais". 
Première discussion entre les experts : 12ème réunion du groupe de travail "Engrais", tenue 
le 18 novembre 1968. 
Reprise de la discussion : ~5ème réunion du groupe de travail, tenue les '6 et 27 octobre 1971. 

5. Etat d'avancement des travaux 

Le groupe a constitué lors de la 25ème réunion un groupe ad hoc qui devra établir des méthodes 
pour la détennination de la sensibilité à la chaleur, et de la sensibilité à un amor~98e par 
un explosif. Un groupe ad hoc a entamé les travaux teclmiques. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants au cours du semestre concerné 

.q, 28 février : deuxième réunion du groupe ad hoc "propriétés explosives du nitrate d'ammonium". 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Définition du Champ d'application établissement et discussion de l'avant projet de directive. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - D.G. V- C.C.R. Ispra. 

9. Organisations professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Association des Producteurs Européens d 1 Azote {APEA). 

10. Organisations internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

Nuant. 

ll. Remarques 

Les essais comparatifs effectués n'ont pas donné entièrement satisfaction pour le rapprochement 
des positions divergentes relatives à la distinction entre les différents nitrates d'ammonium 
en fonction de leur sensibilité de détonation au choc. Il s'avère indispensable de prendre 
en considération aussi des critères supplémentaires : la dureté et la porosité des granulés. 





Métaux précieux 





1. Prévision du nrogramme général 

2ème phase. 

2. Actes communautaires 
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METAUX PRECIEUX 

Directive sur base de 1 1article lOO du Traité ayant trait aux ouvrages en métaux précieux 
(platine, or, argent). 

3 • Contenu des actes communautaires 

la directive établira la libre circulation des objets et ouvrages en métaux précieux répondant 
aux spécifications techniques et aux dispositions de poinçonnage et de garantie communautaire. 
Solution d'harmonisation envisagée : "Optionnelle". 

4. Historigue 

Demande de la Représentation Permanente d'Italie de la création du groupe et présentation d 1un 
projet de loi - ler août 1963. 
Premier contact avec les mrlieux professionnels : 1964. 
Première réunion du groupe de travail le :~7 novembre 1964. 
Nombre de réunions : 13. 

5. Etat d'avancement des travaux 

Le groupe est encore à la recherche d 1une solution pour le système communautaire de garantie. 
Les travaux ont été entamés en 1964 dans l'optique d 1une harmonisation optionnelle, basée sur 
une garantie étatique. Vu la résistance de deux délégations, 1 1hypothèse de travail a été 
modifiée à deux reprises ; les services de la Co~ission avaient d'abord élaboré une solution 
dans l'optique d'une harmonisation optionnelle ; ensuite ils ont~cherché à réaliser une harmo
nisation totale fondée sur une garantie du fabricant et un controle a posteriori par les auto
rités étatiques ; enfin le problème a du être repris dans un sens voisin de la solution initia
lement envisagée. 
Lors de la dernit::re réunion, le groupe de travail n'a pas pu se mettre d'accord sur la proposi
tion des services de lo. Commission. ?o.rmi les anciens pays adhérents deux délégations se sont 
déclarées en faveur d'une garantie étatique, deux se prononcent uniquement en faveur d 1une 
garantie du fabricant et deux délégations n'ont pas de préférences particulières. 
La situation a encore été rendue plus complexe par l'élargissement de la Communauté, un accord 
ayant été signé dans le cadre de 1 1A.E.L.E. par les l]..OUVeaux pays adhérents. 

6. Réunions internes ou externes, y compris entretiens important dans le semestre concerné 

Néant. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Reprise des discussions dans le cadre du groupe de travail. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service de l'Environnement et de la Protection des Consonnnateurs. 

9. Organisations professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Confédération Internationale de la Bijouterie, Joaillerie, Orfèvrerie, des Diamants, Perles 
et Pièrres .. Comité l·hrché Co:nmun. 
Fédération Internationale des HOrlogers, Bijoutiers, Joailliers, Orfèvres détaillants des 
Etats membres de la C.E.E. 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

N;Je.nt. 

il. Remarques 

Les services de la Commission essayent d 1 ~tablir une solution de compromis qui précisera les 
conditions dans lesquelles les Etats membres pourront reconnaitre les différents poinçons ses 
fabricants et des garanties. ils étudient en pa...Y'ticulier les documents concernant l'accord 
conclu par les nouveaux Etats membres dans le cadre de la convention de l'A.E.L.E. 





01 éoducs 
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COMPTEURS DE LIQUIDES AUTRES QUE L'EAU 

1. Prévision du programme général 

3ème phase. 

2. Actes communautaires 

Directive du Conseil du ?6 juillet 1971 concernant le rapprochement des législations des Etats 
membres relatives aux compteurs de liquides autres que l'eau (71/319/CEE) J.O. No. L 202 du 
6 septembre 1971 p. 32. 

3. Contenu des actes communautaires 

Cette directive vise surtout les compteurs d'hydrocarbures tels que ceux des pompes routières. 
Elle inclut également des compteurs de lait, de vin et de produits chimiques notamment. 

Elle indique les spécifications techniques de construction de fonctionnement, de précision et 
de contrÔle des compteurs de liquides autres que l'eau. 

Cette directive devait entrer en vigueur le .~9 janvier 1973. Cette date a été re:pJrtée pour le 
-~oyaume-Uni au 1er .juillet 1973 : Actes relatifs à l'adhésion aux Communautés européennes J.o. 
No. L 73 du '7 mars 1972 p. 158. 

4. Historigue 

Première réunion du groupe de travail : 2~ avril 1963. 
Premier contact avec les milieux professionnels : 1965. 
Nombre de réunions : 9. 
Transmission au Conseil : le 6 août 1969 ( J. 0. No. C 136 du 24 octobre 1969) • 
Parlement européen : Résolution du 6 février 1970 (J.O. No. C 25 du 28 février 1970). 
Comité économique et social : Avis du 6 octobre 1969 {J.O. No. C 26 du 4 mars 1970). 

5. Etat d'avancement des travaux 

Le Conseil a adopté cette directive le 26 juillet 1971 (J.O. No. L 402 du 6 septembre 1971). 
Les décrets d'application concernant cette directive ont été adoptés en Irlande (J.O. No. 27 
du 03.04.1973) et aux Pays-Bas (stb. 40.73). Cette mise en application se poursuit dans les 
autres stats membres. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Néant. 

7. Prévisions pour le semestre suivanv 

Hi se en application de la directive pa.r le Royaume-Uni et les Etats membres retardataires. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service Juridique. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

CECOD (Fabricants des compteurs d'hydrocarbures) • 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

O.I.M.L. (Organisation Inte~tionale de Métrologie Légale). 

il. Rernargues 

la directive "Compteurs de liquides autres que l'eau" a été suivie de celle relative aux 11 Dis
positifs complémentaires pour compteurs de liquides autres que l'eau". Une troisième directive 
est à l'étude ; elle a pour objet les ensembles de mesurage de liquides autres que l'eau, c'est
à-dire les pompes routières d'hydrocarbures notamment. 



1. Prévision du progra.mme général 

2ème phase. 

2. Actes communautaires 
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Directive relative aux thermomètres médicaux. 

3. Contenu des actes cozmnu.nautaires 

THERMOMETRES MEDICAUX 

Prescriptions de construction, de fonctionnement, de précision et de contrÔle des thermomètres 
médicaux relatives notanment à l'unité de graduation, aux types de fabrication (prismatique ou 
à chemise), aux matériaux, à la fabrication, à 1 'échelle et à la graduation, au marquage 
(inscriptions) , aux erreurs maximales tolérées etc ••• 

4. Historique 

Première réunion du groupe de travail : 1964. 
Premier contact avec les milieux professionnels : 1965. 
Nombre de réunions : 3. 
Transmission au Conseil : le 6 avril 1966 ( J. 0. No. 66/559 /CEE du 12 octobre 1966) • 
Parlement européen : Résolution du 16 mars 1967. 
Comité économique et social : Avis du 25 janvier 1967. 

5. Etat d'avancement des travaux 

Le groupe 11 Questions économiques" a examiné la directive notanment sous 1 'aspect du marquage du 
verre du thermomètre par le fabricant du verre au cours du 1er Semestre 1973. 
Le groupe des Questions économiques du Conseil n'ayant pu trouver un accord sur le problème du 
marquage du verre, une solution de compromis devrait être trouvée dans une enceinte politique. 
Il serait souhaitable qu'elle ait lieu à brève échéance. 

6. Réunions internes ou externes y com;pris entretiens importants dans le semestre concerné 

Réunion du groupe des Questions économiques du Conseil : le 28 mai 1973 • 
Les contacts avec les milieux intéressés sont poursuivis. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Adoption par le Conseil. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III- Service de l'Environnement et de la Protection des Consommateurs - Service Juridique. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

C • P. I. V. (Comité Permanent des Industries du verre de la Communauté européenne) • 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

O.I.M.L. (Organisation Internationale de Métrologie Légale). 

ll. ReiJ:!!.I'ques 

Cette directive devrait être adoptée au cours du 2ème Semestre 1973. 
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COMPTEURS DE VOLUME DE GAZ 

b) Le Comité d'adaptation au progrès technique examinera le problème posé Pl!' les méthodes de con
trÔle en vigueur au Royaume-Uni en particulier en ce qui concerne 
- la mesure des qualités des compteurs de gaz ~ faible débit, 
- les essais d'endurances, 

c) L'étude confiée à des exnerts en vue de la modification éventuelle de cette directive souhaitée 
par le Royaume-Uni vient-d'être terminée. Bien que les résultats de cette étude semblent confir
mer l'avis de la Commission sur la valeur de la méthode d 1essais à faibles débits, proposée par 
la directive, quelques modifications pourront être apportées dans le cadre du Comité d'adaptation 
au progrès technique. 
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COMPTEURS DE VOLUME DE GAZ 

1. Prévision du programme général 

3ème phase. 

2. Actes communautaires 

Directive du Conseil du ~6 juillet 1971 concernant le rapprochement des législations des Etats 
membres relatives aux compteurs de volume de gaz (71/318/CEE) J.O. No. L 202 du 6 septembre 1971 
p. 21. 
Proposition de modification de la Commission {pour tenir compte des problèmes posés par 1 'élar
gissement de la Communauté) : COM (72) 1009 final adoptée par le Conseil le 19 décembre 1972. 

3. Contenu des actes communautaires 

Cette directive règle tous les problèmes permettant la reconnaissance réciproque des contrÔles 
et la libre circulation des compteurs de gaz industriels et domestiques. 
Elle indique les spécifications techniques de construction, de fonctionnement, de précision et 
de contrÔle des compteurs de gaz. 
Cette directive devait entrer en vigueur le 29 janvier 1973. Cette date a été reportée pour le 
Royaume-Uni au 1er juillet 1973 : 
Actes relatifs à l'adhésion aux Communautés européennes J.O. No. L 73 du 27 mars 1972 p. 158. 

4. Historique 

Première réunion du groupe de travail : ê22 avril 1963. 
Premier contact avec les milieux professionnels : 1965. 
Nombre de réunions : 14. 
Transmission au Conseil : le 23 décembre 1969 ( J. 0. No. C 65 du 5 juin 1970) • 
Parlement européen : Résolution du 12 mai 1970 ( J. 0. No. C 65 du 5 juin 1970) • 
Comité économique et social : Avis du 24 septembre 1970 (J.O. No. C 131 du 29 octobre 1970). 

5. Etat d'avancement des travaux 

Le Conseil a adopté cette directive le 26 juillet 1971 (J.O. No. L 202 du 6 septembre 1971). 
Les travaux re la tifs aux compteurs à press ion différentielle ( déprimogènes) n 1 ont pas encore 
été engagés, bien qu'un avant-projet de directive y relative (document O.I.M.L.) ait fait l'ob
jet d'une diffusion lors de la dernière réunion (16 et 17 mars 1971). 
Les décrets d'application concernant cette directive ont été adoptés en Belgique (1-ioniteur du 
07.02.1973), aux Pays-Bas (stb. 40.73) et en Irlande (J.O. No. 27 du 03.04.1973). Cette mise 
en application se poursuit dans les autres Etats membres. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Néant. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Mise en application de la directive par le Royaume-Uni et les Etats membres retardataires. 
SUite aux résultats de l'étude effectuée dans ce domaine, des propositions de modifications de 
cette directive adoptée seront soumises au Comité d'adaptation au progrès technique. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service de 1 12lvironnement et de la Protection des Consommateurs - Service Juridique. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

FACOGAZ (Organisation Professionnelle des fabricants de compteurs de gaz). 
l-1ARCOGAZ (Organisation Professionnelle des distributeurs de gaz. 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

O.I.!•f.L. (Organisation Internationale de Nétrologie Léef3.].e). 

11. Remarques 

a) Une directive "Compteurs de gaz à pression différentielle" est envisagée 



1. Prévision du programme général 

2ème phase. 

2. Actes cormnunautaires 
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POIDS PARALLELEPIPEDIQUES DE PRECISION 

MOYENNE DE (5 à 50 kg) 

ET POIDS CYLINDRIQUES DE (lg à 10 kg) 

Directive du Conseil du 26 juillet 1971 concernant le rapprochement des législations des Etats 
membres relatives aux poids parallélépipédiques de précision moyenne de 5 à 50 kg et aux poids 
cylindriques de précision moyenne de 1 g à lü kg (71/317/CEE) J.o. L 202 du 06.09.1971 p. 14. 

3. Contenu des actes communautaires 

Prescriptions relatives à la construction (matière), exécution, formes et à la précision des 
poids. 
Cette directive devait entrer en vigueur le 29 janvier 1973. Cependant :pour le Royaume-Uni, cette 
date a été repoussée au 01.07.1973. Actes relatifs à l'adhésion aux Communautés européennes : 
J.o. L 73 du 27.03.1972 p. 158). 

4. Historique 

Premier contact avec les milieux professionnels : 1965. 
Première réunion du groupe de travail : 1964. 
Nombre de réunions : 4. 
Transmission au Conseil : le 14 avril 1956 (J.O. No. 66/560/561/CEE du 12 octobre 1966). 
Parlement européen : Résolution du 16 mars 1967 (J.O. No. C 63 du 3 avril 1967). 
Comité économique et social : Avis du 25 janvier 1967 (J.o. No. C 30 du 22 février 1967). 

5. Etat d'avancement des travaux 

Le Conseil a adopté cette directive le 26 juillet 1971 (J.o. No. L 202 du 6 septembre 1971). 
Les décrets d'application concernant cette directive ont été adoptés en Belgique (Moniteur du 
07.02.1973) aux Pays-Fas (Stb. 40.73) et en Irlande (J.O. No. 27 du 09.04.1973). Cette mise en 
application se poursuit dans les autres Etats membres. 

6. Rérmions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Néant. 

7. Prévisions ;pour le semestre suivant 

t·üse en vigueur de la directive par le Royaume-Uni et les Etats membres retardataires. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service de l'Environnement et de la Protection des Consommateurs - Service Juridique. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

C.E.C.I.P. (Organisation Professionnelle des Fabricants d'Instruments de Pesage). 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

O.I.M.L. (Organisation Internationale de ~~trologie Légale). 

ll. Remarques 

Cette directive a été complétée par la proposition de directive relative aux poids de précision 
supérieure à la précision moyenne. 



1. Prévision du programme général 

1ère phase. 

2. Actes communautaires 
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INSTRUMENTS DE MESURAGE 

DIRECTIVE CADRE 

Directive du Conseil du 26 juillet 1971 concernant le rapproChement des législations des Etats 
membres relatives aux dispositions communes, aux instruments de mesurage et aux méthodes de con
trÔle métrologique (71/316/CEE) J.O. L 202 du o6.09.1971 p. 1. Rectificatif à cette directive 
J.o. L 145 du 27 .o6.1972 p. 2. Modification de l'article 19 paragraphe 2 et des annexes I et II 
Actes relatifs à l'adhésion aux Communautés européennes, J.O. L 73 du 27.03.1972 p. ll8 et 127. 
Modification de l'annexe II point 3.2.1 : 
Proposition de la Commission : COM ( 72) 1009 final adoptée par le Conseil le 19 décembre 1972. 

3 • Contenu des actes communautaires 

Définition des procédures de contrÔle c'est-à-dire l'approbation C.E.E. de modèle et vérification 
primitive C.E.E. et des méthodes de contrÔle C.E.E. permettant de réaliser la reconnaissance réci
proque des contrÔles et de garantir la libre circulation des instruments de mesurage et des pro
duits satisfaisant aux directives particulières les concernant. 
Cette directive devait entrer en vigueur le 29 janvier 1973 dans les différents Etats membres à 
l'exception du Ianema.rk et du Royaume-Uni pour lesquels cette date a été reportée au 1er juillet 
1973. (Actes relatifs à l'adhésion aux Communautés européennes, J.O. L 73 du 27.03.1972 p. 158). 

4. Historique 

Premier contact avec les milieux professionnels : 1964. 
Première réunion du groupe de travail : 1962. 
Nombre de réunions du groupe central : 14. 
Parlement européen : 1ère version - Résolution du 16 mars 1967 (J.o. No. 63 du 3 avril 1967). 
Parlement européen : 2ème version - Résolution du 21 avril 1971 (J.o. du 10 mai 1971). 
Comité économique et social : 1ère version - Avis du 25 janvier 1967 (J.O. No. 30 du 2:2 février 
1967). 
Comité économique et social : 2ème version - Avis du 25 février 1971 ( J. 0. du 19 avril 1971) • 
'lransmission au Conseil : 1ère version - le 14 avril 1966 (J.o. No. 66 /558/CEE du 12 octobre 1966). 
Transmission au Conseil : 2ème version - le 15 juillet 1970 (J.O. No. C ll5 du ll septembre 1970). 

5. Etat d'avancement des travaux 

jLe Conseil a adopté cette directive le 26 juillet 1971 (J.o. No. L 202 du 6 septembre 1971) • 
Les modifications nécessaires pour tenir compte de l'élargissement de la Commmauté ont été a.dop.. 
tées le 19.12.1972. 
Les décrets d'application concernant cette directive ont été adoptés en Belgique (l•x>niteur du 
07.02.1973) aux Pays-lhs (stb. 40.73) et en Irlande (J.O. No. 27 du 09.04.1973). Cette mise en 
application se poursuit dans les autres Etats membres. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Néant. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

}üse en vigueur de la directive par le Royaume-uni et les Etats membres retardataires. 
Institution du Comité d'adaptation au progrès technique prévu par la directive. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III- Service de l'Environnement et de la Protection des Consommateurs - Service Juridique. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Voir fiChes particulières des instruments de mesurage reprises individuellement. 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

o.I.M.L. (Organisation Internationale de métrologie légale) et autres (voir fiches particulières). 

ll. Remrques 

Néant. 
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INSTRUMENTS DE ME~URAGE 

Directive "Dispositifs électroniques dans les instruments de mesurage". 

Directive "'Irieuses pondérales". 

Directive "Instruments servant à déterminer 1 'humidité des céréales". 

Directive "Tonomètres" {appu-eil destiné à mesurer la pression sanguine dans les yeux). 

Directive "Compteurs de gaz déprimogènes". 

Directive "Butyromètres". 

Directive 11 Sa.ccharimètres". 

Directive "Alcoomètres". 

Directive "Taximètres". 

3. Contenu des actes communautaires 

Voir les fiches des directives reprises individuellement ci-jointes. 

4. Historique 

Premier contact avec les milieux professionnels 1964. 
Première ré\Ulion du groupe de travail : 1962. 
Nombre de réunions du groupe central : 15. 

5 • Etat d 1 avancement 

Voir les fiches des directives reprises individuellement ci-jointes. 

6. Ré\Ulions internes ou externes y compris entretiens importants au cours du semestre concerné 

Voir les fiches des directives reprises individuellement ci-jointes. 

7. Prévisions ;pour le semestre suivant 

Voir les fiches des directives reprises individuellement. 

RélUlion du groupe central prévue pour octobre 1973 • 

8. Autres services intéressés 

n.G. III - D.G. VI - Service Juridique. 

9. Organisations professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Voir fiches des directives reprises individuellement. 

10. Organisations internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

O.I.M.L. (Organisation Internationale de Métrologie Légale). 

li. Remarques 

A cette date (juin 1973) 8 directives "Instruments de Mesurage" ont été adoptées et sont entrées 
en vigueur dans la plupart des Etats membres. Certains Etats membres ont quelques difficultés 
à les mettre en application pour des raisons administratives. 
Trois directives ont été approuvées mais non encore adoptées à cause des difficultés de traduc
tion. Elles seront adoptées dès que les textes auront été mis au point dans les différentes 
langues communautaires. 



l. Prévisions du programme général 

1ère, 2ème et 3ème phases. 

2. Actes communautaires 

DQrectives adoptées par le Conseil 

- 127-

Directive générale "Instrwnents de mesurage" (26 juillet 1971). 

Directive "Pbids parallélépipédiques de 
précision moyenne de 5 à 50 Kg et 
poids cylindriques de l g à 10 Kg"( 26 juillet 1971). 

Directive "Compteurs de volume de gaz" ( 26 juillet 1971). 

Directive "Compteurs de liquides autres que 
1 1eau11 ( 26 juillet 1971). 

Directive "Jaugeage de ci ternes de bateaux (12 octobre 1971). 

Directive "Mesurage de la masse à. 1 1hl des 
céréales 11 (12 octobre 1971) 

Directive "Dispositifs complémentaires pour 
compteurs de liquides autres que l'eau" (12 octobre 1971). 

Directive "Unités de mesure" (18 octobre 1971). 

Propositions de directive en discussion au Conseil 

Directive "'lhermomètres médicaux" 

INSTRUMENTS DE MESURAGE 

Directive "Instruments de pesage à fonctionnement non automatique". 

Directive "Nesures de longueur" • 

Directive "Pbids d'une précision supérieure à la précision moyenne". 

Directive "Préconditio:bnement en volume de certains liquides en préemballages". 

Directive "Bouteilles utilisées comme récipients-mesures". 

Directive "Compteurs d'énergie électrique". 

Directive "Compteurs d 1 eau". 

Directive "Instruments de pesage à fonctionnement automatique - bandes transporteuses". 

Projets de directive en préparation au sein de la Commission 

Directive "Précondi tionnement en masse ou en volume de certains produits en préemballages" • 

Directive "Ensembles de mesurage de liquides autres que 1 1eau". 

Directive "Jaugeage des camions et wagons-citernes". 





Instruments de mesurage 





1. ~·évision du pro~amme général 

3ème phase. 

2. Actes communautaires 
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(; A Z 0 D U (: S 

~ojet de directive basée sur l'article lOO du Traité ayant trait au matériel de construction 
de gazoducs. 

3. Contenu des actes communautaires 

La directive fixera la libre circulation des matériels répondant aux spécifications techni
ques figurant dans l'annexe etjou faisant référence à des normes communautaires. Solution 
d'harmonisation envisagée : 11 Renvoi aux nomes". 

4. Historique 

A la demande de la D.G. II, création du groupe de travail ''Gazoducs" en analogie du groupe 
"Oléoducs11 (15 décembre 1965). 
Décision de la Commission : le 3 octobre 1966. 
Premières réunions : les 7 et 8 décembre 1966. 
Nombre de réunions : 6. 
Contacts avec J::A..-qcooAZ depuis le 11 mars 1969. 

5. Etat d'avancement des travaux 

Dernière réunion du groupe de travail : le :21 janvier 1970. 
Les travaux ont été suspendus dans l'attente que le Conseil prenne position au sujet de la 
directive "Oléoducs11

• 

Le CErf a établi un avant-projet d'une nonne pa.r tubes. 

6. .Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Essen - Participation à la 5ème réunion du groupe de travail du CZH Oléoducs et Gazoducs, 
P?e'Sëri:ptions pour tubes, les 6 et 7 f6vrier 1973. 

7. :?révisions POur le semestre suivant 

la 6ème réunion du groupe de travail CEN est prévue pour novembre 1973. 
Reprise éventuelle des travaux sur base des résultats du CEN. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - D.G. x\TII. 

9. Organisations professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

MARCOGAZ. 

10. Organisations internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

CEN. 

11. Rema:cques 

Ib.ns le groupe "Gazoducs11
, on ::·encontre les mêmes difficultés que dans le groupe "Oléoducs". 

La Commission étudie actuell~~ent la possibilité d'établir une première directive relative 
au 11matériel de construction11 pour les Gazoducs et les Oléoducs, fondée sur les résultats des 
travau."{ du CEN. 





Gazoducs 
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OLEODUCS 

en 1962 et l'encadrement des travaux dans le programme général pour l'élimination des entra
ves techniques aux échanges. A ces difficultés s'ajoute la réticence de certaines déléga
tions à accepter une directive couvrant l'ensemble des problèmes propres au secteur. 

Afin de sortir de 1 1impasse actuelle où se trouve la proposition, il est maintenant envisagé 
d'6tablir une directive unique pour les Oléoducs et les Gazoducs concernant certains types 
de matériau..x et basée sur la solution d'harmonisation "renvoi aux normes". 
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OLEODUCS 

1. Prévision du programme géné!'al 

1ère phase. 

2. Actes cor.rmxnautaires 

Proposition de directive sur base de 1 1articlc 10v du Traité et portant sur l'harmonisation des 
mesures techniques de sécurité pour la construction et l'exploitation des Oléoducs. 

3. Contenu des actes communautaires 

La directive fixe dans son annexe teChnique les règles techniques pour la construction et 
l'exploitation des Oléoducs. Solution d'harmonisation envisagée : "Optionnelle". 
Les cha pi tres de 1 1 annexe technique sont : 
le calcul de la conduite, le natériel des conduites, la pose de la conduite dans le sol, l'as
semblage de la conduite, l'épreuve de la conduite, la prévention contre la corrosion, les sta
tions de pompage et enfin l'exploitation et l'entretien. 

4. Historique 

l·b.ndat du COHZPER : 13 avril 1962. 
Demande de la D.G. II d'entamer les travaux. 
Pre.rn.ière réunion du groupe de travail "Oléoducs" : les 25 ct 26 février 1964. 
Nombre de réunions : 13. 
App!'ouvée par la Co:r.unission le 31 juillet 1968, transmise au Conseil le 5 août 1968. 
Parlement européen : Résolution du 24 janvier 1969. 
Comité économique et social : Avis du 22 janvier 1969. 
Dernière discussion au COREPER : le 5 juillet 1971. 

5. Etat d'avancement des travaux 

Lors des dernières réunions du COREPER s 1est dessinée la tendance de traiter dans un premier 
temps uniquement les entraves techniques ayant trait au matériel de construction et, par consé
quent, de scinder en deux parties 1 1annexe teChnique de la directive. 
La Commission a transmis au Conseil le 23 décembre 1970 un document de travail illustrant et 
concrétisant cette hypothèse de travail. 
Les efforts fournis lors des dernières réunions du COREPER n 1ont pas permis d'arriver à un 
accord. 
Pour le moment la proposition de directive est "en panne", et, devant le blocage qui s 1est mani
festé au niveau du Conseil, la Commission a informé officiellement le Conseil le 5 juin 1973 
(document SEC(73) 2130) qu'elle se propose de modifier cette proposition de directive poUl· 
tenir compte de l'évolution de la situation et de l'élargissement de la Communauté. 
Le CSN a établi un avant projet d 1une norme pour tubes. 

6. R.Sunions internes ou externes, y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Essen PaYticipation à la 52me réunion du groupe de travail du CEN, Oléoducs et Gazoducs -
prescriptions pour tubes : les 6 et 7 février 1973. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Discussion éventuelle au CO~EP~. 
Ru·ticipation à la. 6àne réunion du groupe de travail du CEN, prévue pour novembre 1973. 

8. Autres services intéressés 

DG III - D.G. V - D.G. VII n.a. ~:vir. 

9. Organisations professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Néant. 

10. Organisations internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

C.E.N. 

11. Remarques 

Les difficultés pYincipales résident dans la différer.ce existant entre le mandat du COREPER 
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l. ~évision du programme général 

Hors programme. 

2. .:\.etes communautaires 

INSTRUMENTS SERVANT A DETERMINER 

L'HUMIDITE DES CEREALES 

Directive concernant la détermination de l'humidité des céréales. 

3. Contenu des actes communautaires 

Prescriptions de construction, de ~éthode de nesurage et de précision des instruments étalons 
comr~unautaires. Tolérance des instruments cor.nnc~~ciaux P3X rapport aux étalons communautaires. 

4. Historique 

Prer.lier contact avec les milieux professionnels 
Première réunion du groupe de trav~il : néant. 
Nombre de réunions : néant. 

5. :stat d 1 avanc~ent des travaux 

néant. 

Les travaux préparatoires au sein des délégations nationales et sur le plan international sont 
tr~s avancés. 

6. ~éunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Néant. 

7. Prévisions Pour le senestre suivant 

Une réunion du groupe de travail spéci~isé pourrait avoir lieu. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - D.G. VI - Service Juridique. 

9. Organisations professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Néant. 

10. Organisations internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

O.I.l·i.L. (Organisation Internationule de Uétrologie Îégale). 

ll. L:cmarq_ucs 

Cette directive est nécessaire pour compléter celle relative au mesurage de la masse à l'hl des 
céréales. 
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JAUGEAGE DES CAMIONS ET WAGONS-CITERNES 

1. ?~évision du programme général 

3ène phase. 

2. Actes communautaires 

D~rective relative au jaugeage des camions et v~gons-citernes. 

3. Contenu des actes communautaires 

Prescriptions relatives aux méthodes de jaugeage (étalonnage) et à l'utilisation pratique des 
citernes. Reconnaissance récip~oque des certificats de jaugeage et des poinçons. 

4. Historigue 

Premier contact avec les milieux professionnels 
Première réunion du groupe de travail : 1971. 
Nombre de réunions : 5· 

5. ::::tut d'avancement des travaux 

1970. 

Les travaux sont avancés. Une ou deux réunions seront nécessaires pour aboutir à un consensus 
général pour une proposition de directive. 

6. Réunions internes ou externes y comnris entretiens importants dans le semestre concerné 

Le groupe de travail a procédé à l'examen du 5ème avant-projet de directive. Une nouvelle ver
sion vient d 1être établie. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Une ou deux réunions devraient avoir lieu au cours du 2ème semestre 1973. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service Juridique. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

C.E.c.o.D. - (Fabricants de Compteurs d'Hydrocarbures). 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

O.I.1·1.L. (Organisation Internationale de l,1étrologie Légale). 

11. Rerna.rg_ues 

Cette directive, parallèle à celle relative au jaugeage des citernes de bateaux, a une impor
tance particulière pour la Communauté étant donné la reconnaissance réciproque des documents et 
poinçons pour les camions citernes et l'importance des échanges par wagons-citernes. 
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1. Prévision du programme général 

Hors programme. 

2. Actes communautaires 

ENSEMBLES DE MESURAGE DE LIQUIDES 

AUTRES QUE L'EAU 

Projet de directive concernant les ensembles de mesurage de liquides autres que 1 1eau. 

3. Contenu des actes communautaires 

Spécifications techniques de construction, de fonctionnenemt, de précision et de contrÔle des 
ensembles de mesurage de liquides autres que 1 1eau. 

4. Historigue 

Première réunion du groupe de travail : 1969. 
Premier contact avec les nilieux professionnels 
Nombre de réunions : 3 • 

5. b'tat d'avancement des travaux 

1970. 

Les travaux sont à un état d'avancement moyen. Les travaux sont menés parallèlement au sein de 
l 10.I.H.L. 
Plusieurs réunions (minium 3) seront encore nécessaires pour établir une proposition de direc
tive. 

6. Réunions internes ou exte:::nes y comnris entretiens importants dans le semestre concerné 

La prenière réunion avec l'ensemble des délégations a eu lieu au cours du semestre. Elle avait 
été précédée de deux réunions avec les deux délégations du secrétariat rapporteur. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Une réunion au moins du groupe spécialisé aura lieu au cours du deuxième semestre 1973. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service Juridique. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

C.E.C.O.D. (Fabricants de Compteurs d'Hydrocarbures). 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

0. I.I--'l.L. (Organisme International de Eétrologie Légale). 

11. Remarques 

C'est une matière complexe dans laquelle intervient un grand nombre d'éléments tels que le flexi
ble, la pompe, le dégazeur et tous les dispositifs annexes tels que les régulateurs de pression, 
les soupapes etc ••• 
Cette directive est complémentaire aUJc deux directives relatives 1 1une a~~ compteurs proprement 
dits, l'autre aux dispositifs complémentaires. 
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INSTRUMENTS DE PESAGE 

A FONCTIONNEMENT AUTOMATIQUE-

INSTRUMENTS DE PESAGE TOTALISATEURS CONTINUS 
1. Prévision du programme général 

3ème phase. 

2. Actes communautaires 

Projet de directive relative aux instruments de pesage à fonctionnement automatique installés 
sur bandes transporteuses. 

3. Contenu .des actes co:rnr.runautuircs 

Prescriptions de construction, de fonctionnement, de précision et de contrÔle des instruments 
de pesage à fonctionnement automatique installés sur bandes transporteuses. 

4. Historique 

Premier contact avec les milieux professionnels 1969. 
Première réunion du groupe de travail : 1969. 
Nombre de réunions : 4. 

5. Etat d 1 avancement des travaux 

La Commis~ion a adopté cette proposition de directive le 18 avril 1973 et transmise au Conseil 
le il mai iJ.973. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Les contacts avec les milieux professionnels (constructeurs) sont poursuivis. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Le Parlement européen et le Comité économique et social devraient donner leur avis. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service Juridique. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

C.E.C.I.P. (Constructeurs des Instruments de Pesage). 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

O.I.~-1.1. (Organisation Internationale de l;Iétrologie Légale). 

ll. Remarques 

Les bandes transporteuses dans le~uelles sont installées des instruments de pesage totalisateurs 
continus acquièrent une importance croissante dans l'industrie et le commerce. 
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COMPTEURS D'EAU 

1. ?révision du progrannne général 

3ème phase. 

2. Actes communautaires 

Projet de directive "Compteurs d'eau". 

3. Contenu des actes communautaires 

Spécifications techniques de construction, de fonctionnement, de précision et de contrÔle des 
compteurs d 1 eau chaude et froide d •un diamètre de 8oo mm. 

4. Historigue 

Premier contact avec les milieux professionnels : 1968. 
Première réunion du groupe de travail : 17 septembre 1970. 
Nombre de réunions : 6. 

5. Etat d'avancement des travaux 

La Commission a adopté le 18 avril 1973 cette proposition de directive qui a été transmise au 
Conseil le 16 mai 1973. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens im;portants dans le semestre concerné 

Les contacts avec les milieux professionnels (fabricants de compteurs et distributeurs d 1eau) 
ont été poursuivis. 

7. Prévisions ;pour le semestre suivant 

Le Parlement européen et le Comité économique et social devraient donner leur avis. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service Juridique. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

A,.;UA, Organisation Professionnelle des Constructeurs de Compteurs d'eau. 
~..cganisation Internationale des Distributeurs d 1eau. 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

O.I.M.L. (Organisation Internationale de t<Iétrologie Légale). 

11. Remargues 

Les fabricants de compteurs et des distributeurs d 1eau ont adressé à la Commission un mémoran
dum commun relatif à cette proposition de directive. 
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t:OM PT El" RS D" El\ ERGIE ELE<:TRIQllE 

1. Prévision du prograr.me général 

3ème phase. 

2 • .ii.ctes coi:lEU!lli.uto.ires 

Projet de d~rective relative aux compteurs d'énergie électrique domestiques simples. 

3. Contenu des actes comr,mn:.utuires 

Spécifications techniques de construction, de fonctionnement, de précision et de contrÔle des 
co~pteurs d'0nergie électrique. 

4. Historique 

Pre.rnière réunion du groupe de travail : 1966. 
Premier contact avec les milieux professionnels 
Nombre de réunions : 10. 

5. Etat d'avancement des trav~ux 

1967. 

Les travuux ont abouti au niveau de la Commission laquelle a tran~is au Conseil le .8 février 
1973 une proposition,de directive relative aux compteurs d'énergie électrique. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Les contacts sont poursuivis avec le C~'fELCŒ-·~ (normalisation). 
Une réunion a eu lieu au sein du Comité économique et social. 

7. Pr§visions pour le semestre suivant 

Le Parlement européen et le Co~ité économique et social devraient donner leur avis sur cette 
proposition de directive. Le groupe des questions économiques du Conseil entamera ses travaux. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service Juridique. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

C. I .1-i.E.C. (Organisation ?-I'ofessionnelle des fabricants des compteurs d 1 énergie électrique). 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

CSNEL!'T. 
c.~.I. (commission Electrotechnique Internationale). 
O.I.H.L. { o-.cganisation Internationale de l-~étrologie Légale). 

11. Remrgues 

N~ant. 



1. Prévision du programme général 

Hors programme. 

2. Actes communau~res 
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POIDS D'UNE PRECISION SUPERIEURE 

A LA PRECISION MOYENNE 

Proposition de directive concernant les poids de précision fine et spéciale ( 1 mg à 50 kt.;). 

3. Contenu des actes connnunautair$S 

Prescriptions relatives à la constitution, la matière et la précision des poids de précision. 
Cette directive instaure la reconnaissance réciproque des contrÔles et la libre circulation des 
poids de précision utilisés dans les laboratoires, les pharmacies, les joailleries et les orfè
vreries. 

4. Historigue 

Premier contact avec les milieux profess~onnels : 1970. 
Première réunion du groupe de travail : 9 avril 1970. 
Nombre de réunions : 3. 
Transmission au Conseil : le 30 décembre 1971 (J.o. No. C 26 du 15 mars 1972). 
Parlement européen : Résolution du 20 mars 1972 (J.O. No. C 46 du 9 mai 1972). 
Comité économique et social : Avis du 29 juin 1972 (J.O. No. C 89 du 23 août 1972)~ 

5. :ë.'tat d'avancement des travaux 

Le Comité des Représentants permanents a approuvé cette proposition de directive le 8mai. 
L1adoption interviendra dès que les textes auront été mis au point dans les différentes langues 
communautaires. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens im;portants dans le semestre concerné 

COREPER. 
Plusieurs réunions du groupe des questions économiques du Conseil. 
Réunions du Comité des Représentants permanents : les 28 avril et 6 mai 1973. 

1. Pz1visions ;pour le semestre suivant 

Adoption par le Conseil. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service Juridique. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

C .E.C .I.P. (Constructeurs d'Instruments de Pesage). 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration n. 'été établie 

O.I.N:.L. (Organisation Internationale de Métrologie Légale). 

11. Rema.:.:s ue s 

Ce(te directive complète celle relative aux poids cylindriques et parallélépipédiques. 



l. Prévision du progra.nnne général 

3~me phase. 

Actes ~ornmunautaires 
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BOUTEILLES UTILISEES COMME 

<<RECIPIENTS-MESURES» 

Proposition de directive relative aux bouteilles utilisées comme récipients-mesures dans le 
cadre de la directive "Pré emballages" • 

3. Contenu des actes communautaires 

Fixation des spécifications techniques auxquelles les bouteilles doivent répondre pour pouvoir 
être utilisées comme récipients-mesures. Les contrÔles de fabrication sont faits par sondage 
suivant la méthode statistique prévue à l'annexe. 

4. Historique 

Premier contact avec les milieLLx professionnels : 1967. 
Première réunion du groupe de travail : 24 janvier 1967. 
Nombre de réunions : 13. 
Transmission au Conseil : le :::9 février 1972 (J.O. No. C 50 du 19 :r...3.i 1972). 
PLl.rlement européen : Résolution du 9 mai 1972 (J.O. du 10 mai 1972). 
Comité économique et social : Avis du 28 septenbre 1972 (J.O. No. C 123 du 27 novembre 1972). 

5. Etat d 1avancenent des travaux 

Le groupe ":,;uestions économiques11 du Conseil a continué ses travaux et a tenu deux réunions au 
cours du premier semestre. 

6. Réunions internes ou externes y comuris entretiens imuortants dans le semestre concerné 

Les contacts avec les milieux intéressés ont été poursuivis. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Cette directive pourrait être adoptée par le Conseil au cours du ~ème semestre 1973. 

8. Autres seYVices intéressés 

D.G. III - Service de 1 'Environnement et de la Protection des Consonnnateurs - D.G. VI - Service 
Juridique. 

9. ~rganisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Comité Permanent International du Vinaigre. 
Association des Industries des Cidres et Vins de Fruits. 
Cowndssion de l'Industrie des Jus de Fruits et de Légumes. 
Comité de Contact des Consommateurs. 
Comité Permanent des Industries du Verre. 
FEDIOL- (Association des Huiles de la C.E.E.). 
i~SILEC- (Association des Industries Laitières de la C.E.E.). 
C .B.l'·I.C. - (Communauté de Travail des Brasseurs du J'.:'arché Corrmrun). 
S.E.F.E.L. (Emballages métalliques légers). 
UNICE- (Conunission des Industries agricoles et alimentaires). 
Comité du Commerce et de l'Industrie des Vins. 
Union Européenne des 1\.l.cools, Eaux-de-vie et 8:9iri tueux. 
U.E.S.E.H. (Eaux minérales naturelles). 
U.E.S.D.A. (Boissons. rafraÎchissantes sans alcool). 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

0. I .M. L. (Organisa ti on Internationale de !:·~étrologie Légale) • 

il. Remarques 

Cette directive est intimement liée à la directive concernant le préconditionnement en volume 
de certains liquides en préemballages. 



11. Remarques 
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PRECONDITIONNEMENT EN VOLUME 

DE CERTAINS LIQUIDES EN PREEMBALLAGES 

a) l'objet de la directive est la fixation des contenances et des tolérances y relatives. Une 
bonne dizaine de produits liquides alimentaires sont concernés, 

b) au cours du 2ème semestre 1971 la R.F.A. a approuvé un règlement sur les préemballages. 
fu application de 1 1accord de Statu quo du 28 mai 1969, la Connnission a demandé à la 
H.F .A. de surseoir à la mise en vigueur de ce règlement qui a été d •autre part critiqué 
par les autres délégations du groupe de travail, 

Le Gouvernement allemand s'est engagé à différer cette mise en vigueur de 5 mois comme le 
prévoit le Statu quo, 

c) cette proposition de directive est intimement liée à celle concernant les bouteilles utili
sées comme récipients-mesures, 

d) le Gouvernement fran<sais a conmruniqué au Conseil en mai 1973, au titre de l'accord de Statu 
quo, un projet de décret. 



1. ~évision du programme général 

3ème phase. 

2. Actes communautaires 
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PRECONDITIONNEMENT EN VOLUME 

DE CERTAINS LIQUIDES EN PREEMBALLAGES 

Proposition de directive relative au préconditionnement en volume de certains liquides alimen
taires en préemballages. 

3. Contenu des actes communautaires 

Etablissement de gammes de contenance et des tolérances y relatives pour une dizaine de produits 
alimentaires liquides. Méthodes de contrÔle du respect des tolérances prescrites. 

4. Historique 

Premier contact avec les milieux professionnels : 1967. 
Première réunion du groupe de travail : 24 janvier 1967. 
Nombre de réunions : 13. 
Transmission au Conseil : le -.:9 février 1972 (J.o. No. C 50 du 19 mai 1972). 
Parlement européen : Résolution du 9 mai 1972 ( J. 0. No. C 123 du 27 novembre 1972) • 
Comité économique et social : Avis du 28 septembre 1972 (non paru au J.o. au moment de la rédac
tion). 

5. Etat d'avancement des travaux 

Le groupe "Questions économiques" du Conseil a continué ses travaux et a tenu deux réunions au 
cours du premier semestre 1973, une autre réunion est prévue pour les 5 et 6 juillet 1973. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Les contacts avec les milieux intéressés ont été poursuivis. 

7. Prévisions ;pour le semestre suivant 

Cette directive pourrait être adoptée par le Conseil au cours du 2ème semestre 1973. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service de l'Environnement et de la Protection des Consommateurs - D.G. VI - Service 
Juridique. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Comité Permanent International du Vinaigre. 
Association des Industries des Cidres et Vins de Fruits. 
Commission de l'Industrie des Jus de Fruits et de Légumes. 
Cami té de Contact des Consommateurs. 
Comité Permanent des Industries du Verre. 
FEDIOL - (Association des Huiles de la C.E.E.). 
FRUCOM - (Fédération Européenne des Importateurs de Fruits secs, Conserves, Epices et Miel). 
ASSILEC - (Association des Industries Laitières de la C.E.E.). 
C .B.M.C. - ( Cormnunauté de Travail des Brasseurs du :t-E.rché Conmnm). 
Comité International des Transformateurs de Papier Carton. 
C.E.P.A.C. - (Confédération :Ellropéenne de l'Industrie des Pâtes, papiers et Cartons). 
EUTRAPLAST - { Elnballages plastiques) • 
S.E.F.E.L. - (Thiballages métalliques légers). 
UNICE- (Commission des industries agricoles et alimentaires). 
Comité du Commerce et de l'Industrie des Vins. 
Union Européenne des Alcools, Eaux-de-vie et Spiritueux. 
U.N.E.S.E.M. {Eaux minérales naturelles). 
U.N.E.s.D.A. (:SOissons raf'ra.Îchissantes sans alcool). 

10. Orepnisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

0. I .M.L. (Organisation Internationale de Métrologie Légale). 



- 140-

MESURES DE LONGUEUR 

1. Prévision du programme général 

·~ème phase. 

2. Actes communautaires 

Proposition de directive relative aux mesures de longueur. 

3. Contenu des actes communautaires 

Spécifications techniques de construction, de précision et de contrÔle des mesures de longueur. 
Sont comprises toutes les mesures de longueur utilisées dans les différents corps de métiers 
tels que double-mètres en 1 pièce, pliables ou souples, les mètres des couturiers, les mesures 
des arpenteurs, les piges pour mesurer la hauteur des liquides etc ••• 

4. Historique 

Premier contact avec les milieux professionnels : 1970. 
Première réunion du groupe de travail : 2 avril 1970. 
Nombre de réunions : 5. 
Transmission au Conseil : le 17 août 1971 (J.o. No. C 1o6 du 22 octobre 1971). 
Parlement européen : Résolution du 12 novembre 1971 J.o. No. C 2 du 11 janvier 1972 p. 128. 
Comité économique et social : Avis du 24 février 1972 J.o. No. C 29 du 22 mars 1972 p. 20. 
Dernière rédaction mise au point dans le cadre du Conseil : le 6 juillet 1972 (R/1418/72 ~0 136). 

5. Etat d'avancement des travaux 

Directive approuvée par le Conseil le 19 décembre 1972. L1ailoption devrait intervenir très pro
chainement dès la mise au point des textes dans les différentes langues de la Conmuna.uté. 

6. Réunions internes ou externes y COI!!Pris entretiens importants dans le semestre concerné 

Néant. 

7. Prévisions ;pour le semestre suivant 

Le Conseil devrait adopter prochainement cette directive. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service Juridique. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

EUROM (Organisation Professionnelle - mécanique de précision et optique) • 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

o.I.M.L.(Organisation Internationale de Métrologie Légale). 

ll. Remarques 

Les mesures de longueur qui peuvent recevoir les :rœrques et signes C.E.E. sont décrites dans une 
annexe à cette directive. Elles sont soumises à la vérification primitive C.E.E. et à l'approba
tion de modèle. 



1. P".cévision du programme général 

2ème phase. 

2. Actes communautaires 
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INSTRUMENTS DE PESAGE A FONCTIONNEMENT 

NON AUTOMATIQUE 

Proposition de directive relative aux instruments de pesage 2 fonctionnement non automatique. 

3. Contenu des actes communautaires 

Prescriptions de construction, de fonctionnement, de précision et de contrÔle des instruments 
de pesage à fonctionnement non automatique (toutes les balances et bascules existantes non auto
matiques). 

4. Historique 

Première réunion du groupe de travail : 1962. 
Premier contact avec les milieux professionnels : 1964. 
Nombre de réunions : 2'~ 
Transmission au Conseil : le 7 août 1969 ( J. 0. No. C 136 du 24 octobre 1969) • 
Parlement européen : Résolution du 6 février 1970 (J.O. No. C 25 du 28 février 1970). 
Comité économique et social : Avis du :9 octobre 1969 (J.o. No. C 26 du 4 mars 1970) • 

5. Etat d 1 avancement des travaux 

Directive approuvée par le Conseil le 19 décembre 1972. L'adoption devrait intervenir très pro
chainement dès la mise au point des textes dans les différentes langues de la Communauté. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Nâant. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

~lise au point du texte dans les différentes langues, adoption par le Conseil et notification aux 
:2::ta.ts membres. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service Juridique. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

C.E.C.I.P. (Constructeurs d'Instruments de pesage). 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

O.I.M.L. (Organisation Internationale de 1-•iétrologie Légale). 

11. Remarques 

En adoptant cette directive le Conseil a invité la Commission a étudier rapidenent la possibilité 
d'introduire diverses modifications pour tenir compte de 1 1évoluticn du progr0s techniQue. 
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UNITES DE MESURE 

1. Prévision du progra.mme général 

Hors programme. 

2. Actes communautaires 

Directive du Conseil du 18 octobre 1971 concernant le rapprochement des législations des Etats 
membres relatives aux Uhités de mesure (71/354/CEE) J.O. No. 243 du 29 octobre 1971 p. 29. 
l~dification de l'article 1 et incorporation d 1une annexe II : Actes relatifs à l'adhésion aux 
Co:mrnurJB.utés européennes J.o. No. L 73 du ~7 mars 1972 p. 119. 

3 • Contenu des actes communautaires 

Directive relative aux unités de mesure S.I. admises définitivement, relative aux unités non S.I. 
tolérées provisoirement et aux unités non S.I. devant disparaitre avant la fin 1977• 
Elle indique les unités de base et les unités dérivées, leurs noms, leurs symboles, les préfixes 
pour certains multiples et sous-multiples décimaux, les unités maintenues provisoirement jusqu 'à 
la fin 1977 et les unités destinées à disparaitre avant la fin 1977. 
Cette directive devait entrer en vigueur le 21 avril 1973. Cette date a été portée au 1er juil
let 1973 pour le Dmemark (actes relatifs à l'adhésion aux Cormn.unautés européennes J.O. No. L 73 
du 27 mars 1972 p. 158. 

4. Historigue 

Premier contact avec les milieux professionnels : 1$69. 
Première réunion du groupe de travail : 5 janvier 1970. 
Nombre de réunions : 4. 
Transmission au Conseil : le 16 décembre 1970 (J.o. No. c 14 du il février 1971). 
Parlement européer. : Résolution du 6 juillet 1971 (J.O. No. C 78 du 2 août 1971). 
Comité économique et social : Avis du 23 juin 1971 (J.o. No. c 93 du ,::1 septembre 1971). 

5. Etat d'avancement des travaux 

Le Conseil a adopté cette directive le 18 octobre 1971 (J.o. No. L 243 du 29 octobre 1971). 
Une modification importante a été introduite lors de la signature du traité d'adhésion pour 
tenir compte de la situation particulière de l'Irlande et du Royaume-Uni en ce domaine (emploi 
habituel des unités du système impérial). 
Aucun décret d'application concernant cette directive n'est encore parvenu à la Commission. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Néant. 

7. Prévisions pour le semestre sui va.nt 

r-ase en application par le J.:anemark et les Etats membres retardataires. 

8. lmtres services intéressés 

D.G. III ... Service Juridique. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Entre autres HARCOGAZ au sujet de 1 1abolition de l'unité de mesure "Calorie". 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

O.I.M.L. (Organisation Internationale de Nétrologie Légale). 

11. Remarques 

Dms ce domaine, le Conseil a retenu le princiJ,>e de l'harmonisation totale ce qui signifie un 
rapprochement complet des législations. Cette directive est un jalon important dans la construc
tion européenne en matière de Poids et 1-:esures. 



1. Prévision du programme généra.J. 

Hors programme. 

2. Actes communautaires 
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DISPOSITIFS COMPLEMENT AIRES POUR COMPTEURS 

DE LIQUIDES AUTRES QUE L'EAU 

Directive du Conseil du 12 octobre 1971 concernant le rapprochement des législations des 
Etats membres relatives aux dispositifs complémentaires pour compteurs de liquides autres que 
1 1eau ( 71/348/CEE) J.o. No. L 239 du 25 octobre 1971 p. 9. 
Rectificatif à cette directive : J.o. No. L 92 du 19 avril 1972 p. 10. 
Modification du point 4.8.1 du chapitre IV de lta.mlexe. 
Actes relatifs à l'adhésion aux Co:mm:unautés européennes J.o. No. L 73 du 27 mars 1972 p. ll9. 

3. Contenu des actes conmrunautaires 

Prescriptions techniques de construction, de fonctionnement, de précision et contrÔle des dis· 
positifs complémentaires pour compteurs de liquides autres que l'eau. 
Cette directive devait entrer en vigueur le 15 avril 1973. Cette date a été portée au 1er juil
let 1973 pour le Royaume-Uni : Actes relatifs à l'adhésion aux Conmn.ma.utés européennes J.o. No. 
L 73 du 27 mars 1972 p. 158. 

4. Historique 

Première réunion du groupe de travail : 4 octobre 1966. 
Nombre de réunions : 5 • 
Transmission au Conseil : le 16 décembre 1970 { J .0. No. C 14 du ll février 1971) • 
Parlement européen : Résolution du 21 septembre 1971 (J.O. No. C lOO du 12 octobre 1971). 
Comité économique et social : Avis du 23 juin 1971 (J.O. No. C 93 du .21 septembre 1971). 

5. Etat d'avancement des travaux 

Le Conseil a adopté cette directive le 12 octobre 1971 (J.o. No. L 239 du ~~5 octobre 1971). 
Aucun décret d'application concernant cette directive n'est encore parvenu à la Commission. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Néant. 

7. Prévisions ;pour le semestre suivant 

l1ise en application de la directive par le Royaume-Uni et les Etats membres retardataires. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III- Service Juridique - Service de l'Environnement et de la Protection des Consommateurs. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

CECOD (Fabricants de compteurs d'hydrocarbures) • 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

O.I.N.L. (Organisation Internationale de métrologie légale). 

li. Rr:-..marques 

Une très légère modification rédactionnelle a été demandée avant son adoption par les pays can
didats à l'adhésion (J.O. No. L 73 du -~7 mars 1972 p. 158). 



1. Prévision du programme général 

2ème phase. 

2. Actes communautaires 
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MESURAGE DE LA MASSE A L'HECTOLITRE 

DES CEREALES 

Directive du Conseil du 12 octobre 1971 concernant le rapprochement des législations des Etats 
membres relatives au mesurage de la masse à l'hectolitre des céréales (71/347/CEE). 
N.odification des articles 1 et 4 : Actes relatifs à l'adhésion aux Connnunautés européermes 
J.O. No. 73 du 27 mars 1972 p. 119. 

3. Contenu des actes cormnunautaires 

Prescriptions de construction, de méthode de mesurage et de précision des instruments étalons 
communautaires. Tolérances des instruments commerciaux par rapport aux étalons communautaires. 
Etablissement de 1 1unité de mesure "l•asse à 1 1hl CEE". 
Cette directive devait entrer en vigueur le 15 avril 1973. Cette date a été portée au 1er 
juillet 1973 pour le Tbyaume-Uni : actes relatifs à l'adhésion aux Communautés européennes 
J.o. No. L 73 du -27 mars 1972 p. 158. 

4. Historique 

Première réunion du groupe de travail : 1963. 
Premier contact avec les milieux professionnels : 1965. 
Nombre de réunions : 1· 
Transmission au Conseil : le 19 juin 1968 (J.o. No. C 91 du 13 septembre 1968). 
Parlement européen : Résolution du 8 mai 1969 (J.o. No. c 63 du 28 mai 1969). 
Comité économique et social : Avis du 2.7 novembre 1968 (J.o. No. C 4 du 14 janvier 1969). 

5. Etat d'avancement des travaux 

Le Conseil a adopté cette directive le 12 octobre 1971 (J.O. No. L 239 du 25 octobre 1971). 
Aucun décret d'application concernant cette directive n 1est encore parvenu à la Commission. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Néant. 

7. Prévisions ;pour le semestre suivant 

Mise en application de la directive par le Royaume-Uni et les Etats membres retardataires. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - D.G. VI - Service Juridique. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Comité Consultatif des céréales. 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

O.I.M.L. (Organisation Internationale de métrologie légale). 

ll. Remarques 

Cette directive doit être complétée par une directive relative à la détermination de l'humidité 
des céréales. 
Une légère modification rédactionnelle a permis de tenir compt.e dans la directive des unités 
actuelles en usage au Royaume-Uni et en Irlande. 
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JAUGEAGE DES CITERNES DE BATEAUX 

1. Prévision du progra.mme général 

2ème phase. 

2. Actes communautaires 

Directive du Conseil du 12 octobre 1971 concernant le rapproChement des législations des Etats 
membres relatives au jaugeage des citernes de bateaux {71/349/CEE) J.O. No. L 239 du ~5 octo
bre 1971 p. 15. 

3. Contenu des actes communautaires 

Prescriptions relatives aux méthodes de jaugeage {étalonnage) et à 1 •utilisation pratique des 
citernes. Reconnaissance réciproque des certificats de jaugeage et des poinçons. 
Cette directive devait entrer en vigueur le 15 avril 1973. Cette date a été reportée au 1er 
juillet 1973 pour le Danemark et le Royaume-Uni : actes relatifs à l'adhésion aux Communautés 
européennes J.o. No. L 73 du 27 mars 1972 m. 158. 

4. Historique 

Première réunion du groupe de travail : 4 décembre 1963 • 
Premier contact avec les milieux professionnels : 1965. 
Nombre de réunions : 4. 
Transmission au Conseil : le 24 juin 1968 {J.o. No. C 91 du 13 septembre 1968) • 
Parlement européen : Résolution du 3 octobre 1968 (J.O. No. C 108 du 19 octobre 1968). 
Comité économique et social : Avis du 28 novembre 1968 {J.o. No. C 4 du 14 janvier 1969). 

5. Etat d 1 avancement des travaux 

Le Conseil a adopté cette directive le 12 octobre 1971 (J.o. No. L 239 du 25 octobre 1971). 
Aucun décret d'application concernant cette directive n'est encore parvenu à la Commission. 

6.. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Néant. 

7. Prévisions ;pour le semestre suivant 

Mise en application de la directive par le Royaume-Uni et les Etats membres retardataires. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service Juridique. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Néant. 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

Commission Internationale du Rhin. 

ll. Re:ma.rques 

Les instruments de repérage du niveau {dénommés piges) n 1 ont pas encore fait 1 1 objet d'une 
directive. Ce sont des mesures de longueur spéciales pour lesquelles une directive est néces
saire. 



ll. Re."'!la...;=ques 
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MATERIEL ELECTRIQUE DESTINE A ETHE UTILISE 

DANS CERTAINES LIMITES DE TENSION 

(baue tension) 

Les Eta-ts me:r:1bres ont un d6lai de 18 mois à partir du 21 février 1973 pour mettre en applica
tion la directive. Cependant le Danemark a obtenu que pendant une période transitoire de 
cinq années il pouvait maintenir le système de contrÔle en vigueur ~s ce pays. Au cours 
de cette période, le Conseil et la Commission e)~ineront à la requete du Danemark si pour 
certains appareils il convient éventuellement d'adapter la directive, en fonction de l'expé
rience acquise, pour tenir compte des situations particulières qui peuvent se présenter dans 
ce pays. 
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MATERIEL ELECTRIQUE DESTINE A ETHE UTILISE 

DANS: CERTAINES LIMITES DE TENSION 

(baue tension) 
1. Prévision du programpe géné~al 

12.re phase • 

2. Actes communautaires 

Directive fondée s~~ l'article 100 du Traité. 

3. Contenu des actes co~utaires 

Solution d 1haxn1onisation. 
La directive prévoit la solution d'harmonisation du 11 renvoi aux nomes 11

• 

Les limites de tension sont celles qui correspondent dans la plupart~- pays à celles de la basse 
tension. Les règles techniques sont élaborées d'un commun accord par les comités de normalisation 
électrotechnique de 5 pays du marché commun (normes harmonisées). 
Les p~oduits conformes à ces nomes ~~onisées doivent être acceptés sans contrÔle préalable par 
les six Etats membres. 
Les produits non conformes aux normes harmonisées mais conforr:1es à des recommandations interna
tionales ou L des normes nationales peuvent être dispensés également de tout contrÔle préalable 
~~ une décision du pays importateur. 
En cas de contestation les produits qui ne sont conformes à aucune nome, seront examinés par 
deux laboratoires. 

4. Historique 

Décision de création du ~oupe de travail (2ème réunion du groupe produits d~vers 
18 juillet 1962). 
n:but des travaux de cette directive : les 11 et 12 mars 1964. 

les 17 et 

Premie:.~ projet de directive établi les 20 et 21 janvier 1965, discuté les 21~ et 25 juin 1965 
(6~mc réunion du groupe de travail). 
Nombre de réunions du groupe de travail : 10 réunions. 
App::.~obation par la Conunission : 10 juin 1968. 
Avis du Comité économique et social : le 30 octobre 1968. 
Résolution du Purlement européen : le 28 novembre 1968. 
Groupe questions économiques du Conseil : 11 réunions (bi-mensuelles début de l'examen le 1er 
jëüllet 1969) o 

Comité des représentants pe1~ents 
Groupe ad hoc "entraves techniques" 

5. L:tat d'avancement des travaux 

ô réunions. 
lü réunions. 

Cette directive a été approuv&e par le Conseil le 19 d~cembre 1972, l'adoption est inte:~cnue 
apr~s la mise au point des textes dans les différentes langues de la Co~nauté le 19 f0vrier 1973. 

G. ~:unions internes ou externes y comp:·is entretiens ir.roortants dans.le ·senestre concerné 

Une réunion du groupe juristes-linguistes du Conseil : le 17 janvier 1973. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Néant. 

2. Autres services :.ntéressés 

D.G. III- D.G. V (sécurité et higiène du travail) - Service de l 1Envircnncn1ent et de la Protec
tion de·s Consommateurs • 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

ORGALTIŒ. 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

CSN:LLZC ( Cor:J.ité Européen de Normalisat::on Zl.ectro-technique. 
C.E.I. (Commission Electro-technique Internationale). 
C.E.E.(él.) Conrnission Internationale de réglementation en ~~ede l'approbation de l'équipement 
électrique). 





1. Prévisions du programme général 

1ère et èr.le phases. 

2. Actes communautaires 

Directives adoptées par le Conseil 
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Directive "l·'ia.tériel électrique à basse tension". 

Propositions de directives en discussion au Conseil 

Directive "lvatériel électrique utilisable en atmosphère explosive11
• 

Directives "Perturbations radioélectriques" produites par 

1) les appareils électrodomestiques et outils portatifs, 

2) l'éclairage à fluorescence, 

3) les récepteurs de radiodiffusion sonore et visuelle. 

MATERIEL ELECTRIQUE 

Projets de directives en préparation au sein des services de la Commission 

Directive "Perturbations radio-électriques" produites par : 

les appareils industriels scientifiques et médicaux a 
haute fréquence. 

Directive "Appa.::"eils d 1 ... ùectroradiologie et d'électricité médicale11
• 

Directive "A.ppareils industriels utilisant des rayons ioni~ts". 

Directive "Prises de courant". 





Matériel électrique 
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1. Prévision du programme général 

1ère phase. 

2. Actes conmunaut~ires 

ELIMINATION DES MATIERES AJOUTEES 

DANS LES TEXTILES 

Projet de directive "Elimination des r.::.:..t::::Cres ajoutées da..'l'lS les Textiles". 

3. Contenu des actes comnunautaires 

A l'étude. 

4. Historique 

Se confond avec l'historique des directives 11 Dénominations textiles" "r:éthodes d'analyse des 
mélanges binaires". 
Eh effet, la proposition de directive sera ~édigée par le g~oupe des experts techniques F.andaté 
par les experts du groupe principal "Textiles". 
1ère réunion concernant les matières ajoutées : mars 1973J mais discussions prél~1inai~es au 
sein du groupe des eÀ~erts techniques depuis w~rs 1970. 

5. Etat d'avancement des travaux 

Discussions préliminaires et recherche de documents de référence par les experts techniques et 
le secrétariat du groupe. 
La délégation du Royaume-Uni lors de la réunion ISO du 31 janvier et 1er et 2 février 1973 a 
été chargée d'établir un projet de norme internationale d'élimination des ~tières ajoutées. 
Ce document pourrait servir de base à la future proposition de la Commission. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le senestre concerné 

Réunion ISO ':OC 38/SC 16 : les 31 janvier et ler et 2 février 1973. 
Réunion groupe technique Commission : le 15 juin 1973. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Réunion du groupe technique de travail C.E. 

8. Autres services intéressés 

novembre 1973. 

D.G. III- Service Juridique- Service de l'Environnement et de la Protection des Conso~te~s. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

COHITEXTIL et FABELTA. 

10. organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

ISO. 

11. Remarques 

Néant. 



1. Prévision du programme général 

1ère phase. 

2. Actes communautaires 
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ANALYSE DES MELANGES TERNAIRES 

DE FIBRES TEXTILES 

Directive du Conseil du 26 février 1973 concernant le rapprochement des législations des Etats 
me~bres relatives à l'analyse qu~titàtive des mélanges ternaires de fibres textiles J.O. No.L 03 
du 30 mars 1973. 

3. Contenu des actes communautaires 

La directive fixe les principes généraux que doivent observer les laboratoires pour l'analyse 
quantitative des mélanges ternaires de fibres textiles. Elle comporte, en outre, et à titre 
d'exemple un tableau mentionnant un certain nombre de mélanges ternaires avec, pour chacun, les 
méthodes d'analyse de mélanges binaires pouvant être utisées pour l'analyse. 

4. Historique 

Se confond avec l'historique de la directive 111'-Céthodes d'analyse des mélanges binaires". 
En effet, la directive est rédigée par le groupe des experts techniques mandaté par les experts 
du groupe principal "Textiles". 
1ère réunion concernant les mélanges ternaires : septembre 1969. 
Nombre de réunions : 7. 

5. Etat d •avancement des travaux 

Le Conseil a formellement adopté le 26 février 1973 la directive qu 1il avait approuvée le 19 
décembre 1972. 
Toutefois, en adoptant cette directive, le Conseil a invité "la Commission a entamer incessamment 
dans le cadre de la procédure pour l'adaptation au progrès technique, des études sur les résul
tats des essais en cours concernant l'application des méthodes corr.munautaires d'analyse". 
Compte-tenu de cette déclaration, les services de la Commission ont mis au programme du groupe 
technique de travail communautaire, la poursuite des essais en cours et parallèlement, l'étude 
de 6 méthodes particulières normalisées par AFNOR le 15 janvier 1973. 

6. :2éunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

ISO - TC 36/0C 16 : les 31 janvier et ler et 2 février 1973. 
Conseil : le 26 février 1973. 
Groupe technique de travail communautaire : le 15 juin 1973. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Groupe technique travail Co~ission : novembre 1973. 
Elaboration d'un projet de proposition de directive complémentaire a soumettre par la Commission 
au Conseil. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service Juridique - Service de l'Environnement et de la Protection dPS Consommateurs. 

9. 0rg~isations professionnelles avec lesauelles une collaboration a été établie 

lO: Organisations interna.tionales avec lesquelles une collaboration ..... été établie 

ISO ,(International Standardising Org~isation). 

11. nemarques 

Néant. 



1. Prévision du programme général 

1ère phase. 

2. Actes communautaires 
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METHODES D'ANALYSE DE MELANGES BINAIRES 

DE FIBRES TEXTILES 
(Complémentaire) 

Projet de directive complémentaire concernant le rapprochement des législations des Et~ts 
membres relatives à certaines méthodes d'analyse quantitative de mélanges binaires de fibres 
textiles. 

3. Contenu des actes communautaires 

Solution d'harmonisation: "Totale". 
Lu directive fixera l'utilisation de méthodes d'analyse quantitative de certains mélanges 
binaires de fibres textiles. 

4. Historique 

Se confond avec l'historique de la première directive "Héthodes d'analyse de mélanges binaires 
de fibres textiles". 
Les experts techniques, mandatés officiellement le 10 décembre 1968 par le groupe principal com
nrunautaire "Textiles" ont jugé nécessaire d'étudier, dès décembre 1970, des méthodes non encore 
normalisées internationalement ou nationalement mais utilisées cependant dans les laboratoires 
pour l'analyse de certains mélanges binaires de fibres textiles couramment rencontrés dans les 
Etats membres • 

5. Etat d'avancement des travaux 

Les experts techniques ont procédé à des essais comparatifs et vont bientôt être en mesure de 
fixer communautairement l'emploi de certaines de ces méthodes. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Réunion du groupe technique Commission : le 15 juin 1973. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Réunion du groupe technique Commission : nove~bre 1973. 
Elaboration d'un projet de proposition de directive & soumettre par la Commission au CoNSeil. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III- Service de 1 1 ~vironnement et de la Protection des Consommateurs - Service Juridique. 

9. Organisations professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

COHITEXTIL. 

10. Organisations internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

ISO (International Standardising Organisation). 

li. Remarques 

Néant. 



l. Prévision du programme général 

1è~e phase. 

2. Actes communautaires 
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METHODES D'ANALYSE DE MELANGES BINAIRES 

DE FIBRES TEXTILES 

Directive du Conseil du 17 juillet 1972 concern.Lnt le rapprochement des législations des Etats 
nembres relatives 2 certaines méthodes d'analyse quantitative de nélanges binaires de fibres 
textiles J.O. No. L 173 du 31 juillet 1972. 

3. Contenu des actes communautaires 

Solution d 1ha..."'f'!llonisation : "Totale". 
Le. directive fixe l'utilisation de méthodes d'analyse quantitattve de certains mélanges binai
res de fibres textiles, y compris la préparation des éChantillons réduits et des spécimens d'ana
lyse 2 utiliser dans les analyses officielles de produits textiles (contrÔle et contestation). 
L~- mise en vigueur de la directive dans les Etats membres doit intervenir avant le 20 janvier 1974. 

4. Historique 

Lors de sa .~erne réunion, les 18 et 19 juin 1968, les experts du Groupe princip:ll "textiles 11
, chargé 

d 1 élaborer la directive portant sur les "dénominations textiles", ont décidé la création d •un 
groupe d'experts techniciens de laboratoires qui aurait la tâche d'uniformiser des méthodes de 
prélèvement d'échantillons et des méthodes déterminant la composition en fibres des produits tex
tiles, tant en ce qui concerne le prétrditement de l'échantillon que l'analyse quantitative. 
r,:andat officiel aux experts techniques : le 10 décembre 1968. 
Date de la 1ère réunion du gr0upe technique : le 30 janvier 1969. 
Nombre de réunions du groupe technique : 7. 
,~pprobation par la Commission d~ projet de proposition de directive le :o février 1971. 
Transmission au Conseil : le 24:février 1971. 
Adoption par le Conseil : le 17 juillet 1972. 
Consultation du ?drlement et du Comité économique et social non nécessaire selon l'article lOG 
du Traité. 

5. Etat d •avancement des travaux 

Les experts techniques continuent d'étudier de nouvelles méthodes susceptibles d'être plus tard 
adoptées communautairement (voir fiche suivante). 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Néant. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Néant. 

0. Autres se~ices intéressés 

D.G. III - D.G. XIV- Service Juridique. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

COHITEl..'"TIL. 

10. Organisations Internationales avec lesauelles une collaboration a été établie 

ISO (International St:mdardising Organisation). 

11. Rem:rgues 

Néant. 
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DENOMINATIONS TEXTILES 

J. Autres services intéressés 

D.G. III - D.G. XIV - Sc:·v:!.ce Ju~idique - S::rvice de 1 1 :Jlvironnement et de la Protection des 
Consor.r.a teurs • 

9. OrganisQtions professionnelles ~vec lesauelles une col1abo~ation a été établie 

a) Or anisations 
International Hool Sccret:.t~i~t 
Bure~u International pour 1~ St~dardisation de la Payonne et des Fibres Synthétiques. 
Confédération Internationale des ~bricants de Tapis et de Tissus d'ameublement. 
F.I.G.E.D. (Fédér~tion Internationale des GrŒndes Entreprises de Distribution). 

b) Organisations p~ofessionnelles communautaires 

Comité International de 1~ Ra.yonne et des Fibres Synthétiques-Groupe l,:::rché Commun. 
Comité de Liaison et d'Etude de l'Industrie de la Chaussure de la CEE. 
COl.fiT~IL (Comité de Coordination des Industries Textiles de la CES). 
J~sociation 2uropéenne des Industries de l'Habillement 
Commission Interprofessionnelle des Industries de l'Habillement de la CE2. 
INTE..'\LATI'Œ (Comité des Industries Lainières de la CEE). 
Organe de Liaison de l'Industrie Laini~re de la CEE. 
lŒsociation des Industries EUropéennes de la Chapellerie. 
Association Européenne des Organisations Nationales des Commerçants Détaillants en Textiles. 
Cami té des Organisations Commerciales des Pays de la CEE ( CœC!:E) 
Comité de Contact des Consommateurs de la CE2. 

10. Organisations internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

a) 

b) 

il. Remarg_ues 

Néant. 

ECONOl-!IQUS) Groupe de travail 
Consommateurs. 

38 "TEXTILES" et diverses sous-Commissions dépendo.ntes du Comité). 



- 159-

DENOMINATIONS TEXTILES 

1. ?révision du nrogramne général 

12cre :phase. "Textiles". 

2. ~•etes c1mmunauto.ires 

Directive du Conseil du 26 juillet 1971 concernant le rapprochement des législations des stats 
membres relatives aux dénominations textiles J.O. No. L 185 du 16 août 1971 p. 16. 
Rectificatifs ~cette directive : -T.O. No. L 214 du 2~ septembre 1971 p. 14 

J ·-0. No. 244 du 30 octobre 1971 p. 8o. 
Modifications des articles : 5 paragt\-'l.phe l - 8 :pc.ragraphe l et des .L\nnexes I - II - III 
actes relatifs à l'adhésion aux Co~utés européennes J.O. No. L 73 du 27 mars 1972 p. ll8, 
127, 143. 

3. Contenu des actes communautaires 

Directive portant sur : 
l'harmonisation dans les Etats membres des dénominations des fibres textiles ainsi que des men
tions figurant sur les étiquettes, marques ou documents accom:pagnant les produits textiles, 
l'étiquetage obligatoire des produits textiles et les conditions d'usage de certains qualificatifs 
ou dénominations appliqués à des produits textiles. 
gise en vigueur de cette directive le 29 janvier 1973 pour tous les Etats membres à 1 'exception 
du Royaume-Uni pour lequel la date de mise en vigueur a été fixée au 1er juillet 1973 J.o. No. L 73 
du 27 mars 1972 p. 158. 

4. Historique 

La décision de création d'un groupe c~gé d'élaborer la directive a été prise en juin 1963 et 
motivée par des législations divergentes en vigueur dans les Etats membres et en outre, par des 
projets en cours d'élaboration susceptibles de créer de nouvelles entraves (Allemagne, Italie). 
Date de la première réunion du groupe â.è travail : avril 1964. 
Approbation par la Commission de la proposition de directive : le 13 mars 1969. 
Parlement européen : résolution du 30 octobre 1969 J.o. No. C 2 du 8 janvier 1970. 
Comité économique et social : avis du 26 juin 1969 J.O. No. C 10 du 27 janvier 1970. 
Adoption par le Conseil : le ~6 juillet 19~1. 

5. Etat d •avancement des travaux 

- Les Représentations Permanentes de 1 1 :Ulemag11e, la FYance et la Belgique ont notifié è. la Com
mission les textes législatifs promulgués en aPPlication de la directive communautaire. 

- Une procédure de notification officielle est en ~~urs de la part de l'Irlande qui a publié des 
"E.C. régulations" et en a transmis copie aux serv:::.ces de la Commission. 

- Un projet de réglement grxnd-ducal a été transmis er1 janvie~ par la Représentation Permanente 
Luxembourgeoise. 

- En Italie un projet de loi non complèteraent conforme n.ll.X'- prescriptions de la directive a été 
transmis le 9 avril 1973 à la Charr~re pour approbation. 

- Les Pç..ys-Bas ont adressé le 7 juin 1973 une .:!.ettre à la Commission indiquant que 1 1 approbation 
d'un projet d'arrêté royal était en cours. Elle a égalenent averti la Représentation 
Pe~nente du Royaume-Uni de l'échéance du ler juillet. 

- La Commission a adressé des lettres de rappel aux Représentations Permanentes du Luxembourg, 
des P~ys-Bns, du Danemark et de l'Italie. 

Une étude comparative des législations ou projets de législations déjÙ connus (.;Ilernagne - France -
Belgique - Italie - Luxembourg - Irlande) montre quelques points de désaccord qui seront appro
fondis par les services de la division ct discutés au cours de 2 réunions des experts gouverne
mentaux responsables, organisées par la D.G. ~-:r le 3 juillet et en septembre prochains. 

6. Héunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

3ntretiens et participation aux rélL~ions avec les services gouve~nementaux chargés de l'applica
tion de la directive ainsi qu'2 celles organisées p~r les org~nismes de no1~2lisation. 

7. Prévisions pour le senestre suivant 

Suite des publications des dispositions nationales en application de la di-·ective. 
Réunions du groupe co:mrr.unautaire "Textiles" le 3 juillet p~ochain et les 17 - 13 - 19 et 20 
septembre afin de discuter des difficultés d'application et de coordonner les :positions n~tion~es. 





1. ~~évision du programme général 

1ère phase. 

2. Actes communautaires 

Directives adoptées par le Conseil 
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Directive "Dénominations textiles" (26 juillet 1:;71). 

TEXTILES 

Directive "Héthodes d'aruùyse quantitative de mél:mges binaires de fibres textiles" (17 juillet 1972/. 

Directive ":.léthodes d 18.!1alyse quantitative de mél:mges ternaires de fibres textiles" ( 26 février 1973). 

~·ojets de directives en préparation au sein des services de la Comoission 

Directive ".l:éthodes particulières d 1arnlyse qu:mtitative de mélanges ternaires de fibres textiles". 

Directive "Héthodes supplémentaires d'analyse quantitative de mélanges binaires de fibres textiles". 

Directive "Heconnaissance et élimination des mD.tières ajoutées dans les textiles". 

Directive ">1éthodes d 1 échantillonnu.ge•• 

Directive 11l·iéthodes d'analyse quantitative de mGlanges de fibres de meme nature chL"'lique 11
• 





Textiles 





- 153-

TRIEUSES PONDERALES 

1. Prévision du programme général 

Hors programme. 

2. Actes communautaires 

Projet de directive relative aux trieuses pondérales. 

3. Contenu des actes communautaires 

Prescriptions de construction, de fonctionnement, de précision et de contrSle des trieuses pon
dérales. 

4. Historique 

Premier contact avec les milieux professionnels : 1973. 
Première réunion du groupe de travail : le -~6 mars 1973. 
Nombre de réunions :-

5. Etat d'avancement des travaux 

Des avant-projets d'annexe teChnique présentés par trois délégations sont actuellement en 
cours d 1 P!xamen au sein du groupe de travail. Les travaux devraient raisonnablement aboutir avant 
la fin de l'année 1974. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens important dans le semestre concerné 

Deux réunions du groupe spécialisé "Trieuses Pondérales" ont eu lieu durant le semestre concerné. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Ce groupe spécialisé continuera ses travaux et devrait assez rapidement aboutir à un accord sur 
un projet d 1 annexe technique. Une réunion "Trieuses Pondérales 11 est prévue pour le 2ème semes
tre. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service Juridique. 

9. Organisations professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Les contacts avec le CEX:IP (Organisation Professionnelle des Constructeurs d'Instruments de 
Pesage) ont été pris. 

10. Organisations internationales avec lesouelles une collaboration a été établie 

O.I.M.L. (Organisation Internationale de Métrologie Légale). 

li. Remarques 

Sur le plan pratique cette directive complètera utilement celle relative aux instruments de 
pesage ~ fonctionnement non-automatique ainsi que celle concernant le préconditionnement en 
masse ou en volume de certains produits en pré emballages. 



l. Prévision du Programme général 

Hors programme. 

2. Actes communautaires 
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DISPOSITIFS ELECTRONIQUES MONTES 

SUR LES INSTRUMENTS DE MESURAGE 

Directive relative aux dispositifs électroniques montés sur les Instruments de ~~surage. 

3. Contenu des actes communautaires 

Prescriptions relatives à la précision de fonctionnement et à la sicurité des dispositifs 
électroniques montés sur les instruments de mesurage. 
Les dispositifs électroniques trouvent des applications de plus en plus nombreuses lorsqu 1ils 
sont utilisés comme dis~ositifs complémentaires des instruments de mesurdge, notamment dans 
la transmission, le traitement et la reproduction des données. 
Les prescriptions seront, du moins à un stade initial, suffisanment générales pour être appli
cables à tous les cas où les dispositifs électroniques seront montés sur des instruments de 
mesurage circulant librement à 1 • intérieur de la Communauté. 

4. Historigue 

.Première réunion du groupe de travail : les 4 et 5 juin 1973. 
Premier contact avec les milieux professionnels : 1973. 
Nombre de réunions : 1. 

5. Etat d'avancement des travaux 

Les travaux sont à la phase préparatoire pour 1 1élaboration d'un projet de directive relative 
aux dispositifs électroniques montés sur des instruments de mesurage. 
Etant donné que le projet de directive se limitera aux exigences générales relatives aux dis
positifs électroniques, un nombre restreint de réunions devrait suffire pour arriver à un con
sensus général au sujet d 1un texte. 
Les prescriptions nationales, elles aussi, se limitent en règle générale aux exigences de base. 

6. néunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Le. première réunion du groupe sp~cialisé 11 Dispositifs montés sur les instruments de mesurage" 
a eu lieu durant le semestre. 

7. Prévisions nour le semestre suivant 

Une deuxième réunion aura lieu les 19 et 20 juillet. 
Une troisième réunion devrait encore avoir lieu avant la fin de l'année 1973. 

8. Autres services ~ntéressés 

D.G. III - Service Juridique. 

9. Organisations professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Les contacts doivent être engagés avec l 1 UNICE. 

10. Organisations internationales avec lesquuelles une collaboration a été établie 

OH1L (Organisation Internationale de Métrologie Légale). 

il. Remarques 

Les travaux préparatoires à cette directive devraient être suffisamment avancés dans le courant 
de 1 1an prochain pour que sa transmission au Conseil puisse vraisemblablement avoir lieu avant 
la fin de 1 1année 1974. 
Cette future directive sera ax,je davantage sur la définition des performances (fiabilité ou 
garantie de fonctionnement et de précision) que sur les spécifications techniques de construc
tion. 
Les dispositifs électroni~ues s 1appliqueront non seulement aux valeurs physiques du mesurage 
par les instruments eux-memes mais également aux valeurs calculées aux unités monétaires (rap
ports "poids-prix" ou "volumes-prix". 



2. Actes communautaires 
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PRECONDITIONNEMENT EN MASSE OU EN VOLUME 

DE CERTAINS PRODUITS EN PREEMBALLAGES 

Projet de directive relative au préconditionnement en masse ou en volume de certains produits 
en préemballages de même poids de remplissage. 

3. Contenu des actes communautaires 

Etablissement de critères de fabrication des prée~ballages CEE et d'une méthode de référence 
pour le contrÔle du poids et du volume de remplissage. 

4. Historique 

Premier contact avec les milieux professionnels 
Première réunion du groupe de travail : 1972. 
Nombre de réunions : 5. 

5. Etat d'avancement des travaux 

1970. 

La dernière réunion du groupe spécialisé avant la transmission au Conseil de cette proposition 
de directive a eu lieu les 24 et :~5 mai 1973. A cette occasion les milieux intéressés (indus
triels et consommateurs) ont été entendus. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Les groupements professionnels européens concernés (parfumerie, savonnerie, produits d'entre
tien, peinture et vernis, encres d'imprimerie) ainsi que les organisations des consommateurs 
ont communiqué aux services de la Commission leurs propositions relatives au projet de direc
tive. 
Une réunion du groupe spécialisé "Préemballages" a eu lieu durant le semestre concerné. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Approbation par la Commission et transmission au Conseil. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - D.G. VI - Service Juridique. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Commission des industries alimentaires de l'UNICE. 
Association Internationale de la savonnerie et de la détergence (A.I.s.). 
Comité de Liaison des Syndicats européens de la Parfumerie (COLIPA). 
Fédération Internationale des Associations de Fabricants de produits d'entretien (F.I.F.E.). 
Ainsi que les organisations professionelles à six ou internationales, notamment de l'industrie 
des peintures et vernis, des encres et couleurs d'imprimerie, de coabisco (Chocolat, biscuits 
et confiserie) ainsi que celles des consommateurs. 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

O.I.M.L. - (Organisation Internationale de métrologie légale). 

il. Remarques 

Cette directive est nécessair~ pour compléter celle relative aux préemballages de produits liqui
des alimentaires. 
A ce sujet, les travaux du Conseil sont suffisamment avancés pour permettre la transmission de 
cette deuxième directive dans le domaine des préemballages. 
La France, qui avait retardé son projet de décret en la matière, attendant que la Commission ait 
terminé ses travaux, vient de lui transmettre ce projet de décret en application du paragraphe 
lb de l'accord de statu quo du 28 mai 1969. 
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l. Prévision du programMe cénéral 

3ène phase. 

2. Actes communautaires 

Proposition de directive fondée sur 1 1article loc. 

3. Contenu des actes communautaires 

Solution d'harmonisation. 

MATERIEL ELECTRIQUE UTILISABLE 

EN ATMOSPHERE EXPLOSIVE 

la directive porte sur le matériel destiné à être utilisé en atmosphère ezploslve, à l'exception 
des mines grisouteuses. la solution de ''renvoi aux no:"'Illes" est légèrement diffé1·ente dans ses 
modalités de celle qui a été présentée dans la directive concernant "le maté~iel électrique des
tiné à être utilisé dans certaines limites de tension" car dans ce cas des contrÔles préalables 
sont effectuSs en tous les cas par des laboratoires de contrÔle; si le ~atériel ne respecte pas 
les normes harmonisées, il doit assurer un niveau de sécurité équ:valent. Une procédure d'infor
mation et de collaboration entre laboratoires doit permettre d 1 ~valuer ce niveau de fa~on uniforme. 

4. Historiaue 

Décision de création du groupe de travail : lüème réunion du groupe de travail "Appru:eils et 
machines électriques" :1 septembre 1968. 
Première réunion du groupe de travail : décembre 1968. 
Nombre de réunions : 6. 
Approbation par la Commission : le 19 octobre 1970 (accord de standst~ll notification fran~aise 
de mai 1970). 
~~ansnission au Conseil : le 20 octobre 1970. 
Réunions du groupe ~uestions ·~conomiques : 4. 
Parlenent européen : R~solution du 6 juillet 1971. 
Comité économique et social : Avis du 25 mars 1971. 

5. Etat d' avancer.1ent des travaux 

Au Conseil, la proposition de la Commission s'est heurtée à l'opposition d'une délégation pour 
des raisons de principe, en ce qui concerne la viabilité juridique de la solution "~envoi aux 
nomes ha...""1'!lonisées" dans une directive qui prescrit en même temps des contrÔles obligatoires, 
(basés dans la pratique sur ces mêmes normes harmonisées). 
Le Conseil a repris ses délibérations après l'adoption de la directive "basse tension" sur la 
base d'une contre-proposition belge, qui est du type "référence stricte aux normes". 

6. Réunions internes ou externes y coruwris entretiens importants dans le semestre concerné 

Riunion du groupe "Questions économiques : le 30 mars 1973. 
Réunion du groupe "laboratoires d'essais" : les 15 et 16 mai 1973. 
Réunion CENEIZC (HG 31) : les 8 et 9 :r.la.!'S 1973. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Réunion du groupe de travail "laboratoires d 1essai" : les .2 et :3 octobre 1973. 
~union du CENELEC : les 3 et 4 juillet et :4, 25 et ~6 octobre 1973. 
PoUl~suite des discussions au groupe des Questions économiques du Conseil. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - D.G. V- Service de l'Environnement et de la ?rotection des Consomr.ate~s - Service 
Juridique. 

9. Organisations Professionnelles avec lcsauel1 es une collaboration a ét~ établie 

Aucune. 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a étj établie 

c:t::rmLEC (Comité européen de normalisation électroteclmique) (\.G 31). 

11. ~{emaraues 

N~ant. 



1. Prévision du p~ogrannc général 

3è:me phase. 

2. Actes communautui~cs 
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APPAREILS D'ELECTRICITE MEDICALE 

ET D'ELECTRORADIOLOGIE 

?roj ets de directives fond:·es sur 1 1 article lOO du T-.cai té. 
Appareils d 1 ~lectricité médicale. Appareils d 1SlcctroTadiologie. 

3. Contenu des actes conmunautaires 

Solution d'harmonisation prévue "référence stricte aux nomes". 

4. H::.storique 

])-Scision de création d'un groupe de travail .lors de la 100....mc réunion au tç"oupc de travail 11 A:ppa
reils et l·hchines &ectriques" en septembre 1968. 
Première réunion du groupe de travail : les _:8, 29 et 30 juin 1971. 

5. Etat d • avancement des travaux 

Un projet de directive pour les appareils d 1 jlectricité médicale est en discussion dans le groupe 
de travail. 
Un v~ojet de directive pour les appareils d 1 ~lectroradiologie est enco~e à l'étude au sein des 
services de la Cornnission. 

6. Réunions internes ou externes y comnris ent~~etiens importants dans le ser!lestre concerné 

5ème réunion du groupe de travail : les :, 3 et 4 avril 1973. 
Réunion C.E.I. - TC 62 : les 5 ct 10 r.ars 1973. 
Réunion CENBLEC (HG 62) : les _6 et ~7 avril 1973 • 

7. Prévisions oour le semestre suivant 

6èr.J.e réunion du g:-oupe de travail les 17 et 18 septe..'llb:?:e 1973. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III- D.G. V- Service de l'Environnement et de la Protection des Consomnateurs. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

COCIR (Comité de Coordination des Industries Radiologiques). 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

CENEI..}'OC; (Comité européen de no:rnalisation électrotechnique) (HG 62) • 
C.E.I. (Commission électrotechnique internationale- groupe de t:?:avail), ~ 62. 

11. Rema.rques 

Néant. 
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PERTURBATIONS RADIOELECTRIQUES 

(upparf•ils èlt't'lrodonw.-;tiquf'S f'l .Jutils portatifs) 

1. ?révis::.on du u:::ogra:nr.:e c::::nO::·:::a.l 

3Z::me phase. 

:2. i\ .. ctes cornmuna.utc.ires 

r:L~oposition de directive conce:nant les pcyt:r:c·bations radioélectriques produites par les appa
reils électrodonestiqucn ct les outils portatifs. 

3. Contenu des actes communautaires 

Solution d 1harnonisation : 
la directive prévoit la solutlon d 1 ha:::~onisation totale, ce qui est justifié par des raisons 
de protection collcct~ve contre les peytu~bations. Cette d:rective comporte une annexe techni
que détaillée qui reprend les rapports techniques rédig0s par les c~perts du CENELEC, assistés, 
dans le groupe dirigé par le :~~o:csse'Ul· ::or!·en de l'Université de Louvain, par des fonctiormaires 
des adninistrations conpétents des ~'tn.ts r.1eubres. 
Une divergence fondru:1entn.le entre la posit::.on des experts allemands et celle des autres experts 
concerne la nécessité ou non d'apposer une nurque dist~nctive sur le matériel convenablement 
d~parasité apr~s contr~le préalable. 
Celle-ci est oblisatoiJ:.'e en . ..:..l~n.•.:.t;nc, ..-.uis les u-...;.tres pays pï:~f~rent un systtm1e d 1obliga.tion 
de déparasitage à la charge du fabricant avec contr~le par plainte ou sondage, qui n'exige pas 
un contrÔle p:.:·éventif. 

4. Historique 

D~cision de création du groupe de travail : 1üème réunion du groupe de travail "Appareils et 
machines électriques'' septembre 1968. 
Première réunion du groupe de travail les 20 et 21 mars 1969. 
Nombre de réunions : 6. 
Approbation par la Commission : juillet 1972. 
Avis du Conité économ::.Que et social : le 25 janvier 1973. 
Pa::lement européen : :::-;jsolution du 7 mai 1973 (J.o. No. C 3 7 du 4 juin 1973). 

5. Etat d'avancement des travaux 

~ proposition de uirective transmise au Conseil en juillet 1972 a reçu un accueil favorable 
de la part du Parlement européen et du Comité éc::monique et social qui ont terminé leurs travaux. 

6. 1~éunions inte:::.·nes ou externes y compris entretiens importants dans 1 e semestre concerné 

?lusieurs réunions de diverses Commissions du ?:...;.~ler.1ent européen puis session plénière : le 1 mai 
1973. 
~é~ion du Comité écononique ct social : le 25 janv~cr 1973. 

7. Prévisions poUl' le semestre suivant 

Discussion dans le cad~e du Conseil. 
H~union du groupe des ~zu_estions éc:~moniques. 

B. Autres se:~iccs intéressés 

D.G. III - .Se:::-v:.ce de l' =nvironne::1ent et de la l._)-.;.·otection des Consornr.~B.teurs - Service Juridique. 

9. Organis~~ions :~ofessionne1les avec lcscuellcs une collaboration a été établie 

11.ucune. 

10. Organisaticns InternaticmG.es avec lescuellcs U."lC collaboration a été établie 

CEllSCC (Cor.1ité eurc?·5cn de no:r!113.l:.saticn ilectro-techniaue). 
CISP?. (Comité International spécial des pert~bations r~io-Slectri~ues). 

il. }{e!.'la!'OUCS 

Le CSNELZC :J. transr:tis c. la Co~::.s:Jion tme nod::.ficat:on c. 1 1anne::z technique de cette di:r-ective. 
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PERTURBATIONS RADIOELECTRIQUES 

(éclairage à fluorescence) 

1. Prévision du programme général 

3èrne phase. 

~. Actes communautaires 

Proposition de directive concernant les perturbations radioélectriques produites par les lampes 
pour éclai~ge à fluorescence. 

3. Contenu des actes communautaires 

Solution d'harmonisation : 
la directive prévoit la solution d'harmonisation totale, ce qui est justifié. par des raisons 
de protection collective contre les perturb.:;..tions. Cette directive comporte une annexe techni
que détaillée qui reprend les rapports techniques rédigés par les experts du CENELEC, assistés, 
dans le groupe dirigé par le Professeur !~~~en de l'Université de Louvain, par des fonctionnaires 
des administrations compétents des Etats nerbres. 
Une divergence fondamentale entre la position des experts allemands et celle des autres experts 
concerne la nécessité ou non d'apposer une L~que distinctive sur le matériel convenablement 
déparasité après contrÔle préalable. 
Celle-ci est obligatoire en Allemagne, :r.12.is les autres pays préfèrent un système d'obligation 
de déparasitage à la charge du fabricant avec c~ntrÔle par plainte ou sondage, qui n'exige pas 
un contrÔle préventif. 

4. Historique 

DScision de création du groupe de tr:J.V:.til : 10ème réunion du groupe de travail "Appareils et 
machines électriques" septembre 1968. 
Première réunion du groupe de travail : les ~0 et 21 mars 1969. 
Nombre de réunions : 8. 
Approbation par la Commission : juillet 197'-~. 
Avis du Comité économique et social : le 25 junvier 1973. 
Parlement européen : Résolution du 7 mai 1973 ( J .0. No. C 37 du 4 juin 1973). 

5. Etat d'avancement des travaux 

La proposition de directive transmise au Conseil en juillet 1972 a re~u un accueil favorable 
de la part du Parlement européen et du Comité économique et social qui ont terminé leurs travaux. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Plusieurs réunions de diverses Commissions du Parlement européen puis session plénière : le 7 mai 
1973. 
Réurlion du Comité économique et social : le 25 janvier 1973. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Discussion dans le cadre du C0nseil. 
Réunion du groupe des Questions économiques. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service de l'Environnement et de la Protection des Consommateurs - Service Juridique. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Aucune. 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

CENELEC (Comité européen de normalisation électro-technique). 
CISPR (Comité International spécial des perturbations radio-électriques). 

ll. Rema:r-ques 

Néant. 
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PERTURBATIONS RADIOELECTRIQUES 

(récepteurs de radiodiffusion sonore et visuelle) 

1. Prévision du programme général 

3ème phase. 

2. Actes communautaires 

Projet de directive particulière concernant les perturbations produites par les récepteurs de 
radiodiffusion sonore et visuelle. 

3. Contenu des actes communautaires 

Solution d'harmonisation : 
la directive prévoit la solution d 1h2.rmonisation totale, ce qui est justifié par des raisons 
de protection collective contre les perturbations. Cette directive comporte une annexe techni
que détaillée qui reprend les rap9orts techniques rédigés par les experts du CEl~, assistés, 
da.ns le groupe dirigé par le Professeur i':orren de l'Université de Louvain, par des fonctionnai
res des administrations com~Stents des Et~ts membres. 
Une divergence fondament~le entre la position des experts allemands et celle des autres experts 
concerne la nécessité ou non d'apposer une marque distinctive sur le natériel convenablement 
déparasité après contrÔle préalable. 
Celle-ci est obligatoire en i~lcmagnc, mais les autres pays nréfèrent un système d'obligation 
de dépara si tage à la ch2..rge du f:J.bric::mt :J.vec contrÔle par pÎainte ou sondage, qui n • exige pas 
un contrÔle préventif. 

4. Historique 

Dicision de création du g-.coupe de travail : 10èr.le réunion du groupe de travail "Appareils et 
machines électriques" septer:lbre 1968. 
Première réunion du groupe de travail : les 20 et 21 mars 1969. 
Nombre de réunions : 8. 

5. Etat d'avancement des trav::ux 

Ce projet de directive a été transr.'lise a.u Conseil en avril 1973, qui 1 1a envoyé pour avis au 
Parlement européen et au Comité économique et social. 
Les annexes teChniques ont été élaborées par le CZNELEC. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens important dans le semestre concerné 

Néant. 

7. P".cévisions pour le semestre suivant 

E~en du projet de directive par le Parlement européen et le Comité économique et social. 
Transmission de leur avis au Conseil. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service de 1 'Environnement et de la Protection des Consommateurs - Service Juridique. 

9. Organisations Professionnelles avec lesauelles une collaboration a été établie 

Aucune. 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

CENELEC (Comité européen de normalisation électro-technique). 
CISPR (Comité International spécial des perturbations radio-électriques). 

11. Remarques 

Néant. 
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PEHTUHBATIONS RADIOELECTRIQUES 

(appareils industriels scientifiquPs et médicaux à haute fréquence) 

1. Prévision du prog~e général 

3ème phase. 

2. Actes communautaires 

Projet de directive particulière concernant les perturbations radioélectriques produites par les 
appareils industriels, scientifiques et médicaux ~ hautes fréquences. 

3. Contenu des actes communautaires 

Solution d'harmonisation : 
la directive prévoit la solution d'harmonis~tion totale, ce qui est justifié par des raisons de 
protection collective contre les perturbations. Cstte directive comporte une annexe technique 
détaillée qui reprend les rapports techniques :::éd:!.gés par les experts du CEN~, assistés, dans 
le groupe dirigé par le ?-.:ofesseur l·:orren de 1 1 Uni ver si té de Louvain, par des fonctionnaires des 
administrations compétents des Etats membres. 
Une divergence fondamentale entre la position des experts allemands et celle des autres experts 
concerne la nécessité ou non d'apposer une marque distinctive sur le matériel convenablement 
déparasité après contrÔle préalable. 
Celle-ci est obligatoire en Allemagne, mais les autres pays préfèrent un système d'obligation de 
dépa.:rasi tage à la charge du fabricant avec contrÔle par plainte ou sond.age, qui n'exige pas un 
contrÔle préventif. 

4. Historique 

D~cision de création du groupe de travail : 10ème réunion du groupe de travail "Appareils et 
machines électriques" septembre 1968. 
Première ré'4tlion du gr(mpe de trav-ail : les 20 et 21 mars 1969 A 

Nombre de réunions : 8. , 

5. Etat d •avancement des travaux 

L'annexe technique préparée par le CENELEC est terminée. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

CENELEI!, réunion des experts : les .:::0 et 21 mars 1973. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Mise au point de la directive. 
Réunion supplémentaire du groupe de travail. 
Transmission de la directive au Conseil. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service de 1 'Environnement et de la Protection des Consonnnateurs - Service Juridique. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Aucune. 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été §tablie 

CENELEC {Comité européen de normalisation électro-technique). 
CISPR (Comité International spécial des perturbations radio-électriques). 

11. Remarques 

L'élargissement de la Communaute a amené des problèmes supplémentaires ~ le groupe de travail 
CENEI..EX:, ce qui nécessitera une réunion supplémentaire du groupe de travail. 
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PRISES DE COURANT 

1. ?~évision du progrdmme général 

3ème phase. 

2. Actes communautaires 

Projet de directive concernant les prises de courant à usage domestique. 

3. Contenu des actes cor~utaires 

A défimr. 

4. Historique 

Dans la proposition de directive concernant le matériel utilisable dans certaines limites 
de tension, approuvée par le Conseil le 19 décembre 1972) ce secteur a été spécifiquement 
exclu. Ce secteur faisait l'objet d'entraves techniques importantes, il est nécessaire de 
commencer les travaux. 

5. Etat d'avancement des travaux 

Les travaux commenceront dès la réception d 1un document de travail, en élaboration JXU' le 
CEN2IZ:. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Néant. 

7. Prévisions ;pour le semestre suivant 

Première réunion d •un groupe de travail. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service de l'Environnement et de la Protection des Consommateurs - Service Juridiqu 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Aucune. 

lü. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

CENZLEC (Comité européen de normalisation électro-technique). 
CISPR (Comité International spécial des perturbations radio-électriques). 

il. Remarques 

Néant. 



1. Prévision du p:::·og:rrumne général 

Complément au programme général. 

2. Actes communautaires 
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APPAREILS INDUSTRIELS 

UTILISANT DES RAYONS IONISANTS 

Pro,jet d'une directive "Appareils Industriels utilisant des Rayons Ionisants". 

3. Contenu des actes communautaires 

A l'étude. 

4. Historigue 

Premiers contacts entre les experts techniques établis par le Bureau EURISOTOP pour deux sec
teurs : 
appareils de garmnagraphie et appareils de radiométrie. 
Le ch~p d'application de cette di~ective complètera celui de la directive 
appareils d 1 6lectro-radiologie et d 1 6lectricité médicale. 

5. Etat d'avancement des travaux 

Examen des dispositions législatives en vis~eur ou en projet. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Néant. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Réunion au niveau des experts gouvernementaux prévue pour les 19 et 20 juillet 1973. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - D.G. V. 

9. Organisations professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Néant. 

10. Organisations internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

Néant. 

il. Remarques 

Plusieurs projets de directives seront sans doute à prévoir pour l'ensemble des appareils indus
triels suivant la nature de l'émission et le type des radiations émises. 



Substances et préparations 

dangereuses 
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SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

1. ?:::·évision du ;programme gGnéral 

3ème phase. 
Dü~ectives "Préparations dangereuses" 

Des modifications ultérieures de la/directive "Substances dangereuses" du -~7 juin 1967, seront 
encore nécessaires. 

2. Actes communautaires 

Directive "Substances dangereuses" ( 27 .o6 .1)-67). 

Directive 11 Prépa.rations dangereuses - Solvants" (04.06.1973). 

l~·o;positions de directives en discussion au Conseil 

Di:i·cctive "Ditergents". 

Di::-cctive 111<éthodes de contrÔle de la biodégradabUité des agents de surface anioniques". 

?:ojets de directives en préparation au sein des services de la Commission 

Directive "Préparations dangereuses- Pesticides". 

Directive "Préparations dangereuses - ~::...'J)losibles 11 • 

Directive "Produits ménagers 11
• 

Directive "Préparations dangereuses- Peintures et Vernis 11
• 
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SUBSTANCES DANGEREUSES 

1. P:·évision du progra.mmc général 

Lu 1ère directive, adoptée pur le Conseil le 27 juin 1S67, est antérieure au programme général. 

<-~. Actes commun::mt:1ires 

- Directive du Conseil du 27 juin 1S67 conce~nant le rapprochement des dispositions législatives 
réglementaires et administratives :::elatives 21. la classification, l 1en1bhllage et 1 'étiauetage 
des substances dangereuses ( 67 /543/C=:..::) J.o. No. 196 du 16 aoÛ1t. 1967 p, 1. -

- !·~edification de 1 1a.nnexe I point C, No. 5 : 
Di:·ective du Conseil du 13 r.ars ls;.Ss; (69;/o'ljcz:.::) J.O. No. L 68 du 19 ryars 1969 p. 1. 

- ~:o~ogation du délai prévu 2 l'~~ticle 10 de la directive (67/548/C~~) et à l'article 2 de la 
directive 69/81/c::::E~ : " 
a) D:.rective du Conseil du 6 r:u~·s 1970 ( 70/189/CEE;· J.o. No. L 59 :du 14 mars 1970 p. 33, 
b) Directive du Conseil du _ r.l3.:ns 1971 (71/144/CE:C:) J.O. No. L -.4 du .9 mars 1971 p. 15. 

- l<od:.fications de plusieu:"s articles et des annexes de la d.irectiv~ ( 67;'548/C:::::Z). 
Directive du Conseil du 21 mai 1973. 

3. Contenu des actes communautaires 

Directives portant sur les prescriptions relatives à la classification, à l'emballage et à l'éti
quetage des substances dangereuses. Solution d'harmonisation: "Totale". 
La directive (67/548/CEZ) a~ait du entrer en vigueur dans les Etats membres au plus tard le 1er 
j unvier 1972 et dans les nouveaux ~tats membres le 1er janvier 1973. Seule 1 1 Irlande a obtenu 
une p~orogation jusqu'au 1er janvier 1975 : actes relatifs à l'adhésion aux Communautés européen
nes J.O. No. L 73 du 27 rna~s 1972 p. 157. 
Ces directives doivent être complétées par des directives concernant les diverses prép~ations 
dangereuses. 

4. H:Lstori~ 

Le g-roupe de travail "Substances et préparations dangereuses" a examiné depuis 1969 non seuleMent 
les problèmes relatifs aux différentes catégories de préparations dangereuses, mais aussi la pre
mi0re et la deuxième prorogation du délai pour la mise en application de la directive du Conseil 
du 27 juin 1967. Cette directive, qui ne correspond pas à 1 1état le plus récent de la science 
et de 1~ technique, a été modifiée et complétée également par le groupe de travail. 
l~Aemier cont~ct avec les organisations professionnelles : mai 1969. 
Date de la première réunion du groupe de travail : le 3 juillet 1969. 
Nombre de réunions : 15. 

5. Etat d'avancement des travaux 

Zlaboration d'un projet de directive, cinqui~e modification de la directive du Conseil du 27 
juin 1967, et soumission à la Commission pour approbation. 
Les modifications prévues sont destinées à harmoniser les dispositions de la directive du 27 juin 
1967 avec celles de la directive "Solvants" approuvée par le Conseil le 19 décembre 1972 ainsi 
que d'adapter le texte anglais de la directive. 

6. Riunions internes ou extexnes y col]!Pris entretiens importants dans le semestre concerné 

15èr.J.e réunion du Groupe de travail : les 26 et 27 avril 1973 • 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

a) Transmission au Conseil du projet de directive, cinquième modification de la directive du Con
seil du 27 juin 1967 ; 

b) :.::l.aboration d'un complément à la directive du Conseil "SUbstances dangereuses" du 27 juin 1967 
portant sur la méthode de détermination de la causticité des substances et préparations dange
reuses, 

c) l·:ise à jour des Indications des risques particuliers et conseils de prudence et rendre obli
gatoire ces derniers, 

d) Création du Comité pour l'adaptation des directives au progrès techniques, 
e) ~blissement par ce Comité d'un cornp1ément à la liste des substances dangereuses de la direc

tive du 27 juin 1967 (nouveaux pesticides, produits pharmaceutiques). 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service Envi~onnement et Protection des Consommateurs - D.G. IV - D.G. V - D.G. VI. 
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SUBSTANCES DANGEREUSES 

S. Org<::.nisations professionnelles ,avec lesq_uc2.1_cs nne collaboration a été établie 

Conseil des Fédérations de l'Industrie Cn~~iq_ue (C.E.F.I.C.). 
Fédération Zllropéenne des Industries des Colles e~ ;~ésifs. 
Association de Fabricants de Peintures et d'ilicres d'fuprimerie des Pays du Hurché Commun. 
Syndicat des Producteurs d'Hydrocarbures Benzéniques. 
Fédération Inte~ationale des Associations de Fubricants de Produits d'Entretien (F.I.F.E.). 
Centre Européen des Fédérations de l 1 Indus~rie Chimique. 
Organisation Internationale de Nornalisation ( r.s.o.). 
Conférence Internationale des Producteurs de Benzol. 

10. Organisations internationales avec 1 esque1les une collaboration a été établie 

Conseil de l'Europe. 

ll. Remarques 

a) La mise en vigueur de la directive modifiant la directive de 1967 est fixée à 6 mois après la 
date de sa notification. Toutefois, pendant une période de trois ans par dérogation aux dis
positions de la présente directive, le Danemark, l'Irlande et le Royaume-Uni peuvent admettre 
la co~ercialisation, sur leur territoire, des substances dangereuses dont l'emballage, en ce 
concerne l'étiquetage, répond aux conditions en vigueur sur leur territoire à la date de 1 'ad
hésion. 
Il n'est pas actuellement envisagé étant donné les r.10difica ti ons importantes introduites par 
la nouvelle directive de poursuivre les Etats membres n'ayant pas mis en vigueur la directive 
de 1967 ; il semble en effet préf6rable de faire entrer simultanément en application la direc
tive initiale et la directive adoptée le ~1 mai 1973. 

b) Le Conseil, en approuvant la directive a demandé à la Commission d'étudier, le plus rapidement 
possible, par la procédure du Comité d 1 adaptation technique, la possibilité d 1 introduire 
d'éventuelles modifications. 



- 185-

SOLVANTS 

1. Prévision du programme général 

3ème phase. 
Préparations dangereuses utilisées comnre solvants. 

2. Actes cornmunaut: .. üres 

Directive du Conseil, relative 2 la classification, l'emballage et l'étiquetage des prépara
tions dangereuses (solvants). 

3. Contenu des actes communautaires 

Détermination des prescriptions relatives à la classification, l'emballage et l'étiquetage des 
solvants. Solution d'harmonisation envisagée: "Totale". 

4. Historique 

Premier contact avec les milieux professionnels : mai 1969. 
Première réunion du groupe de travuil 3 juillet 1969. 
Dernière réunion du groupe de travail : 1 et 2 juillet 1971. 
Nombre de réunions : 11. 
Parlement européen : Hésolution du 14 juin 1972. 
Comité économique et social : Avis des 28 et 29 juin 1972. 
Une modification de la proposition de directive a été adoptée par la Commission le 9 novembre 
1972 et envoyée au Conseil le 15 nov~nbre 1972. 
Approbation par le Conseil : le 19 décembre 1972. 

5. Etat d'avancement des travaux 

Adoption par le Conseil : le 4 juin 1973. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens imiX?rtants dans le semestre concerné 

Conseil des ~linistres : le 19 décembre 1972. 

7. Prévisions pour le semestre S"J.i vant 

Etude d'une éventuelle modification de la liste des solvants suivant les résultats de la réunion 
du Comité d'adaptation au progrès technique des directives concernant les substances et prépara
tions dangereuses. 

b. Autres services intéressés 

D.G. III - Service Environnement et Protection des Consommateurs - D.G. IV - D.G. V. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Conseil des FédSrations de l'Industrie Chimique (C.E.F.I.C.). 
Co~ité européen des associations de Fabricants de Peintures, d'Encres d'Imprimerie et de cou
leurs d'art. 
Syndicat des Producteurs d'Hydrocarbures Benzéniques. 
Fédération Internationale des Associations de Fabricants de Produits d'Entretien (F.I.F.E.). 
Centre Européen des Fédérations de l'Industrie Chimique. 
Conférence Internationale des Producteurs de Benzol. 

10. Organisations Internationales avec lesguelles une collaboration a été établie 

Conseil de l'Europe. 

11. Rema.rques 

Néant. 
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PESTICIDES 

1. l~évision du urograr.nne gSnéral 

3l:!ne phase. 
Pré~ations dangereuses utilisées comne pesticides. 

2. Actes communautaires 

rrojet de dil'ective 11 Pcsticides". 

3. Contenu des actes comr:mnauta:i..res 

?~ojet de directive portant sur les prescr~ptions relatives à la classification, l'emballage 
et l'étiquetage des pesticides. Solution d'harmonisation envisagée: "Totale". 

4. Historigue 

?renier contact avec les milieux professionnels : 1970. 
Première réunion du groupe de travail : les 21 et 22 janvier 1971. 
Nonbre de réunions : 9. 

5. ~tat d'avancement des travaux 

Toutes les délégations sont d'accord avec les principes du projet de directive, mais en ce qui 
concerne la classification et notm,1ment les méthodes d'analyse, les opinions des délégations 
sont encore divergentes. 

6. :~éunions internes ou externes il compris entretiens imnortants dans le semestre concerné 

9Œ1e réunion du groupe de travail : les 13 et 14 avril 1973. 

7. ~~évisions pour le semestre suivant 

La prochaine réunion est fixée au 3 et 4 juillet 1973. 
la directive sera probablement transmise au Conseil avant la fin de l'année. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service Environnement et P::.~otection des Consommateurs - D.G. IV - D.G. V - D.G. VI. 

9. Organisations urofessionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Groupement Européen des /~sociations N~tionales des Fabricants de Pesticides (G.E.F.A.P.). 
Conseil des FSdérations de l'Industrie Chimique (c.E.F.I.C.). 
Fédération Internationale des Associations des Fabricants de l7oduits d'entretien (F.I.F.~.). 

10. Or5&Disations internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

Conseil de 1 1 ZUrope. 

11. rtem:J.roues 

N~ant. 
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PREPARATIONS DANGEREUSES EXPLOSIBLES 

l. Prévision du programne général 

·3ème phase. 

2. Actes communautaires 

fl~ojet de directive "Préparations explosibles". 

3. Contenu des actes communautaires 

Projet de directive portant sur les règles à la classification, l'emballage et l'étiquetage 
des préparations explosibles. 

Solution d'harmonisation envisagée "Totale". 

4. Historique 

Premier contact avec les milie~x professionnels : le 19 février 1971. 
Première réunion du groupe de travail : les 16 et 19 février 1971. 
Nombre de réunions : l. 

5. Etat d 1avance."'!lent des travaux 

Le projet de directive établi par le secrétariat a fait l'objet d'un premier examen. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Néant. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Elaboration d'un nouveau projet de directive. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service Environnement et Protection des Consommateurs - D.G. V. 

9. Organisations professionnelles avec lesauelles une collaboration a été établie 

Conseil Européen des Fédérations de l'Industrie Chimique (C.E.F.I.c.). 

Verband der Chemischen Industrie, Frankfurt. 

lü. Organisations internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

Néant. 

il. Remarques 

Néant. 
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PRODUITS MENAGERS 

1. ~~évision du programme général 

3ème phase. 
Produits ménagers dans le cadre des produits de lessi~e. 

2. Actes communautaires 

:1..vant-projet de directive "Produits ménagers". 

3. Contenu des actes communautaires 

Avant-projet de directive port~t sur les prescriptions relatives à la classification, l'embal
lage et l'étiquetage des produits ménagers. Solution d'harmonisation envisagée : "Totale". 

4. Historique 

Premier contact avec les milieux professionnels : janvier 1970. 
Première réunion du groupe de travail : le ~7 octobre 1970. 
Nombre de réunions : 3. 
Le groupe de travail a décidé de créer des groupes ad hoc pour les problèmes suivants : biodé
gradabilité des détergents, normes de qualité et substances dangereuses contenues dans les pro
duits ménagers. 
Première réunion du groupe ad hoc "biodégradabilité des détergents" : les 3, 4 et 5 mars 1971. 
Le projet de directive ayant été adopté le 16 juin 1971 par la Commission est soumis au Conseil 
le ~4 juin 1971. 

5. Etat d'avancement des travaux 

En ce qui concerne les détergents, voir les fiches correspondantes. 
Le projet de directive a f~it l'objet d'un examen avec la participation des représentants des 
pays en voie d'adhésion le 29 mai 1972. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

NSant. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Une réunion du groupe de travail est prévue pour le mois de novembre • 

8. Autres services intéressés 

D.G. III- Service de l'Environnement et la Protection des Consommateurs - D.G. IV- D.G. V
D.G. VI. 

9. Organisations professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Association Internationale de la Savonnerie et de la Détergence (A.I.S.). 
Conseil Européen des Fédérations de l'Industrie Chimique (C.E.F.I.C.). 
Fédération Internationale des Associations de Fabricants de Produits d'Entretien (F.I.F.E.). 

10. Organisations internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

Néant. 

11. Remarques 

Néant. 
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DETERGENTS 

..1.. Prévision du ;progrannne général 

3ème ;phase. 

2. Actes communautaires 

Proposition de directive relative aux "Détergents" (Directive cadre). 

3. Contenu des actes communautaires 

Proposition de directive portant sur les prescriptions relatives au taux moyen de biodégrada
bilité admissible et à l'étiquetage des détergents. Solution d 1harmonisatiolt envisagée : 
"Totale". 

4. Historigue 

lors de la réunion du il janvier 1971 du groupe de travail "Produits tténagers" il a été décidé 
de créer le groupe ad hoc "Biodégradabilité des détergents". 
Nombre de réunions : 3. 
Adoption par la Commission de la ;proposition de directive : le 16 juin 1971. 
Transmission au Conseil : le 24 juin 1971. 
Parlement européen : Résolution du 18 janvier 1972. 
Comité économique et social : Avis des 28 et 29 juin 1972. 
Deux réunions du groupe "Questions économiques" du Conseil : les 11 avril et 19 mai 1972. 
Deux réunions avec les pays en voie d'adhésion : les 3 mars et 20 avril 1972. 
Lors de la réunion du groupe de travail qui a eu lieu le 20 avril 1972, il a été décidé de 
créer un groupe "ad hoc" qui sera chargé de déterminer la toxicité des agents de surface à 
l'égard des organismes vivant dans les milieux aqueux. Le groupe s'est réuni la première 
fois les 2 et 3 octobre 1972. Lors de cette réunion il a été décidé que chaque délégation 
effectuera les essais de toxicité selon sa propre méthode sur une s~rie de 11 échantillons 
de substances tensio-actives. Les essais sont en cours. 

5. Etat d'avancement des travaux 

Lors de la réunion du Conseil du 19 mai 1972 il a été décidé de scinder la proposition ini
tiale de la directive "Détergents" en deux, à savoir : 
- ;proposition de directive "Détergents" ; 
- proposition de directive relative aux méthodes de contrÔle de la biodégradabilité des agents 

de surface anioniques. 
Approbation par le Conseil : le 19 décembre 1972. 
L'adoption interviendra après la mise au point des textes dans les différentes langues de la 
Communauté. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Néant. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

l'tise au point des textes dans les différentes langues de la Communauté et notification aux 
:2ta. ts membres • 

8. Autres services intéressés 

D.G. III- Service de l'Environnement et Protection des Consommateurs - D.G. IV- D.G. V. 

9. O~ganisations professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Association Internationale de la Savonnerie et de la Détergence (A.I.S.). 
Conseil EUropéen des Fédérations de l'Industrie Chimique (C.E.F.I.c.). 
Fédération Internationale des l~sociations de F~bricants de Produits d'Entretien {F.I.F.E.). 

10. Organisations internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

Organisation Européenne de Coopération et Développement Economique { o.c .D.E.). 

il. Rem:rques 

N~ant. 
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DETERGENTS 

METHODES DE CONTROLE DE LA BIODEGRADABILITE 

DES AGENTS DE SURF ACE(anioniques) 
1. Prévision du programme général 

3ème phase. 

2. Actes communautaires 

Proposition de directive "Détergents" relative aux méthodes de contrôle de la biodégradabilité 
des agents de surface (anioniques). 
Des projets de directives concernant les autres types d'agents de surface sont à l'étude. 

3. Contenu des actes communautaires 

la proposition de directive définit les méthodes de contrÔle utilisables pour la mesure de la 
biodégradabilité des agents de surface anioniques ainsi que le seuil minfmum de rejet. 

4. Historique 

Lors de la réunion du 11 janvier 1971 du groupe de travail "Produits l·!énagers" il a été décidé 
de créer le groupe ad hoc "Biodégrad.abilité des détergents". 
No~bre de réunions : 3. 
Adoption par la Commission de la proposition de directive : le 16 juin 1971. 
Transmission au Conseil : le --~4 juin 1971. 
Parlement européen : Résolution du 18 janvier 1972. 
Comité économique et social : Avis des 28 et 29 juin 1972. 
Deux réunions du groupe "~estions économiques" du Conseil : les il avril et 19 mai 1972. 
Deux réunions avec les pays en voie d'adhésion : les 3 mars et 20 avril 1972. 
Lors de la réunion du groupe de travail qui a eu lieu le 20 avril 1972, il a été décidé de 
créer un groupe "ad hoc" qui sera chargé de déterminer la toxicité des agents de surface à 
l'égard des organismes vivant dans les milieux aqueux. Le groupe s'est réuni la première fois 
les 2 et 3 octobre 1972. 

5. Etat d •avancement des travaux 

Lors de la réunion du Conseil du 19 mai 1972 il a été décidé de scinder la proposition initiale 
de la directive "Détergents" en deux, à savoir : 
- proposition de directive "Détergents" ; 
- proposition de directive relative aux méthodes de contrÔle de la biodégradabilité des agents 

de surface anioniques. 
Approbation par le Conseil : le 19 décembre 1972. 
L'adoption interviendra après la mise au point des textes dans les différentes langues de la 
Co:nmrunauté. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Participation aux travaux de l 10.C .D.E. en vue de l'établissement d'une méthode de contrôle 
de la biodégradabilité des agents de surface non-ioniques. 

7. ~~évisions pour le semestre suivant 

l·1ise au point des textes dans les différentes langues de la Communauté et notification aux 
Etats menbres. Une réunion "Toxicité des agents de surface" est prévue pour le mois d'octobre. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service de l'Environnement de Protection des Consonuna.teurs - D.G. IV - D.G. V. 

9. Organisations professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Association Internationale de la Savonnerie et de la Détergence (A.I.S.). 
Conseil Européen des Fédérations de l'Industrie Chimique (C.E.F.I.c.). 
Fédération Internationale des ~~ssociations de Fabricants de Produits d'Ent~etien (F.I.F.E.). 

10. Organisations internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

Organisation de Coopération et Développement Economique (O.C.D.E.) 

11. Remarques 

Néant. 
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PEINTURES ET VERNIS 

1. Prévision du programme général 

Hors programme. 

c::. Actes communautaires 

Projet de directive "Peintures et Vernis". 

3. Contenu des actes communautaires 

Projet de directive port~t su~ les prescriptions relatives à la classification, l'emballage 
et l'~tiquetage des peintures, vernis, d'encres d'imprimerie, colles et des produits connexes. 
Solution d 1ha..-rmonisa.tion envisagée : "Totale". 

4. Historique 

Premier contact avec les milieux professionnels : 1969. 
Première réunion du groupe de travail : les 24 et 25 février 1972. 
Nombre de réunions : 4. 

5. Etat d 1 avancement des travaux 

Toutes les délégations sont d'accord avec les principes du projet de directive, qui s'inspire 
des directives "substances dangereuses" et "solvants". 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

deux réunions du groupe de travail : les 13 et 14 février et 25 et ~6 juin 1973. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

La prochaine réunion est prévue pour le mois de novembre 1973. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III- Service de l'Environnement et de la Protection des Consommateurs - D.G. IV- D.G. v. 

9. Organisations professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Comité européen des associations de fabricants de peintures, d'encres d'imprimerie et de cou
leurs d'art. 
Conseil euro?éa~ des fédé~a.tions de l'industrie chimique (c.E.F.I.C.). 
Fédération Internationale des .~sociations des Fabricants de Produits d'entretien (F.I.F.E.). 

10. Organisations internationales avec lesauelles une collaboration a été établie 

néant. 

11. Remarques 

Cette directive est nécessaire pour compléter les di~ectives concernant les substances et 
préparations dangereuses. 





Appareils à pression 
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1. Prévision du programme général 

3ème phase. 

2. Actes communautaires 

Propositions de directives en discussion au Conseil 

1) Directive générale appareils à pression. 

2) Bouteilles à gaz non soudées en acier. 

3) Aérosols. 

Projets de directives en préparation au sein du groupe de travail 

1) Bouteilles à gaz non soudées en alliage d 1al'llr.linium. 

2) Bouteilles à gaz soudées en acier non allié. 

3) Réservoirs simples non soumis à une flamme : 

- ~éservoirs à air comprimé ; 
- Réservoirs de démarrage pour moteur diesel ; 
- Réservoirs à pression installés sur les véhicules à moteur 
- Réservoirs à pression pour conm~de électrique. 

?~ojets de directives particulières dont l'étude est prévue 

1) Chaudières fixes de petites dimensions. 

2) Autoclaves. 

APPAREILS A PRESSION 
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APPAREILS A PRESSION 

1. Prévision du programme généro.l 

3ène phase. 

2. Actes communautaires 

Proposition de directive générale sur la base de l'article lOO du Traité. 

3. Contenu des actes communautaires 

La proposition de directive contient les dispositions communes aux différentes catégories 
d'appareils à pression telles que l'agrément c.E.E., la vérification C.E.E. ainsi que la fixa
tion des symboles et rna~ues de conformité à la directive couvrant 1 1appareil à pression. 
Solution d'harmonisation envisagée: "Optionnelle". 
Il est également prévu une délégation de pouvoirs de contrÔle, qui consiste à faire exicuter 
certains contrÔles et essais exigés par l'administration de l'Etat importateur par un organis
me agrée de 1 13tat e:\."]??rtateur. Les contrÔles seraient faits sur la base des prescriptions 
réglementaires ou administratives du ~ys importateur. 
Cette délégation de pouvoirs de controle trouvera son application pour les catégories d'appa
reils à pression non couverts par les directives particulières. 

4. Historique 

Première réunion du groupe de travail : 8 novembre 1963. 
~emier contact avec les milieux professionnels : 1964. 
Nombre de réunions : 16. 

5. Etat d'avancement des travaux 

Cette proposition de directive a été transmise au Conseil le 5 janvier 1973. 
Les sections compétentes du Parlement européen et du Comité économique et social ont déjà com
mencé l'examen de cette proposition. 

6. Riunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Contacts avec le C • E .N. 
Contacts avec les milieux intéressés (c.E.C.T., C.E.o.c., ORGALTI·ffi, C.E.F.I.C.). 
Réunion au Comité économique et social : 27 avril, 30 mai et 21 juin 1973. 
Réunion au Parlement européen : 14 mai 1973. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Avis final du Comité économique et social et du Parlement européen. 

Examen par le Conseil de la proposition de directive. 

6. Autres services intéress6s 

D.G. III - D.G. IV - D.G. V - Service Juridique. 

9. ~ganisations professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Comité ~opéen de la Chaudronnerie et de la TÔlerie (CECT) • 
. Association Européenne des Réservoirs à Gaz Soudés (AE?.S). 
Organisme de Liaison des Industries l·iétalliques de la CEZ ( ORGALU-IE) • 
Colloque Eu:~opéen des Organismes de ContrÔle ( CEOC : .• 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

Association 3uropéenne de Libre ~change (A.E.L.E.) - C .E.N. - GT 23, GT 54) - ISO/TC 22, 
TC 58, TC 11, TC 44. 

12 .• Remarques 

n::ant. 
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AEROSOLS 

1. Prévision du programme général 

3ème phase. 

2. Actes communautaires 

?~oposition de directive basée sur l'article lOO du Tl·aité. 

3. Contenu des actes communautaires 

La p~oposition de directive est composée d'une partie juridique et d'une annexe technique qui 
fixe les ~ègles de fabrication et de contrÔle des aérosols. Solution d'harmonisation envisa
c;-.:e : 11 0ptionnelle11

• 

4. Histo:!'::.oue 

~emier contact avec les milieux professionnels : octobre 1969. 
F'remière réunion du groupe de tr-d.vail : le 4 décembre 1969. 
Nombre de réunions : 6. 

5. :Sta.t d'avancement des travaux 

Cette proposition de directive a été transmise au Conseil le .::.7 mars 1973. 

6. Réunions internes ou externes y comnris entretiens imnortants dans le semestre concerné 

I:::ntretiens avec les représentants de la F·jdération Européenne de 1 1 Airosol. 
Groupe de travail : le 9 février 1973 (essais sur des aérosols). 
Héunion au Comité économique et social : 9 mai, 21 et :8 juin 1973. 
Jéunion au Parlement européen : 15, 19 et :9 juin 1973. 

7. l~évisions pour le semestre suivant 

~:amen de la proposition de directive par le Parlement européen, le Comité économique et 
social et le Conseil. 

G. Autres services intéressés 

D.G. III - D.G. IV - D.G. V - Service Juridique. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

F .z.s. (Fédération Européenne de 1 1 A~·rosol). 

lü. ~~ganisations Internationales avec lesguelles une collaboration a été établie 

n::ant. 

ll. Remrques 

Néant. 
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BOUTEILLES A GAZ NON SOUDEES EN ACIER 

l. Prévision du prog~~ne général 

3 ème phase • 

~. Actes communautaires 

Proposition de directive particulière sur la base de l'article lOO du Traité. 

3. Contenu des actes co~utaires 

La proposition de directive concernant les bouteilles à gaz non soudées en acier porte sur les 
règles de construction et les critères de vérification et contrÔle. Solution d'harmonisation 
envisagJe: 11 0ptionnelle 11

• 

4. Historique 

Premier contact avec les milie~~ professionnels : 1964. 
P:::-emE.:re réunion du groupe de t::-avail : 24 nai 1965. 
Nombre de réunions : 6. 

5 • Zta t d 1 avancement des travaux 

La proposition de directive a été transmise au Conseil le 5 janv~er 1973. 
Les sections compétentes du Parlement européen et du Comité économique ct social ont déjà com
mencé l'examen de cette proposition. 

6. Héunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Contacts avec le C.E.N. 
Contacts avec la profession ( C .E.C .T.) et ( Œ\GALTI<fE). 
Réunion au Comité économique et social : 27 avril, 30 mai et 21 juin 1973. 
~éunion au Psrlement européen : 14 mai 1973. 

7. Prévisions pour le sereestre suivant 

Avis final du Comité économique et social et du Pu-lernent européen. 
=xamen pur le Conseil de la proposition de directive. 

ü. Autres services intéressés 

D.G. III - D.G. IV - D.G. V - Service Juridique. 

9. Organisations p:'ofessionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Comité ~ù=opéen de la Chaudronnerie et de la TÔlerie (CLeT). 
o-~ganisme de Liaison des Industries ~.:~talliques de la C.E.E. ( OrtGA.LIKE:). 

10. o-rganisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

:\.Ssociation ~opéenne de Libre ::;change (A.E.L.E.) - C.E.N. GT 23 - I.S.O./TC 58. 

l~. Remarques 

N.)ant. 



1. Prévision du p~ograone général 

3èmc phase. 

2. Actes communautaires 
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BOUTEILLES A GAZ NON SOUDEES 

EN ALLIAGE D'ALLUMINIUM 

:;_;·::.·ojet de directive :pa....~iculière m.:.:::- la base de 1 1a::.·ticlc 102 du Traité. 

3. Contenu des actes communauta~res 

I.e :p::oj ct de directive concernant les boutci2.les ~-- G:l:: non soudées :::n alliace d 1allli-:1:_niU1'2. 
:po~"'i:.c sur 2.es :::-~-cles de const::.-ucticn ct 2.cs crit~_res de v·2rification ct cont:·Ôlc. Sol0."'i:.ion 
d'ha:::m.onisation envis:1cée : 11 0p'tionnelle11

• 

4. H:storique 

~-'remi'·::::- cor .. -tact avec les r.'lilieux professionnels : 1964. 
P·-"'emière réunion du groupe de travail : les 16 ct 17 novcnbrc 1~72. 
Nombre de réunions : 3. 

5. ~~-œ.t d 1av3.11cer.1ent des t:-a.vaux 

Le secrét;.!::._·iat du b":oupe de t1·avail a. réd:'-g6 l<~ version fj_nale da p:::-oc4 ct de di:·ccti ve. 

6. :\6;.m:ons inte:::-ncs ou externes ';;' comp2::'-s entrct-' ens ir.1po:·tunts dans le seœestre concerné 

Contacts avec le C .Z.N. 
Contacts avec la profession ( c::TT et onGii.LL rs) • 
Groupe de travail technique : le 14 févric:.A 1973 ct les 3 ct l1- :r.mi 1973. 

7. ~révisions nour le semestre suivant 

T:·~smission du projet de directive au Conseil. 

0. hUtres seyyices intéressés 

D.G. III - D.G. IV - D.G. V- Service Jtrridiquc. 

9. Organisations Professionnelles avec les~ucllcs une collaboration a été établie 

Comité Européen de la Chaudronnerie ct de la TÔlerie (c~~). 
Organisi1e de liaison des Industries irétalliques de la C .Z.E. ( ORGALI:Œ). 

10. Organisations Internationales avec les:;,uellcs une collaboration a été établie 

Association :2,'uropéenne de libre Echange (;~.E.L.:.::.) - C .::.N. - r.s.o. 

1:_. I~ema~:ques 

L'accord unanir.J.e du gyoupe de travail sur le te::tc final du projet de directive ne dépend plus 
que d'un accord à obtenir entre les délégations française et allemande sur la définition du 
test de résistance à la cor~os~on pur des acents clLmatiques, test qu~ permettra d'accepter 
pour la réalisation des bouteilles, une fum~llc d'alliages L haute teneur en cuiv~e. 
Une premiè~e réunion en vue de défini:· ce test a eu lieu le 26 juin 1973. 



1. Prévision du programme général 

3èrne phase. 

2. ;\.etes communautaires 
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BOUTEILLES A GAZ SOUDEES 

EN ACIER NON ALLIE 

Projet de directive particulière sur la base de l'article lOO du Traité. 

3. Contenu des actes communautaires 

Le projet de directive concernant les bouteilles à gaz soudées en acier non allié porte SUr 
les règles de construction et les critères de vérification et contrÔle. Solution d'harmonisa
tion envisagée : "Optionnelle". 

4. Historique 

?remier contact avec les milieux professionnels : 1964. 
F-remière réunion du groupe de travail : 22 juillet 1965. 
Nonbre de réunions : 6. 

5. Etat d'avancement des travaux 

Le Secrétariat du groupe de travail a rédigé une nouvelle version du projet de directive. 

6. Reunions internes ou externes y conpris entretiens im;portants dans le semestre concerné 

Contacts avec le C.E.N. 
Contacts avec la profession (c.E.C.T. et ORGALD·Œ. 
G2-·oupe de travail technique : le 2 mai 1973. 

7. ?révisions pour le semestre suivant 

Conclusion de l'examen du projet de directive par le groupe de travail. 
~éunion du groupe de travail : fin juillet 1973. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - D.G. IV - D.G. V j Service Juridique. 

9. Organisations professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Comité Européen de la Chaudronnerie et de la TÔlerie (C.E.C.T.). 
Organisme de Liaison des Industries Nétalliques de la C.E.E. (ORGALilvŒ). 

10. Organisations int~rnationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

Association Européenne du Libre Echange (1>-.E.L.E.). 
C.E.N. GT 23 - I.S.O.jTC 58. 

11. Remroues 

IL)ant. 



l. ?révision du urogramme général 

3ème phase. 

2. Actes communautaires 
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RESERVOIRS SIMPLES 

NON SOUMIS A UNE FLAMME 

?rojet de directive particulière sur la base de l'article lOO du Traité. 

3. Contenu des actes communautaires 

A d6terr.üner. 
Solution d'ha_~onisation envisagée 11 0ptionnelle". 

4. Historigue 

rrenier contact avec les milieux professionnels : les 15 et 16 février 1973. 
?renière réunion du g~oupe de travail : les 15 et 16 février 1973. 
Nombre de réunions : 1. 

5. Stat d'avancement des travaux 

Le secrétariat du groupe de travail en collaboration avec le CE!~ étudie la possibilité de rédi
ger un document de base b. p~tir du document N 50 élaboré par le CEN ( GT 54) • 
Cet avant-projet de directive sera soumis à 1 1examen du groupe de travail. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Contacts avec le CEN : réunions les 15 et 16 février et les 14 et 15 nai 1973. 
Contacts avec la profession ( ORGALD'!E) • 
Contacts avec les organismes de contrÔle (CEOC) : réunions les 2, 14 et 15 février 1973. 

7. ?révisions pour le semestre suivant 

Deuxième réunion pour la préparation du document de base avec le CEN les 15 et .6 juillet 1973. 
Deuxième réunion du groupe de travail : novembre 1973. 

v. Autres services intéress~s 

D.G. III - D.G. IV - D.G. V - Service Juridique. 

9. Organisations urofessionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Organisme de liaison des Industries 1-.:étalliques de la C~ ( ORGALUIE). 

10. Organisations internationales avec 1esquelles une collaboration a été établie 

CEN (GT 54,. 

ll. :i:\emarcues 

Néant. 



Appareils non électriques 

de chauffage, de cuisson 

et de production d'eau chaude 





1. Prévision du programme général 

3ème phase. 

~. Actes communautaires 
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APPAREILS NON ELECTRIQUES DE CHAUFFAGE, 

DE CUISSON ET DE PRODUCTION D'EAU CHAUDE 

Projets de directives en prépuration au sein du groupe de trava~l 

1) Directive générale appareils à gaz. 

Projets de directives dont 1 1 ~tude est prévue 

1) Appareils à gaz de production instanta.nnée d 1eau chaude. 

2) Appareils à gaz de cuisson. 





l. Prévision du programme général 

3èHe phase. 

2. l~ctes cc'llr.IU!lautaires 
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APPAREILS A GAZ DE CHAUFFAGE~ 

DE CUISSON, DE PRODUCTION D'EAU CHAUDE 

Projet de directive générale fondée sur l'article lOO du Traité. 

3. Contenu des actes communautaires 

Le projet de directive contient des dispositions communes aux différentes catégories d'appareils 
5 gaz de chauffage, de cuisson, de réfrigération et d'éclairage, telles que l'agrément CEE, la 
vérification CEE. 
Solution d'harmonisation envisagée: "Optionnelle". 

4. Historique 

Déci~ion de création d 1un groupe de travail : janvier 1965. 
~quete sur les législations des Etats membres par l'intermédiaire des Représentations Permanen
tes ;ear lettre en date du 21 décembre 1965. 
Enquetes des milieux intéressés CEFACD : octobre 1967. Comité de liaison : mars 1969. 
1ère réunion du groupe de travail : les 20 et 21 octobre 1970. 
No:mbre de réunions : 5. 

5. Etat d'avancement des travaux 

Le groupe de travail créé au CEN a présenté plusieurs projets de normes européennes se fondant 
sur des propositions élaborées par les milieux professionnels intéressés (Comité de liaison 
l·.iAHCOGl~ et CEFACD) ces normes concernent les appareils de production d'eau chaude (instantanés 
et à accumulation) et les appareils de cuisson domestique. 
Le projet de directive, qui, à l'origine, était fondé sur un renvoi ~ces normes, s'est orienté 
au cours des réunions du groupe de travail vers une solution d'harmonisation plus stricte dans 
laquelle, pour chaque appareil, seront élaborées des prescriptions techniques et des règles de 
contrÔle précises. Il n'est cependant pas exclu que ces prescriptions et règles de contrÔle 
soient extraits d 1une norme CEN et qu'éventuellement la norme CEN soit intégralement utilis~e, 
mais les experts estiment que les prescriptions techniques devant être rendues obligatoires et 
les contrÔles devant être systématiques, le contenu matériel de la directive ne peut faire l'ob
jet d'un renvoi à des normes. Ils souhaitent en effet que soit indiqué de manière très précise, 
c 1est-à-dire dans une directive, de quelle norme il s'agit et que son application est rendue 
obligatoire. 
Une nouvelle version du projet de directive a été élaboré par le secrétariat du groupe de travail. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Réunion du groupe de travail :les 16, 17 et 18mai 1973. 
Contacts avec le CEN. 
Réunions aux ministères intéressés avec les experts gouvernementaux. 
Contacts avec les milieux professionnels. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Poursuite des travaux dans le cadre du groupe de travail de la Commission en collaboration avec 
ceux du C.E.N. 
Réunion du groupe de travail : octobre 1973. 
Réunion avec les milieux intéressés européens le 24 septembre 1973. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III -·D.G. IV - D.G. V - Service Juridique. 

9. Organisations professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

CEFACD Association européenne des fabricants d'appareils de chauffage et de cuisine domestiques -
2, rue de Bassano - ~~is 16ème. 
GOIŒI'EC - Gaz - Comité d'études économiques de l'industrie du gaz {Pays du r.~ché Conmrun l'Autriche, 
Grande Bretagne et Suisse) - 4, avenue Palmerston - Bruxelles 1040. 
~COGAZ-- groupant les organisations nationales professionnelles gazières des pays du ~arché 
Co~ - 4, avenue du Palmerston - Bruxelles 1040, à l'intérieur de celui-ci fonctionne un Comité 
de liaison comprennnt des représentants d'organisations professionnelles extérieures aux Industries 
gazières, notamment : 
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APPAREILS A GAZ DE CHAUFFAGE, 

DE CUISSON, DE PRODUCTION D'EAU CHAUDE 

"~.E.G.P.L. Association européenne des gaz de pétrole liquéfiés, 
i~ECI Association des fabricants européens de chE~uffe bain et de chauffe eaux instantanés au 
gaz. 

10. Orgdnisations internationales avec lesguelles une collaboration a été établie 

C .E.N. groupes de travail GI' 46 à 49. 

11. Rema:rg.ues 

Néant. 



1. Prévision du programme général 

3ème phase. 

2. Actes c0mmunautaires 
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APPAREILS A GAZ DE PRODUCTION 

INSTANTANEE D'EAU CHAUDE 

Projet de directive particulière basé sur l'article lOO du Traité, concernant les appareils 
à gaz de production instantanée d 1eau chaude. 

3. Contenu des açtes communautaires 

A déterr.liner. Solution d 1harmonisatinn envisagée "Optionnelle11
• 

4. Historigue 

Le projet de directive générale concernant les appareils à gaz prévoit l'établissement de direc
tives particulières. Ce projet de directive constituera le premier exemple d'application de la 
directive générale. 

5. Etat d'avancement des travaux 

Les travaux commenceront dès septembre 1973. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Néant. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Premier contacts avec les organismes intéressés. 
Première réunion du groupe de travail : les 14, 15 et 16 novembre 1973. 

8. ~utres services intéressés 

D.G. III - D.G. IV - D.G. V - Service Juridique. 

9. Organisations professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

A.F .E.C .I. 

10. Organisations internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

C • E. N. ( GT 48) • 

li. Remarques 

Néant. 





Appareils de levage et ascenseurs 
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APPAREILS DE LEVAGE ET ASCENSEURS 

1. Prévision du programme général 

3àne phase. 

2. Actes communautaires 

Proposition de directive transmise au Conseil 

Directive "~··1oyens de levage : câbles, chaÎnes et crochets" • 

Projets de directives en préparation au sein des services de la Commission 

Directive "Ascenseurs et monte-charge", installés à demeure. 

Directive "Ascenseurs démontables et de chantier". 

Directive "~.cnte-matériaux de chantier" • 

Directive "Transporteurs à bandes mobiles". 

Directive "Grues". 

L'élaboration d'autres directives est à envisager pour le matériel de Génie Civil, notamment 
en ce qui concerne les ascenseurs de chantier. 
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MOYENS DE LEVAGE 

Pl~évision du prog;amme général 

3ène phase. 

2. Actes communautaires 

Fro:posi tion de directive ' 1 ~Ioyens de J.ievage". 

3. Contenu des actes communautaires 

Proposition de directive po~tant sur les prescriptions relatives à l'attestation et au 
marquage des câbles, chaÎnes, crochets et de leurs accessoires. Solution d'harmonisation 
envisagée : 11 0ptionnelle". 

4. Historique 

Premier contact avec les milieux professionnels : février 1971. 
Première réunion du groupe de travail les 15 et 16 octobre 1969. 
Dernière réunion du groupe de travail : le 12 février 1971. 
Nombre de réunions : 5. 
La proposition de directive a été adoptée par la Commission le _8 juillet 1971 et envoyée 
au Conseil le 8 août 1971 
Tiiunions du Conseil : les ~5 avril et ?5 mais 1972. 
Adoption par le Comité économique et social : le ~3 février 1972. 
Adoption par le Parlement européen : le 18 janvier 1972. 
Réunion avec les pays en voie d'adhésion : le 18 avril 1972. 

5. Etat d'avancement des travaux 

Approbation par le Conseil le 19 décembre 1972. L 1adoption interviendra après la mise au 
point des textes dans les différentes langues de la Conmunauté. 

6. R&unions internes ou externes y compris entretiens imuortants dans le semestre concerné 

Néant. 

7. rrévisions pour le semestre suivant 

Hise au point des textes dans les différentes langues de la Communauté, adoption de la direc
tive et notification aux Etats membres. 

8. imtres services intéressés 

D.G. III - D.G. V. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

FEH (Fédération européenne de la manutention). 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

CEN (Comité européen de coordination des normes) .. 
CENZLCOI·~ (Comité européen de coordination des normes électriques des pays membres de la Com
munauté européenne). 
CLtt\ (Commission inteinatioœ..le pour la régle."'lentation des ascenseurs et monte-charge). 
EHlUS (European Hire Hope Information Service) • 

11. Remaraucs 

Néant. 
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ASCENSEURS ET MONTE-CHARGE 

1. Prévision du programme général 

3ème phase. 

2. ~~etes communa.uta.ires 

Avant-projet de directive 11 Ascenseurs et 1-'imte-charge". 

3. Contenu des actes communautaires 

Le projet de directive concerne les règles de construction des ascenseurs, monte-charge et de 
leurs principaux éléments. 
1..:1 solution d 1ha.lT.lonisa:i:-1c·n envisagée est une référence stricte à une ou plusieurs (norme(s) nn 
CEN en voie d'élaboration. 

4. Historique 

Premier contact avec les milieux professionnels : février 1971. 
Première réunion du groupe de travail : le 21 mai 1970. 
Hombre de réunions : 3. 
La troisième réunion du groupe de travail a eu lieu : les 24 et 25 avril 1972. 
Projet de règlement de la RFA, remis le 10 décembre 1971 à la Commission) ; mise en application le 
1er octobre 1971. 

5. Etat d •avancement des travaux 

L'examen d'un document préparé par le CL-"'1A ( Connnission Internationale pour la R<Gglementation des 
Ascenseu:::-s et monte-charge), a conduit à un document de la FZl< (Fédération Européenne de la Ha.nu
tention). 
Le CEll se fonde sur ce document ct sur le projet de réglementation T:\A 200 de la RFA pour élaborer 
une norme europ~enne • 
1·:ise au point d'un aV'cmt-projet de directive articulé sur la référence stricte à une no:!:"me du CEN. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

L'enquête auprès des ~tats membres et de la profession en vue de connaitre les nouvelles entra
ves que ferait apparaitre la mise en application du règlement lWA à partir du 1er octobre 1972, 
a mis en évidence le problème de l'obligation du double circuit de freinage 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

R~union du groupe de travail en vue d'examiner l'avant-projet de directive et l'incidence sur les 
échanges des nouvelles prescriptions applicables depuis le 1er octobre 1972 en RFA. 

6. Autres services intéressés 

D.G. III- Service de l'Environnement et de la Protection des Consommateurs. 

9. Organisations ~rofessionne1les avec lesquelles une collaboration est établie 

F:1·1 (F~dération Lù.ropéenne de la E,·mutention). 
FEi:·I (Secrétariat de la Section VII Ascenseurs et Honte-charge). 

10. Orga.nis~tions Internationales avec lesouelles une collaboration a été établie 

CZN (Comité Européen de Coordination des No:!:"mes). 
CENELCOE (Comité Européen de Coordination des Normes Electriques des pays me.l'!lbres de la Commu
nauté européenne). 
Cir,J>. (Commission Intc:nationale pour la }",églementation des .A.scPuseurs et Honte-charge). 
BIT (Bureau Inte::rrw.. tion::ü du Travail) à. Genève. 

li. Hemrques 

Un examen comparatif des législations nationales et des normes, avec l'indication des entraves 
techniques, o. été conmruniq_ué [,_ la F'.::?·:. La FEH è_ établi un nouveau document qui sert de base au 
CEN pou::: 1 1 établissement d'une norme européenne, en tenant c~e des nouvelles dispositions du 
TRA 20V prévues par la ~W."'l '2t c.pplicables il partir du 1er octobre 1972. Les .... réponses officiell~s 
re~ues des Etats m~bres, (Italie, B2lgi~ue et Pays-Bas), suite à notre enquete en vue de connai
tre les nouvelles entraves que le rè~lement :wA pourrait faire ap)araÎtre ne révèlent aucun cas 
précis d'entraves, mais portent plutot sur des difficultés probables. 
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MONTE-MATERIAUX DE (:HANTIER 

1. Prévision du prog;amme général 

3ème phase. 

2. Actes conmrunautaires 

Projet de directive "i·ionte-matériaux de Chantier". 

3. Contenu des actes communautaires 

L~ projet de directive devrait concerner les règles de construction des monte-matériaux de chantier. 
La solution d'harmonisation envisagée comporte une référence stricte, à une/ou plusieurs norme(s) 
du C:lJ. 

4. Historique 

Pra~ier contact avec les milieux professionnels : mars 1970. 
?.re~i~re réunion du g~oupe de travail : les 5 et 6 novembre 1970. 
Nombre de réunions : 1. 

5. Et:;:.t d'avancement des travaux 

Un projet d 1a!ll'lexe technique, établi sur la base de documents datant de 1964 de la D.G. V, a fait 
L'objet d'un premier examen. 
Un :~e projet revu est annexé au compte rendu de la première réunion du groupe de travail 
(doc. 2à4o2/III/70). 
~·ojct de règlement Pays-Bas, remis le 23 septembre 1971 à l'étude. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Lors de sa réunion du 25 janvier 1972 le CEN a mis ù son progrannne 1 'élaboration d 1une norme euro
péenne. 

7. PYévisions pour le senestre ,suivant 

Le CEN les 24 et 25 octobre 1972 a officiellement retenu dans son programme de travail les monte
matériaux ainsi que les ascenseurs démontables et de chantiers. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - D.G. V. 

9. Organisations Professionnelles avec les~uelles une collaboration a été établie 

FEH (Fédérd.tion Eu~~opéenne de la 1·fanutention). 
(Secrétariat de la Section VII "Ascenseurs et monte-charge.,). 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

CEN (Comité Européen de Normalisation). 
CENEI.Cül1. 

11. Remarques 

Néant. 
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TRANSPORTEURS A BANDES MOBILES 

l. ~révision du urogramme général 

Ho:-s progrrunme. 

2. Actes communautaires 

Frojet de cUrective "Transporteurs ~ Bandes l'·i:>biles". 

3. Contenu des actes communautaires 

Le projet de directive a trait aux règles de construction et de montage des transporteurs à 
bandes mobiles. 
La solution d 1~~onisation à adopter n'a pas encore été examinée. 

4. Historique 

-Premier contact avec les milieux professionnels : septembre 1970. 
Nombre de réunions : 1. 
Table ronde avec des représentants de la FEE : le 6 mars 1971. 

5. Etat d'avancement des trava~~ 

Un projet d 1 annexe technique a été établi sur la base de documents datant de 1964 et 1965 de 
la D.G. V. 
Différents articles concernant l::t partie électrique ont été adaptés de la directive "r·bnte
matériaux de chantier". 
Le projet de réglement des Pays-Bcs remis le 23 novembre 1971 est à l'étude. 

6. Réunions internes ou e~~ernes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

N~ant. 

7. Prévisions pou:r le semestre suivant 

Lors de la prochaine réunion des ascenseurs, la question de la priorité à accorder à ce secteur 
sera posée aux délégués nationaux. 

é'·. Autres services intéressés 

D.G. III - D.G. V. 

9. Organisations ;professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

FE:t'-1 (Fédération Européenne de la l·lanutention). 

10. Organisations internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

CEN (Comité Européen de Coordination des Normes). 

11. Remarques 

Néant. 



- 219-

GRUES 

1. Prévision du programme général 

3ème phase. 

2. Actes communautaires 

Projet de directive basé sur l'étude générale d'un expert (Mr. Bregevin) et sur un document de 
la FEM pour les appareillages lourds. 

3. Contenu des actes communautaires 

Solution d'harmonisation non encore établie. 

4. Historique 

Premier document portant sur les règles de construction V/II/314/63. 
Réunions d'experts les 25 et 26 février 1964 pour une mise à jour du document III.314j63, tra
vail confié en p1rtie à un expert lv1r. t 1 Hart. 
Réunions d'experts les 14 et 15 avril 1966 : pas d'accord. 
Document FEN 1e63/E.41.15 du 14 janvier 1966. 
Etude de 1 'expert Mr. Bregevin remis le 14 décembre 1971. 
2ème édition (revue) des règles pour le calcul des appareils de levage-section I FEM, remise le 
22 octobre 1971. 
Documents officiels relatifs à la protection du travail de l'Etat belge. 

5. Etat d'avancement des travaux 

Examen des documents de _l.a F.Et1 et de 1 1 étude entreprise par Mr. Bregevin sur les règlements 
des Etats membres. 
Une nouvelle étude concernant l'examen comparatif des législations et règlements en vigueur dans 
les Etats membres a été entreprise. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Néant. 

7. Prévisions ;pour le semestre suivant 

Fin de l'étude des dispositions législatives et règlementaires. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

FEM (Fédéra ti on Européenne de la Manutention) (Section I) • 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

Secrétariat Général du Comité Européen de Normalisation. 

11. Remarques 

Néant. 





Caoutchouc et matières plastiques 
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CAOUTCHOUC ET MATIERES PLASTIQUES 

1. Prévision du programme général 

3ème phase. 

2. Actes communautaires 

Directive "Citernes en plastiques renforcés dest~ées au transport par route de substances 
dangereuses". 

Directive "Bâteaux de plaisance". 
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CITERNES EN PLASTIQUES RENFORCES 

1. Prévision du programme général 

3ème phase. 

2. Actes communautaires 

Directive : "Citernes en plastiques renf'orcés destinées au transport par route de substances 
dangereuses". 

D'autres directives sont à envisager en ce qui concerne notamment la stabilité et 
la protection omnidirectionnelle des citernes. 

3. Contenu de l'acte communautaire 

Dispositions concernant les règles de construction, de contrÔle et de marquage des citernes. 
Solution d 1hannonisation: "Optionnelle". 

4. Historique 

Premier contact avec les milieux professionnels : décembre 1969. 
Première réunion du groupe de travail : le 27 mai 1970. 
Nombre de réunions du groupe central : 5. 
Nombre de réunions du groupe teclmique : 1. 

5. Etat d'avancement des travaux 

la proposition de directive a été adoptée par la Commission le '?3 décembre 1971 et transmise au 
Conseil le 31 décembre 1971. 

6. Réunions internes ou externes dans le semestre concerné 

Bruxelles : le 18 juin 1973. 
Conseil - réunion du groupe pour les Question!( Economiques consacrée à l'examen de la proposition 
de directive. 

7. Prévisions ;pour le semestre suivant 

Poursuite des discussions au Conseil en vue de l'adoption de la directive. 
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(~) Légende voir secteur "Véhicules à moteur". 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - D.G. VII - Service Juridique. 

9. organisations professionnelles avec 
lesquelles une collaboration a été 
établie 

GPRMC (Groupement des plastiques ren
forcés du Marché Commun) Commissions 
11Citemes11

• 

10. Organisations internationales avec 
leSQuelles une collaboration a été 
établie 

Commission économique pour l'Europe 
(ADR) - Division des transports. 

ll. Remarques 

Néant. 
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BATEAUX DE PLAISANCE 

1. Prévision du progra.mme général 

3ème phase. 

2. Actes communa.utai es 

Directive : coques en plastique renforcé des bateaux de plaisance. 

3. Contenu des actes communautaires 

Dispositif juridique, fondé sur la solution d'harmonisation optionnelle et des annexes concer
nant les règles de construction de contrÔle et marquage. 

4. Historique 

Le GPRMC (Groupement des Plastiques Renforcés du ~ché Commun) - Commission "Bateaux de plai
sance" - a signalé le 23 février 1970 que des entraves techniques existaient qui portent notam
ment sur les règles de construction des coques en plastique renforcé des bateaux de plaisance. 
Des contacts avec des membres de la Commission en question ont eu lieu à Paris et à Bruxelles. 

5. Etat d'avancement des travaux 

Par lettre du 6 octobre 1970, il a été raEPelé au GPRMC précitée son engagement antérieur. 
Le 28 octobre 1970, celui-ci a fait connaitre qu'il rassemblait les éléments pour établir les 
différents documents demandés. 
Lors des journées de matières plastiques des 8 et 9 mars 1971 à Paris, cette affaire a été évo
quée et une transmission proChaine des documents est prévue. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Néant. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Reprise éventuelle des contacts avec le GPRMC. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - D.G. VII - Service Juridique. 

9. Organisations ;professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

GPRliJC (Groupement des Plastiques Renforcés du Marché Commun). 
Conmission "Bateaux de Plaisance" • 

10. Organisations internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

Néant. 

ll. Remarques 

Néant. 



Ciment et matériaux de construction 
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CIMENT ET MATERIAUX DE CONSTRUCTION 

1. Prévisions du progra.mrne général 

3ème phase. 

2. Actes communautaires 

Plusieurs directives sont envisagées concernant en particulier 
- le ciment et les liants hyd...-auliques 

les car~eaux céramiq~es ; 
- les appareils sanitaires. 

3. Contenu des actes communautaires 

Non fixé. 

4. Historique 

a) Ciments 
Les fédérations nationales de l'industrie cimentière des six Etats membres ont constitué 
un groupe de travail qui a tenu sa première réunion en juin 1970. 
Ce groupe de travail afin de préparer un relevé des législations et réglementations en 
vigueur dans les Etats membres, ainsi qu'un aperçu sur les échanges intracommunautaires 
actuels, a adressé un questionnaire aux fédérations des Etats membres. Les réponses ont 
été rassemblées en novembre 1971. n est apparu indispensable étant dormé 1 'élargissement 
de la Communauté de recueillir aussi l'opinion des fédérations des trois nouveaux pays 
membres. Les réponses ont été rassemblées et transmises à la Commission en mars 1973. 

b) Produits céramiques 
Deux tables rondes onté ont été organisées avec CERAlŒ/lJNIE : les ~0 novembre 1969 et 18 
ma~s 1970. 
Pour les carreaux céramiques, en liaison avec CERAlvrE-UNIE, le CEN a entrepris des travaux 
d'unification des normes relatives aux carreaux de revêtement de murs et de sols. 

c) Appareils s::mitg.ires 
Pour les app~~eils sanitaires, deux groupes de travail CEN ont entrepris des travaux d'uni
fication des normes. 

5. 2-tat d'avancement des travaux 

Deux groupes du CEN ont entamé leurs travaux dm~ant le semestre. 
Le CZH GT 67 pour les "Carreaux céra.miques", 
Le c:.:N G~ 51 pour les "C:L"llents et chaux". 
Un eY~cn d'ensemble des problèmes qui se posent à l'industrie du bâtiment a été entrepris 
par la Commission. Des g:::oupes de travail ad..hoc ont tenu plusieurs réunions pendant le 
semestre. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

11Carreaux céraniques" : 1è:re réunion au car GT 67 à Milan les 13 et 14 mars 1973. 
"Ciments et chaux" : 1ère réunion du CEN GT 51 ù BrtLxelles les 5 et 6 juin 1973. 
1ère réunion pléni2rc du groupe "Industrie de construction" le ::~ janvier 1973. 
1ère réunion du sous-groupe obstacles technico-juridi~ues : le 5 mars 1973. 

1. Réunions pour le semestre suivant 

Réunion au niveau des experts gouvernementaux les 5 et 6 juillet 1973. 

6. Autres services intéressés 

D.G. III. 

9. Organisations professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

CER'ù1E- UNIE (Bureau de liaison des Industries Céramiques du Harché Comnnm) • 
F.E.P.F. (Fédération Européenne des Industries de Porcelaine et de Faience de Table et d'Orne
mentation). 
C .M.C. (Groupement des Producteurs de Carreaux Céramiques du lla.rché Commun). 
GROUPISOL (Groupement des Producteurs d 1 Isolation et de Pièces Isolantes Nurales à usage 
Electro-technique de la C.E.E.). 
Fédération de l'Industrie Cimentière. 
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CIMENT ET MATERIAUX DE CONSTRUCTION 

10. Organisations internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

C.E.N. 

11. Remarques 

En dehors des sujets précédents, il est d'autres domaines dans lesquels une action communau
taire a été ébauchée, en particulier les "Charpentes lamellées collées11 "les tuyaux en 
amiante ciment11

, les "silos métalliques en tÔle ondulée". Les contacts se poursuivent pour 
savoir dans quelle mesure les difficultés rencontrées dans les échanges sont imputables à 
des législations techniques. 



1. Prévision du programme général 

3ème phase • 

2. Actes communautaires 
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COMPORTEMENT AU FEU 

DES MATERIAUX DE CONSTRUCTION 

Projet de directive: "Comportement au feu des matériaux de construction". 

3. Contenu des actes communautaires 

Non fixé. 

4. Historique 

Premier contact avec les milieux :professionnels le 2 2 septembre 1972. 

5. Etat d •avancement des travaux 

Examen de la note technique élaborée par l'Industrie. 

6. Réunions internes ou externes y com:pris entretiens importants dans le semestre concerné 

Niant. 

7. Prévisions peur le semestre suivant 

Réunions au niveau des experts gouvernementaux les 5 et 6 juillet 1973. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - Service Juridique. 

9. Organisations professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Groupement intersecteur d'associations professionnelles belges (Fédération des industries 
chimiques de Belgique). 

10. Organisations internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

Néant. 

11. Remarques 

Jhns une lettre du 3 mai 1973 les usines Pol Na.dou de Gand onf- attiré l'attention des services 
de la Commission sur les difficultés éprouvées pour obtenir l 1agr~ent pour leur produits en 
Allemagne Fédérale. 





Echafaudages métalliques 
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ECHAFAUDAGES METALLIQUES 

1. Prévision du p~og;amme général 

3ème phase. 

2. i1.ctes communautaires 

?-.::-ojet de directive '':2l.éments d •::::chafaudages :·:étclliques Tubulaires". 

3. Contenu des actes communautaires 

Directive portant sur les règles de construction, de contrÔle et de marquage des éléments 
d'échafaudages ~ét~lliqucs tubulaires. ia solution d'harmonisation est encore à établir : 
11 Le renvoi aux normes 11 est envisagé. 

4. H::storique 

Le groupe de travail a été institué en 1969. 
?.::-e~ier cont~ct avec les milieux professionnels : mai 1969. 
Preniè:re réunion du groupe de travail : les 30 juin et 1er juillet 1969. 
Nombre de réunions : une. 
Le C.E.N. (Comité européen de norrruilisation) a été chargé d'élaborer une norme harmonisée 
(C!êli/GT 53). 

5. Etat d'avancement des travaux 

Accord de principe sur le projet de directive. 

6. néunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

9ème réunion du CEN/GT 53 : les ~6, 27 et 28 mars 1973. 

1. Prévisions pour le semestre suivant 

La fixation de la date de la prochaine réunion dépend de l'arrivée d'un document concer
nant les résultats des réunions du C.E.N. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III- D.G. V (pour les problèmes de sécurité des travailleurs). 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

ORGALDŒ. 

10. ~rganisations Internatio~es avec lesauelles une collaboration a été établie 

CEN. 

11. Remarques 

Niant. 





Machines-outils et outillages 

soumis à homologation 





1. Prévision du programme général 

3ème phase. 

2. Actes communautaires 
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MACHINES OUTILS ET OUTILLAGES 

SOUMIS A HOMOLOGATION 

Un premier avant-projet de directive concernant les "meuJ.es et machines à meuler" a été 
élaboré. 

11. Remarques 

Une enquête est en cours pour établir la liste de ces machines et outillages. 
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MEULES ET MACHINES A MEULER 

1. Prévision du progra.mm.e général 

3ème phase. 

2. Actes communautaires 

Projet de directive "Meules et t-achines à ~Ieuler". 

3. Contenu des actes communautaires 

Directive portant sur les règles de construction, de contrÔle et de marq\la8e des meules 
et machines à meuler. Solution d'harmonisation envisagée : "A établir" • 

4. Historique 

n existe un groupe de travail institué en 1969. 
Premier contact avec les milieux professionnels : 1969. 
Première réunion du groupe de travail : les 4 et 5 septembre 1969. 
Date de la dernière réunion : les 22 et 23 juin 1970. 
Nombre de réunions : deux. 

5. Etat d'avancement des travaux 

Accord de principe sur les articles concernant la construction et le contrÔle des meules et 
machines à meuler. En ce qui concerne l'homologation, les opinions des délégations divergent. 
Le problème relatif aux annexes teChniques est resté en suspens. 
Un document de base a été préparé. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Néant. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

n est prévu d'organiser une table ronde réunissant les experts nationaux des ministères et des 
organismes professionnels intéressés afin d'examiner les catégories de machines-outils qui 
seraient à prendre en considération ainsi que le degré de priorité à accorder à ces catégories, 
sur base d'un document établi par les services de la Connnission. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - D.G. V. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

-Fédération Européenne des Fabricants Produits .Abrasifs (F.E.P.A.). 
- ORGALD-1E. 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

ISO 1 cm. 

ll. Remarques 

L'ORGAIJ}Œ procède à une enquête auprès des constructeurs pour connaÎtre les catégories 
de machines qui feraient l'objet d'entraves teChniques aux échanges. 
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MACHINES A BOIS 

1. Prévision du progra.nme général 

Hors programme. 

2. Actes connnunautaires 

Projet de directive "t.fachines à Travailler le Bois". 

3. Contenu des actes communautaires 

A l'étude. 

4. Historique 

- Premier contact établi à la demande du Comité européen des constructeurs des machines à bois 
(EUHA.BOIS), le 30 juin 1971, 

- Contact établi lors de la réunion plénière du Comité ISO/TC 39 les 7 et 8 décembre 1972 à Paris. 

5. Etat d 1 avancement des travaux 

Examen des dispositions législatives portant sur les dispositifs de sécurité et les contrÔles y 
afférant. 
Examen d'un document établi par EI.JMABOIS en vue d'une norme. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Réunion du Comité IOO/TC 39 les 7 et 8 décembre 1972 à Paris. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Table ronde réunissant les experts nationaux et la profession en vue d'examiner l'éventualité 
d'élaborer une directive. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III .. D.G. V. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

EUMABOIS (Cami té Européen des Constructeurs de 1-la.chines à. Bois) • 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

Néant. 

ll. Remarques 

EUMABOIS nous a fait part des nombreuses difficultés éprouvées par les constructeurs concernant 
les réglementations diverses appliquées par les Etats membres au sujet des dispositifs de sécu
rité. 
Le Comité ISO/TC 39 enquête auprès de ces membres pour connaître leur avis en vue de créer un 
sous-comité qui serait chargé d 1élaborer des prescriptions teChniques portant sur la sécurité 
de ces machfues. 



Produits cosmétiques 
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PRODUITS COSMETIQUES 

l. Prévision du programme général 

3èr:1e phase. 

2. Actes communautaires 

Proposition de directive sur base de l'article lOO du Traité. 

3. Contenu des actes communautaires 

?roposition de directive portant sur les prescriptions relatives à la composition, à l'embal
lage et à l'étiquetage des produits cosmétiques. Solution d'harmonisation envisagée : "Totale". 
La directive comporte les annexes suivantes : 

I. liste indicative par catégorie des produits cosmétiques ; 
II. liste des substances que ne peuvent contenir les produits cosmétiques ; 

III. listes des substances et colorants que les produits cosmétiques ne peuvent contenir en 
dehors des restrictions prévues ; 

IV. listes des substances et colorants provisoirement admis, pour lesquels une justification 
est exigée dans un délai de 3 ans ; 

V. liste des substances exclues du champ d'application de la directive. 
Les méthodes d'analyse et d'échantillonnage des produits cosmétiques seront établies par la 
suite suivant la procédure dite du "Comité". 

4. Historique 

Trois groupes existent : - groupe central, - groupe technique d'études, - sous-groupe 
méthodes d'analyse.-

Premier contact avec les milieux professiormels : mars 1969. 
Première réunion du groupe de travail : le 23 mai 1969. 
Dernière réunion du groupe de travail : les 9 et 10 mars 1971. 
Nombre de réunions : 5. 
Dernière réunion du groupe technique d 1études : les ~3 et 24 mars 1972. 
Nombre de réunions du groupe teclmique : 12. 

5. Etat d'avancement des travaux 

Adoption de la proposition de directive par la Commission et transmission au Conseil le 19 octo
bre 1972. 
Comité économique et social : Avis du 24 mai 1973. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Réunion du groupe technique d 1études : les 19, 20 et :a février 1973, et les 28 et 29 juin 1973. 
Réunion du groupe de travail " fléthodes d'analyse" : les 19, 20 et 21 mars 1973. 
Comité économique et social : - groupe d 1 étude - les 18 janvier 1973, .27 février 1973, 23 mars 1973, 

26 avril 1973 • 
- section industrie etc. : le 9 mai 1973. 
- session plénière : le 24 mai 1973. 

Parlement européen Commission juridique le 8 février 1973. 
Commission sanitaire les 22 février 1973, 10 avril 1973. 
Session plénière le 6 juillet 1973 • 

7. Prévisions pçur le semestre suivant 

Réunion du groupe de travail "~!éthodes d'analyse" les .::.., 3 et 4 juillet 1973. 
Participation aux réunions· du Conseil. 
Parlement européen : Résolution du 6 juillet 1973. 
Poursuite des travaux visant certains amendements des annexes techniques de la proposition de 
directive et mise au point des méthodes d'analyse et d'échantillons communs. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - D.G. IV- D.G. VI - D.G. XIV. 

9. Organisations Professiormelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Comité de liaison de~ syndicats européens de la parfumerie (co.LI.PA.). 
S.I.I.C. - ~·!aison de la Chimie - Bruxelles. 
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PRODUITS COSMETIQUES 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

Néant. 

li. Remarques 

Les experts des pays en voie d'adhésion ont été consultés sur la proposition de directive. 
Seuls les experts britanntques ont formulé quelques observations d 1ordre teChn~ue. 



Jouets 





1. Prévision du progra.r.Ime général 

Complément au programme général. 

2. Actes communautaires 
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Projet d 1une ou plusieurs directive(s) relatives aux aspects sécurité des jouets. 

3. Contenu des actes communautaires 

A 1 1 .:Jtude. Solution d'harmonisation envisagée "Totale". 

4. Historique 

JOUETS 

Premier contact en 1968 entre'les représentants des syndicats des fabricants de jouets et des 
services de la Commission •. ' 
Le 26 octobre 1972, entretien des représentants de la Fédération Internationale des Associa
tions de Fabricants de Jouets avec des fonctionnaires de la division "Elimination des entraves 
techniques aux échange~ à caractère industriel 11 

• 

5. Etats d •avancement des travaux 

EYBmen des dispositions législatives en vigueur et du projet de norme CEN. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

CEN GT 52 - Première réunion ad hoc inflammabilité : les 6 et 7 février 1973. 
- Première réunion ad hoc toxicité : les 8 et 9 février 1973. 
- ~trième réunion groupe plénière : les 21, 22 et ~3 mars 1973. 
- Deuxième réunion groupe ad hoc inflammabilité : les 26 et ,27 juin 1973. 
- Deuxième réunion groupe ad hoc toxicité : les .28 et :9 juin 1973. 

7. Prévisions ;pour le semestre suivant 

Première réunion groupe de travail Commission : septembre 1973. 
Cinquième réunion CEN 52 : les 6 et 8 novembre 1973 • 

8. Autres services intéressés 

D.G. III .. D.G. VI - Service de l'Environnement et de la Protection des Consommateurs. 

9. Organisations Professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Institut européen du jouet. 
Fédération européenne des Syndicats de Fabricants de jouets. 

10. Organisations Internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

cm GR 52. 

ll. Remarques 

Le projet de norme en cours d'élaboration pour le CEN 52 déborde le cadre de 1 1année teclmi
que nécessaire pour le projet de directive envisagé. 





Plomb et cadmium 

dans la vaisselle de table 





1. Prévision du prograt:'II!le général 

Complément au programme général. 

2. Actes communautaires 
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PLOMB ET CADMIUM 

DANS LA V AISSELLE DE TABLE 

Projet d'une directive "Plomb et Cadmium dans la Vaisselle de Table, les ustensiles de cuisine 
et les emballages en céramique". 

3. Contenu des actes conununautaires 

A 1 1 étude. Solution d 1ha.rmonisation envisagée "Totale" • 

4. Historique 

Premier contact avec les,milieux professionnels le 9 octobre 1971. 

5. Etat d'avancement des travaux 

- Définition du Champ d 1application de la directive. 
- Comparaison des résultats d'essais. 

6. R.§unions internes ou externes y col!ll?ris entretiens importants dans le semestre concerné 

- Première réunion du Groupe de travail : les 29 et 30 mars 1973. 
- Première réunion du Groupe technique : le 14 juin 1973. 

7. Prévisions ;pour le semestre suivant 

- Deuxième réunion du Groupe de travail : les 11 et 12 septembre 1973 • 
- Deuxième réunion du Groupe teclulique : les 6 et 7 novembre 1973 • 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - D.G. VI - Service de l'Environnement et de la Protection des Consommat urs. 

9. Organisations professionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

FEPF (Féd:~ration Européenne des Industries de la Porcelaine et de la Faience de Table et 
d'Ornementation). 

10. Organisations internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

N:.:ant. 

11. Rema...;:ques 

L1accord des delégations sur une méthode d'essais et sur les limites de migration semble s'avé
rer particulièrement difficile. 





Teneur en soufre dans les combustibles 
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TENEUR EN SOUFRE DANS LE GAS-OIL 

1. Prévision du programme général 

Complément. 

. • .Actes communautaires 

Projet de directive basée sur l'article lOO du Traité ayant trait à la limitation de la teneur 
en soufre dans le gas-oil destiné à la combustion domestique. 

3. Contenu des actes communautaires 

~directive sera basée sur l'harmonisation totale et fixera les limitations de la teneur en 
soufre dans le gas-oil, éventuellement une annexe teChnique reprendra une méthode d'analyse 
pour la détermination de la teneur en soufre des gas-oil. 

4. Historigue 

Insertion du secteur dans le complément du Prog!'annne général adopté par le Conseil le 21 mai 1973. 
Communication le 2 mai 1973 d'un projèt d'arrêté par les Pays-Bas. 
Réponse de la Commission le 13 juih 1973 faisant référence à l'accord de "statu quo". 
Première réunion du groupe de travail : le 8 mai 1973. 

5. Etat d'avancement des travaux 

Les services de la Commission proposent un projet de directive. 

6. Réunions internes ou externes y compris entretiens importants dans le semestre concerné 

Réunion interservice de coordination : les 1, 15 et 28 mai 1973. 
Première réunion du groupe de travail le 8 mai 1973. 
Deuxième réunion du groupe de travail : le 19 juin 1973. 

1. Prévisions pour le semestre suivant 

Une ou deux réunions du groupe de travail. 
Transmission de la directive au Conseil avant le e octobre 1973. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III - D.G. V - D.G. XVII • Service Environnement et Protection des Consommateurs. 

9. Organisations urofessionnelles avec lesquelles une collaboration a été établie 

Stichting CONCAVE, la Haye • 

10. Organisations internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

Néant. 

11. Remarques 

Nciant. 





Matériel et vêtements 

de protection individuelle 





l. Prévisions du programme général 

Complément au Programme général. 

2. Actes communautaires 
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MATERIEL ET VETEMENTS 

DE PROTECTION INDIVIDUELLE 

Plusieurs directives sont à àlaborer concernant les moyens de protection individuelle. 

3. Remarques 

Les représentants de la Commission ont pris contact avec l'ISO et ont participé : 

- à la deuxième réunion de 1 1 ISO/TC 94/Sl 3 "Bottes et chaussures de sécurité : les 8 et 10 
mai 1972; 

- à la cinquième réunion de 1 1 ISO/TC 94/SC ll "Vêtements de protection contre les produits 
chimiques nocifs" : les 13 et 15 mars 1973. 





1. Prévision du programme général 

Complément au programme général. 

2. Actes communautaires 
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CASQUES DE PROTECTION 

POUR MOTOCYCLISTES 

Directive concernant les casques de protection individuelle pour motocyclistes (à élaborer). 

3. Contenu des actes communautaires 

A définir. 

4. HistorA.que 

Ce secteur à été prévu dans le complément au programme général adopté par le Conseil le 21 mai 
1973. 

5. Etat d'avancement des travaux 

Une lettre a été adressée aux Représentatipn& Permanentes des Etats membres leur demandant 
d'informer la Commission de 1 1état actuel de leurs législations ainsi que des normes éventuelles 
auxquelles se réfèrent le cas échéant ces législations dans le domaine de casques de protection 
pour motocyclistes. 

6. Réunions internes ou externes y compris entr~tiens !gPortants dans le semestre concerné 

Néant. 

7. Prévisions pour le semestre suivant 

Poursuite des contacts avec les organismes intéressés. 
Dépouillement de 1 • enquête. 

8. Autres services intéressés 

D.G. III- D.G. V- Service de l'Environnement et de la Protection des Consommateurs. 

9. Organisations ;professionnelles ayec lesquelles une collaboration a été établie 

Aucune. 

10. Organisations internationales avec lesquelles une collaboration a été établie 

ISO. 

ll. Remarques 

Néant. 
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